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Question n°3

Budget Primitif 2023

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

Monsieur Bernard AVON / Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON /
Monsieur Philippe CREMER / Monsieur Cyril DEVESA / Monsieur Michel JOURNEAUX /
Madame Myriam LEMERCIER / Madame Agnès MARTIN / Madame Claudine MAUGAIN /
Monsieur Alfred M'BONGO / Monsieur Michel PELLATON / Monsieur Jean-Hugues ROUX/
Monsieur André TERZO, ne prend pas part au vote de la question n°5 /
Madame Sylvie WANLIN

Etaient excusés :

Madame Valéry GARCIA, donne pouvoir à Monsieur André TERZO / Monsieur Jamal
Eddine LOUHKIAR / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir à Madame Sylvie WANLIN

1 Date de dépôt en Préfecture :025-262500564-20230329-D001716I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 11 avril 2023

RECU EN PREFECTURE

Publié le : 11/04/2023



DÉLIBÉRATION

Incidence financière
BP 2023 - Tous budgets

Fonctionnement : 27 041 700,33 €
Investissement: 4 354 633,72 € (dont 485 175,72 € de reports 2022 en dépenses)

Total : 31 396 334,05 €

Résumé : Il est proposé aux administrateurs de voter le budget primitif 2023 de l'ensemble
des bud ets du CCAS.

Référence au Projet social 2022-2026 :
[ Axe 1: Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans l'ABS

[] Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique - De «l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification ... )

[] Axe 4 : Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

[] sans objet

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Prennent connaissance du rapport du budget primitif 2023,

✓ Votent favorablement le budget primitif 2023 du budget principal,

✓ Votent favorablement le budget primitif 2023 des budgets annexes, soit :

• le Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS),
• les Résidences autonomie,
• l'Accueil de Jour l'Escapade,
• le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD),
• l'Aide à Domicile (AAD),
• la Restauration à Domicile (RAD),
• les Lits Halte Soins Santé (LHSS).

Pour extrait conforme,
La Vi ,e-présidente du CCAS,
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INTRODUCTION 

L’exercice 2023 est marqué par une dégradation rapide de la situation financière, en raison d’événement 

difficilement prévisibles il y a un an : forte inflation, diverses revalorisations salariales très importantes, 

poursuite de la baisse d’activité des Résidences autonomie.  

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) présenté lors de la séance du 22 février 2022 a été 

l’occasion de débattre des principaux enjeux à venir pour le CCAS de Besançon. Lors de cette séance 

a également été actée la nécessité d’adapter le patrimoine immobilier du CCAS aux besoins futurs des 

usagers. En ce sens, le Conseil d’Administration a donc voté la fermeture de la Résidence autonomie 

Henri Huot au 31 décembre 2023, avec le lancement en parallèle des études préalables à la 

construction d’une nouvelle résidence plus moderne, répondant à la fois aux enjeux environnementaux 

et aux aspirations nouvelles des usagers qui en seront bénéficiaires dans les prochaines décennies. 

En outre, l’analyse des besoins sociaux permet au CCAS d’établir un diagnostic social du territoire et 

d’adapter son action en conséquence. Pour cela, il s’est doté d’une méthodologie et d’outils qui lui 

permettent d’accroître son efficacité.  

La subvention municipale sera augmentée de + 1,5 % en 2023, sans action nouvelle à réaliser en 

contrepartie, afin de soutenir le CCAS qui subit fortement les événements indiqués précédemment tout 

en ayant des marges de manœuvre extrêmement réduites, en raison de la nature de ses dépenses, qui 

sont extrêmement contraintes (personnel, énergie, loyers, notamment). 

Le budget 2023, tel qu’il est présenté dans ce rapport, rend compte de ces évolutions. Si le résultat 

reporté du budget principal de 2022 est en hausse de 230 k€, celle-ci est due à la conservation partielle 

en fonctionnement de la provision constituée fin 2018 pour autofinancer une partie des travaux de 

rénovation du siège. Sans ce mécanisme, le résultat aurait été en baisse de 311 k€. Enfin, en raison 

des marges de manœuvre extrêmement réduites dont dispose aujourd’hui le CCAS, aucun virement à 

l’investissement n’a été prévu au budget primitif 2023. 

Le budget 2022 s’élève à 31 396 334,05 €, dont 27 041 701,33 € en fonctionnement et 

4 354 633,72 € en investissement. Il est en baisse de 4,95 %, en raison de l’inscription de la totalité 

des crédits pour les travaux du siège en 2022, alors qu’en 2023 seuls les crédits permettant 

l’achèvement de ces derniers le sont. Il est à noter également qu’en 2022, la provision avait été reprise, 

ce qui avait contribué à augmenter le budget temporairement. 

Ce budget 2022 est essentiellement marqué par :  

- Une baisse globale des dépenses et des recettes de fonctionnement de 2,16 % tous budgets, 

principalement en raison de la reprise de la provision en 2022, 

 

- La hausse des dépenses de personnel de 5,91 %, en raison de la prise en compte des diverses 

revalorisations salariales décidées en 2022, 

- Une hausse de la subvention municipale de 1,5 % par rapport au budget 2022. 
 

La Direction des Solidarités poursuivra en 2023 notamment les chantiers suivants :  

- Agir en direction des jeunes, au travers des « coups de pouce » santé et mobilité, 
 

- Développer la proximité sociale du CCAS dans l’ensemble des quartiers, 
 

- Renforcer les dispositifs de secours aux personnes en précarité, 
 

- Faciliter l’accès au logement pérenne. 
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- Faire de Besançon une ville accueillante et rendre les actions en faveur des migrants plus 
lisibles et cohérentes. 

- Développer les services au bénéfice des sans-abris. 
 

En ce qui concerne la Direction de l’Autonomie, l’exercice 2023 sera marqué principalement par 
les éléments suivants :  

- Travailler à la modernisation des Résidences Autonomie pour en optimiser le taux d’occupation, 
 

- Pérenniser les services à domicile du CCAS et répondre au défi du vieillissement de la 
population ainsi qu’au « virage domiciliaire »,  

 

- Pérenniser et conforter le rôle, les événement et actions portés par la Maison des Seniors ainsi 
que sa visibilité, 
 

- Pérenniser l’action de la mission Accessibilité et systématiser le recours au Groupe d’Experts 
d’Usage. 

 
 

La prospective financière permet d’anticiper les évolutions budgétaires à venir (I). Pour le BP 2023, 

l’équilibre général de la section de fonctionnement tous budgets est présenté (II) avant l’équilibre 

général du budget principal (III), comprenant les principales dépenses (IV) et recettes (V) de 

fonctionnement, ainsi que les principales dépenses (VI) et recettes (VII) d’investissement. La 

présentation analytique du budget principal (VIII) complète le rapport.  
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I. PROSPECTIVE FINANCIERE 

Le CCAS réalise et actualise chaque année une prospective budgétaire. L’objectif de cet outil est de 

fournir aux Administrateurs et aux services une aide à la décision ainsi qu’une vision pluriannuelle de la 

situation financière du CCAS.  

Depuis plusieurs années, la maîtrise des dépenses, conjuguée à un travail actif de recherche de 

nouveaux financements, avait permis de stabiliser puis d’augmenter le résultat de fonctionnement du 

budget principal. Toutefois, en raison des événements intervenus en 2022 (revalorisations salariales 

nombreuses et diverses, inflation, baisse d’activité durable dans les résidences autonomie), la tendance 

s’inverse brutalement. 

I.1 La prospective présentée lors du BP 2022 : un résultat de fonctionnement dont la tendance était 
baissière dès 2023 

La prospective 2022-2025 était basée sur les principaux éléments suivants :  

 Etude rétrospective des quatre derniers exercices permettant d’apprécier le rythme d’évolution 
passé des dépenses et des recettes, 

 Une subvention versée par la Ville de Besançon augmentée de 1,5 % par an sur toute la 
période, avec une augmentation des dépenses en conséquence,   

 Un taux d’inflation de 1,5 %, hors dépenses d’énergie pour lesquelles une hausse de 45 % avait 
été retenu pour 2022. 

 Un glissement Vieillesse Technicité (GVT) de 1,5 % sur la plupart des budgets, et prise en 
compte des dernières variations d’effectifs connues.  

 L’activité escomptée pour les Résidences autonomie était de 83 % en 2022, puis 85 % à partir 
de 2023. 

 Versement de subventions aux associations à hauteur de 530 000 € chaque année. 
 

La tendance devenait baissière après plusieurs années de tendance à la hausse. 

Le déficit des budgets annexes était à surveiller car globalement supérieur à 1,2 M€ sur toute la 

période, notamment en raison de la faible activité des résidences autonomie et du niveau important de 

déficit de l’Aide à domicile (environ 632 k€ annuels en moyenne). 

Toutefois, cette prospective a rapidement été rendue caduque par le contexte inflationniste, non anticipé 

début 2022, dû à la reprise très forte de l’activité après le Covid, ainsi qu’à la guerre en Ukraine. Les 

diverses revalorisations salariales n’étaient pas encore connues au moment de l’établissement de la 

prospective 2022 : hausse du point d’indice, instauration d’une prime de revalorisation, octroi d’une 

Indemnité de Fonctions, Sujétion et Expertise (IFSE) de 117 € bruts à certains agents à compter du 1er 

janvier 2023. 

I.2 La nouvelle prospective 2023-2026 : un renversement rapide et brutal de la tendance 
habituellement haussière de ces dernières années. 

 

Comme en témoigne le graphique ci-dessous, l’évolution comparée des résultats de fonctionnement 

tels qu’ils ressortent des prospectives 2022 et 2023 fait apparaître un résultat de fonctionnement en 

baisse rapide sur les prochaines années.  
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NB : les résultats présentés dans le graphique ci-dessus s’entendent après affectation d’une quote-part 

en investissement. 

Il apparaît que le résultat annuel serait déficitaire chaque année et ce dès 2023 (à un niveau inédit et 

particulièrement élevé de – 949 k€). Ensuite, la tendance reste semblable, ce qui dégrade le résultat 

de fonctionnement attendu en 2026 à un déficit cumulé de 709 k€. En l’état, la préparation du BP 2024 

sera fortement compliquée puisque le résultat reporté attendu fin 2023 est d’un peu moins de 1 M€, soit 

un niveau en dessous du seuil minimal acceptable d’environ 1,2 M€.  

 L’équilibre budgétaire ne pourra plus être atteint dès la préparation du BP 2025. 

 

Cette tendance est essentiellement la conséquence de toutes les revalorisations salariales 

intervenues depuis 2022 :   

 La hausse du point d’indice des fonctionnaires de + 3,5 %, soit un coût en année pleine 

d’environ 375 k€ à la charge du CCAS (pour les budgets et services qui présentent un reste à 

charge pour le CCAS, soit hors CHRS, section soin Résidences autonomie et Escapade, 

SSIAD, et LHSS). 

 L’octroi à un grand nombre d’agents du CCAS de la prime de revalorisation, donc le coût est 

d’environ 152 k€ annuels, déduction faite du financement CNSA / Département du Doubs pour 

les aides à domicile, et de la hausse du financement de l’Etat pour les dispositifs auxquels il 

verse une subvention (Accompagnement Vers et Dans le Logement, Hébergement d’Urgence, 

etc.). 
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Cette prime de revalorisation est devenue Complément de Traitement Indiciaire depuis le 1er janvier 

2023. Or, le taux de cotisation est plus élevé, ce qui entraîne un surcoût annuel de 103 k€ pour les 

services à la charge du CCAS. 

 Le passage de certains agents de la filière technique à la filière sociale, ouvrant droit au 

versement du CTI, occasionne un surcoût annuel estimé à 60 k€. 

 Le versement d’une Indemnité de Fonctions, Sujétions et Expertise de 117 € bruts mensuels à 

certains agents ne pouvant prétendre au CTI, bien qu’intervenant au sein d’Etablissements et 

Services Sociaux et Médico Sociaux (ESSMS), entraîne un surcoût annuel de 124 k€. 

 L’impact négatif de la crise sanitaire sur l’activité des Résidences autonomie, dont le taux 

d’occupation global plafonne à 75 % depuis début 2022, alors qu’auparavant elle était située 

entre 92% et 95 %. En 2024, si la fermeture de la Résidence Huot n’avait pas été actée, le 

résultat reporté du Budget Principal serait de 210 k€. 

 Un contexte d’inflation généralisée et élevée. 

Le contexte budgétaire est très dégradé. Une amélioration de certains paramètres (hausse de l’activité 

au sein des Résidences autonomie, fin de l’inflation, par exemple), n’est plus susceptible d’améliorer de 

façon significative la situation financière du CCAS à court terme. 

Un nouveau Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) sera signé cette année pour 

l’Aide à domicile, qui permettra de relever significativement le tarif des prestations d’Aide à domicile et 

de réduire le déficit du service (qui restera toutefois à un niveau élevé, d’après les projections actuelles). 

Cette amélioration n’empêche pas toutefois le Budget Principal de produire annuellement un 

déficit pendant toute la période projetée. 

La prospective comporte toutefois des incertitudes, notamment en ce qui concerne le calendrier de 

fermeture de la Résidence Autonomie Huot : rapidité des relogements, nombre d’usagers qui quitteront 

les services du CCAS, redéploiement des agents, etc. Les hypothèses retenues sont détaillées ci-après. 

Les principales hypothèses intégrées dans cette nouvelle prospective sont les suivantes :  

 Contrairement aux années précédentes, il n’est plus prévu pour l’instant de virer une quote-part 
du résultat de fonctionnement vers l’investissement. En effet, le CCAS a réalisé un effort 
important d’autofinancement de ses investissements depuis plusieurs années et sa situation 
financière actuelle ne permet plus de maintenir cet effort d’auto-financement.  

 Subvention municipale augmentée de + 1,5 % par an sur toute la période, sans contrepartie 
de mesures ou actions nouvelles mises en place par le CCAS. 

 Taux d’inflation de 4,3 % en 2023, puis 3 % en 2024 et ensuite + 2 %, hors dépenses 
spécifiques (alimentation, énergie, notamment), pour lesquelles des taux adaptés ont été 
retenus. 

 Glissement Vieillesse Technicité de 1,5 % sur la plupart des budgets, sauf pour l’exercice 
2023 pour lequel ont été intégrées toutes les revalorisations salariales précitées (effets année 
pleine pour celles existantes en 2022, et nouvelles mesures 2023). 

 Aucune revalorisation du point d’indice n’a été retenue dans les projections. Une 
nouvelle hausse aggraverait immédiatement et de façon importante le déficit. 

 En ce qui concerne la fermeture de Huot, les hypothèses suivantes ont été retenues :  
o Maintien de tout le personnel actuel en 2023, puis redéploiement dans les autres 

structures en 2024 sans surnombre, avec gel des postes de Huot le temps de 
l’ouverture de la nouvelle Résidence. 

o Début janvier, 29 usagers sont présents au sein de la Résidence. Il est retenu une 
moyenne de 20 usagers issus de la Résidence Huot sur l’année 2023, car la fermeture 
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risque d’entraîner le départ de certains vers d’autres structures (EHPAD, ou autres 
résidences). 

o A ce stade, aucune vente du bâtiment Huot n’a été retenue puisque l’avenir de celui-ci 
n’est pas tranché. 

 Les tarifs de certaines prestations, notamment le portage de repas à domicile et la vente de 
repas au sein des Résidences autonomie, est augmenté de + 5,5 % en 2024 pour tenir compte 
de l’inflation probable au 1er juillet 2023. Ensuite, un taux de 1,5 % est appliqué. Concernant les 
Résidences autonomie, un taux d’augmentation du budget de 2 % est retenu pour 2023 et 2024, 
puis + 1,5 %. Toutefois, pour mémoire, un taux d’évolution plus élevé, soit 6 %, a été sollicité 
pour 2023 auprès du Département du Doubs au regard de l’inflation. 

 Le taux d’activité des Résidences autonomie est gelé au niveau actuel, soit 75 %, sauf départs 
de certains résidents comme indiqué précédemment. 

 Environ 265 000 € d’aides et secours d’urgence versés chaque année,  

 Subventions versées aux associations à hauteur de 500 000 € chaque année, soit le 
niveau habituellement versé jusqu’en 2021. 

 

Les budgets annexes 

Le graphique ci-après indique le montant de la subvention d’équilibre à accorder du budget principal 

aux budgets annexes sur la période 2023-2026, pour que ceux-ci soient parfaitement équilibrés. 

 

La prospective actualisée permet de mettre en évidence que :  

 Le niveau de subvention à verser aux budgets annexes est plus élevé que dans la prospective 
esquissée en 2022, en particulier pour l’exercice 2023. Ensuite la situation tend à s’améliorer 
puis se stabiliser en raison de la fermeture de la Résidence autonomie Henri Huot. 

 Le déficit moyen des Résidences autonomie serait de 562 k€ annuels, hors déficit de la cuisine, 
à partir de 2024 (ce chiffre étant de 889 k€ en 2023).  

 Le déficit moyen de l’Aide à domicile serait de 740 k€. 

 Le déficit de la restauration à domicile resterait contenu à moins de 27 k€ annuels. 

 Le SSIAD, le CHRS et les LHSS sont les seuls budgets à l’équilibre. 
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L’évolution du montant de subvention à verser à chacun des budgets annexes est indiquée ci-après :  

 

 En 2022, le montant versé aux budgets annexes a été supérieur aux prévisions principalement 
en raison des déficits Aide à domicile et Escapade plus élevés que prévu. Ceci s’explique par 
les diverses mesures de revalorisation salariales, qui n’étaient pas toutes annoncées lors de la 
construction de la prospective 2022, ainsi que le contexte inflationniste. Par ailleurs, l’Escapade 
a connu un fort absentéisme en 2022. 

 

Les autres incertitudes en mesure d’influer significativement sur les tendances dégagées par la 
prospective 2023 sont les suivantes :  

 Eventuelle(s) nouvelle(s) hausse(s) du point d’indice. 

 Pérennité des nouveaux financements attribués annuellement par voie de convention : 
Hébergement d’Urgence (classique et public avec chiens), conférence des financeurs, lieu de 
répit jeunes femmes, logement d’abord, accompagnement vers et dans le logement, etc. 

C’est dans ce contexte très dégradé que s’inscrivent les propositions budgétaires présentées 
ci-après.  

Projection 2022
Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021

Projection 

2022

Projection 

2023

Projection 

2024

Projection 

2025

Projection 

2026

Résidences autonomie                     99                     237                     311                     541                    529                     603                  464                  459                  459   

Restauration à domicile                      12                        18                        27                       42                       41                    44                    44                    44   

Escapade                     43                        23                        48                        19                       58                       48                    60                    68                    68   

Aide à Domicile / 

Auxiliaire de vie
                    77                     186                     345                     438                    592                     593                  639                  648                  648   

SSIAD                      -                           -                          -                          -                       -                       -     

Total              219                458                722             1 025            1 221             1 285          1 207          1 219          1 219               -     

Projection 2023
Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022

Projection 

2023

Projection 

2024

Projection 

2025

Projection 

2026

Résidences autonomie                     99                     237                     311                     541                    529                     806                  889                  547                  562                  577   

Restauration à domicile                      12                        18                        27                       42                       64                    40                    25                    23                    20   

Escapade                     43                        23                        48                        19                       58                     115                  108                  114                  115                  117   

Aide à Domicile / 

Auxiliaire de vie
                    77                     186                     345                     438                    592                     502                  748                  737                  732                  745   

SSIAD                      -                           -                          -                          -                       -                       -     

Total              219                458                722             1 025            1 221             1 487          1 785          1 423          1 432          1 459   
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II. EQUILIBRE GENERAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT, TOUS 

BUDGETS 

II.1.  DEPENSES 

 

II.2. RECETTES 

 

Le détail des évolutions pour le budget principal est communiqué dans la partie suivante. 

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023 en 

%

002 - Déficits reportés -                       -                        -                             -                            

011 - Charges à caractère 

général 4 642 587          4 045 831           4 258 071                384 516 -                 -8.28%

012 - Dépenses de 

Personnel 16 734 480        16 543 563        17 722 781              988 301                  5.91%

016 - Frais de structure 1 542 720          1 388 175           1 449 535                93 185 -                    -6.04%

022 - Dépenses imprévues 512 655              -                        200 000                   312 655 -                 -60.99%

023 - Virement à la section 

d'investissement 700 000              -                        -                             700 000 -                 -100.00%

042 - Dotations aux 

amortissements et 

provisions 475 439              475 360              513 269                   37 830                     7.96%

65 - Autres charges de 

gestion courante 

(Subventions, secours) 1 091 736          894 118              912 476                   179 260 -                 -16.42%

66 - Charges financières 7 509                  7 499                   53 850                      46 341                     617.14%

67 - Charges 

exceptionnelles 1 931 157          1 510 135           1 931 719                562                          0.03%

Dotations provisions -                       -                        -                             -                            

27 638 283        24 864 681        27 041 701              596 582 -                 -2.16%

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023 en 

%

002 - Excédents reportés 2 093 800          2 093 800           2 186 048                92 248                     4.41%

013 - Atténuations de 

charges 60 000                109 166              60 000                      -                            0.00%

017 - Produits de la 

tarification 8 118 181          8 159 600           8 560 460                442 279                  5.45%

018 - Autres produits relatifs 

à l'exploitation 401 910              521 312              302 880                   99 030 -                    -24.64%

019 - Produits financiers 2 141 467          1 730 254           2 088 270                53 197 -                    -2.48%

042 - Amortissements et 

provisions -                       -                        -                             -                            

70 - Produits des services 1 607 446          1 641 036           1 701 421                93 975                     5.85%

73 - Impôts et taxes -                       -                        -                             -                            

74 - Subventions et 

dotations 11 974 519        12 202 342        12 142 621              168 102                  1.40%

75 - Autres produits de 

gestion courante -                       2 049                   -                             -                            

77 - Produits exceptionnels 1 000                  28 614                -                             1 000 -                      -100.00%

78 - Reprise sur provisions 1 239 960          1 239 960           -                             1 239 960 -              

27 638 283        27 728 133        27 041 701              596 583 -                 -2.16%
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Une présentation des projets de budgets annexes a été réalisée lors du Conseil d’Administration du 

19 octobre 2022. Les rapports de présentation actualisés de ces budgets sont intégrés en annexe de 

ce rapport. 

II.3.Origine des recettes de fonctionnement, tous budgets, hors opérations 

de reprise de provisions 

 

 

La subvention versée par la Ville de Besançon est la principale source de financement du CCAS. 

Son soutien se poursuit et se renforce lors de ce nouveau mandat, puisque la subvention augmente de 

+1,5 % par rapport à 2022, sous réserve du vote du budget par le Conseil Municipal. La convention 

pluriannuelle signée entre la Ville et le CCAS  fixe le montant de base de la subvention municipale, 

arrêtée à l’année 2022, ainsi que ses modalités d’évolution possibles. Cette convention est valable pour 

la période 2022-2026. Ces dispositions sont de nature à offrir au CCAS une visibilité de moyens 

financiers et confortent son action à long terme.  

Les recettes perçues de la part des usagers sont la deuxième source de financement (à égalité 

avec l’Etat, dont la part a légèrement augmenté). Elles comprennent tout ce qui est payé par les 

usagers en contrepartie d’un service rendu. Néanmoins, elles ne reflètent pas l’ensemble des recettes 

d’activité car une partie de celles-ci provient de la Caisse d’Allocations Familiales pour les Aides 

Personnalisées au Logement et du Département du Doubs pour l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

et la Prestation de Compensation du Handicap. 

 

Ville
40%

Excédent
9%

Usagers
16%

Divers
5%

Dép.
12%

Etat
16% Autres organismes

2%

Origine des recettes de fonctionnement du CCAS, 
tous budgets, en milliers d'euros
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III. EQUILIBRE GENERAL DU BUDGET PRINCIPAL 

III.1. Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre à 15 929 485 €, soit un budget en baisse de 4,49 % par rapport au budget total 

2022 (BP + DM).   

III.1.1.  Dépenses 

 

 

 

  

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022  à BP 2023 

en %

011 - Charges générales 3 185 109                2 682 036           2 938 792.00          246 317 -                 -7.73%

012 - Dépenses de 

Personnel 8 775 149                8 724 402           9 379 379.00          604 230                  6.89%

022 - Dépenses imprévues 512 655                    -                        200 000.00             312 655 -                 -60.99%
023 - Virement à la section 

d'investissement 700 000                    -                        -                             700 000 -                 -100.00%

042 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 

(provisions, 

amortissements) 475 439                    475 360              513 269.00             37 830                     7.96%

65 - Autres charges de 

gestion courante (dont 

subventions associations et 

secours) 1 091 736                894 118              912 476.00             179 260 -                 -16.42%

66 - Charges financières 7 509                        7 499                   53 850.00                46 341                     617.14%

67 - Charges 

exceptionnelles 1 931 157                1 510 135           1 931 719                562                          0.03%

68 - Dotations aux 

provisions -                             -                        -                             -                            

Total charges de 

fonctionnement 16 678 754              14 293 550        15 929 485              749 269 -                 -4.49%

18,4%

58,9%

1,3%
0,0%

3,2%

5,7%

0,3%

12,1%

Structure des dépenses du budget principal 011 - Charges générales

012 - Dépenses de
Personnel

022 - Dépenses imprévues

023 - Virement à la section
d'investissement

042 - provisions,
amortissements

65 - Subventions aux
associations et secours

66 - Charges financières

67 - Charges
exceptionnelles
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III.1.2 Recettes 

 

 

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022  à BP 2023 

en %

002 - Résultat reporté 1 795 827                1 795 827           2 025 443                229 616                  12.79%

013 - Atténuation de 

charges 60 000                      109 166              60 000                      -                            0.00%

042 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections -                             -                        -                             -                            

70 - Produits des services 1 607 446                1 641 036           1 701 421                93 975                     5.85%

74 - Dotations et 

participations (dont 

subvention ville de 

Besançon) 11 974 521              12 202 342        12 142 621              168 100                  1.40%

75 - Autres produits de 

gestion courante -                             2 049                   -                             -                            

77 - Produits exceptionnels 1 000                        28 614                -                             1 000 -                      -100.00%

78 - Reprises sur 

amortissements et 

provisions 1 239 960                1 239 960           -                             1 239 960 -              -100.00%

Total recettes de 

fonctionnement 16 678 754              15 779 034        15 929 485              749 270 -                 -4.49%

12,7%

10,7%

76,2%

Structure des recettes du budget principal 002 - Résultat reporté

013 - Atténuation de charges

70 - Produits des services

74 - Dotations et
participations (dont
subvention ville de
Besançon)
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III.2 LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Elle s’équilibre à 2 795 995 €, soit une baisse de 32 % par rapport à 2022.  

La baisse est due à l’inscription des crédits nécessaires pour la finalisation des travaux du siège 

en 2023, alors qu’en 2023 l’essentiel des crédits avait déjà été inscrit. 

III.2.1 Dépenses 

 

 

 

Les dépenses d’investissement comportent essentiellement les crédits nécessaires à la réalisation des 

travaux de rénovation du siège, ainsi que d’autres acquisitions. Le détail sera abordé en partie VI.   

Chapitre BP + DM 2022 Reports 2021

Total Budget 

2022 Réalisé 2022

Propositions 

nouvelles 2023 Reports 2022

Total Budget 

2023

Ecart Budget 

2022 à Budget 

2023

Ecart 

Budget 2022 

à Budget 

2023 en %

001 - Résultat antérieur                          -                                -                                -                                     -                                    -                                    -     -                         -                     

020 - Dépenses imprévues                          -                                -                                -                                     -     -                            -                            -                         -                     

040 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections                          -                                -                                -                                     -     -                            -                            -                         -                     

16 - Emprunts et dettes 

assimilées              167 620                              -                     167 620                        163 728   202 646                  -                            202 646                35 026              20.90%

20 - Immobilisations 

incorporelles                   2 000                   114 827                   116 827                          51 776   20 000                     62 236                     82 236                  34 591 -             -29.61%

204 - Subventions 

d'équipement versées                 87 000                              -                       87 000                          79 423   143 000                  -                            143 000                56 000              64.37%

21 - immobilisations 

corporelles              279 567                     98 901                   378 468                        170 967   146 610                  126 366                  272 976                105 492 -           -27.87%

23 - Immobilisations en 

cours           3 268 002                     33 599               3 301 601                     1 799 187   2 018 900               16 237                     2 035 137            1 266 464 -       -38.36%

26 - Participations et 

créances rattachées à des 

participations                          -                                -                                -                                     -     -                            -                            -                         -                     

27 - Autres immobilisations 

financières                 60 000                              -                       60 000                          41 657   60 000                     -                            60 000                  -                     0.00%

Total dépenses 

d'investissement 3 864 189        247 327              4 111 516           2 306 737                2 591 156               204 839                  2 795 995            1 315 521 -       -32.00%

2022 2023

7%
3%

5%

10%

73%

2%

Structure des dépenses d'investissement au BP 2023 du 
budget principal

041 - Opérations
patrimoniales

16 - Emprunts et dettes
assimilées

20 - Immobilisations
incorporelles

204 - Subventions
d'équipement versées

21 - Immobilisations
corporelles

23 - Immobilisations en
cours

27 - Autres immobilisations
financières (micro-crédits)
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III.2.2 Recettes 

 

 

 

Les recettes d’investissement sont essentiellement constituées des recettes prévisionnelles du Fonds 

de Compensation de la TVA (FCTVA), que le CCAS devrait percevoir sur les sommes décaissées pour 

les travaux du siège en 2022. A noter également l’inscription de 400 k€ en provenance de la Région. 

Le détail sera abordé en partie VII.  

Chapitre BP + DM 2022 Reports 2021

Total Budget 

2022 Réalisé 2022

Propositions 

nouvelles 2023 Reports 2022

Total Budget 

2023

Ecart Budget 

2022 à Budget 

2023

Ecart 

Budget 2022 

à Budget 

2023 en %

001 - Résultat antérieur              509 604                              -                     509 604                        509 604                       320 108                                  -                      320 108   189 496 -           -37.18%

021 - Virement de la section 

de fonctionnement              700 000                              -                     700 000                                   -                                    -                                    -                                  -     700 000 -           -100.00%

024 - Produit des cessions 

d'immoblisations                          -                                -                                -                                     -                                    -                                    -                                  -     -                     

040 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections              475 439                              -                     475 439                        475 360                       513 269                                  -                      513 269   37 830              7.96%

10 - FCTVA + excédent de 

fonctionnement capitalisé                          -                                -                                -                            44 182                    1 030 000                                  -                   1 030 000   1 030 000        

Subventions 

d'investissement              400 000                              -                     400 000                                   -                         400 000                                  -                      400 000   -                     

16 - Emprunts et dettes 

assimilées           1 966 473                              -                 1 966 473                     1 556 043                       472 618                                  -                      472 618   1 493 855 -       -75.97%

27 - Autres immobilisations 

financières                 60 000                              -                       60 000                          41 657                         60 000                                  -                         60 000   -                     0.00%

Total recettes 

d'investissement 4 111 516        -                        4 111 516           2 626 846                2 795 995               -                            2 795 995            1 315 521 -       -32.00%

2022 2023

11,4%

0,0%

18,4%

36,8%

14,3%

16,9%

2,1%

Structure des recettes d'investissement au BP 2023 du budget 
principal

001 - Excédent reporté

021 - Virement de la section
de fonctionnement
040 - Opérations d'ordre de
transfert entre sections
041 - Opérations
patrimoniales
10 - FCTVA + excédent de
fonctionnement capitalisé
13 - Subventions
d'équipement
16 - Emprunts et dettes
assimilées
27 - Autres immobilisations
financières (micro-crédits)
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IV. PRINCIPALES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Synthèse : La section de fonctionnement est en baisse de 4,49 % par rapport au budget total 2022. La 
masse salariale, quant à elle, augmente de 6,89 %, soit 604 k€, pour les raisons évoquées ci-après. 

IV.1 Chapitre 012 – Dépenses de personnel 

BP 2023 = 9 379 379 € (BP + DM 2022 = 8 775 149 €) 

La masse salariale, qui représente 58,88 % des dépenses réelles de fonctionnement du BP 2023, 
nécessite une gestion ajustée car tout écart peut compromettre l’équilibre du budget. Le budget est en 
hausse de 6,89 %, soit 604 k€, car il intègre la hausse du point d’indice entrée en vigueur au 1er 
juillet 2022, ainsi que la prime de revalorisation devenue depuis Complément de Traitement 
Indiciaire. Pour ces deux éléments, seule une hausse du budget était intervenue en DM3 pour un 
montant de 50 k€. Ainsi, l’évolution de 604 k€ intègre le coût pour une année complète des deux 
éléments cités précédemment. 

Toutefois, à ce stade, le coût éventuel d’un passage à la filière sociale pour certains agents, 
estimé à 60 k€, n’est pas intégré dans le budget. Il fera l’objet d’une décision modificative au 
cours de l’année 2023. 
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Tableau récapitulatif des variations des dépenses de personnel par service, entre le BP + DM 

2022 et le BP 2023 : 

 

 

 

L’évolution des dépenses de personnel inscrites au budget depuis 2019 est résumée dans le graphique 

ci-après :  

Service BP + DM 2022 BP 2023

Ecart BP + DM 2022 

- BP 2023 en 

valeur

Ecart BP + DM 

2022 - BP 2023 

en %

00100 - Dépenses transversales 73 116                            28 613                         44 503 -                    -60.87%

00200 - Personnel mutualisé 1 118 773                      1 144 719                   25 946                     2.32%

00300 - Personnel Affecté 

services généraux 22 286                            5 251                           17 035 -                    -76.44%

00400 - Emplois aidés 81 498                            83 128                         1 630                       2.00%

10000 - SECRETARIAT GENERAL + 

DIRECTION GENERALE 332 183                         366 731                      34 548                     10.40%

13000 - SANTE SOCIALE HANDICAP 520 514                         503 048                      17 466 -                    -3.36%

20000 - DIRECTION DES 

SOLIDARITES 102 040                         101 623                      417 -                         -0.41%

20400 - ANTENNES SOCIALES DE 

QUARTIER 1 355 644                      1 677 332                   321 688                  23.73%

22100 - AIDES FINANCIERES 277 742                         269 800                      7 942 -                      

23200 - SAAS / GLACIS 1 059 710                      1 098 869                   39 159                     3.70%

24000 - HEBERGEMENT LOGEMENT 

ACCOMPAGNE -                                   -                                -                            

24100 - AGORA RESIDENCE 

SOCIALE 236 617                         248 239                      11 622                     4.91%

24300 - AGORA HEBERGEMENT 

URGENCE 307 672                         360 173                      52 501                     17.06%

24400 - MAISON RELAIS 117 600                         124 440                      6 840                       5.82%

24500 - LOGEMENTS D'INSERTION 91 527                            93 675                         2 148                       2.35%

24700 - MAISON RELAIS AGORA 208 491                         224 450                      15 959                     

28000 - MSAP / France Services 312 605                         331 812                      19 207                     6.14%

30000 - SECRETARIAT GENERAL 1 164 902                      1 221 262                   56 360                     4.84%

40000 - DIRECTION AUTONOMIE 147 537                         97 175                         50 362 -                    -34.14%

40400 - MISSION 

INTERGENERATIONS 235 453                         251 412                      15 959                     6.78%

40500 - MISSION ACCESSIBILITE 67 381                            69 326                         1 945                       2.89%

41130 - TELE-ALARME 48 513                            53 539                         5 026                       10.36%

41140 - SOS PETITS DEPANNAGE 3 975                              4 321                           346                          8.71%

43100 - ESPACE A PONSOT 17 333                            18 842                         1 509                       8.71%

43200 - CUISINE DES RESIDENCES 

AUTONOMIE 357 238                         372 104                      14 866                     4.16%

43800 - LOGEMENTS ETUDIANTS 15 289                            19 654                         4 365                       28.55%

45300 - MAISON DES SENIORS 499 508                         609 842                      110 334                  22.09%

Total 8 775 149                      9 379 380                   604 231                  6.89%
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IV.2. Chapitre 011 – Charges à caractère général  

BP 2023 = 2 938 792 € (3 185 109 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre regroupe tous les moyens de fonctionnement des services hors dépenses de 

personnel. 

Les comptes les plus importants sont les suivants :  

 Locations, charges et entretien 

 

 
 

Ce regroupement de comptes comprend principalement les loyers payés par le CCAS à différents 
bailleurs, pour l’exercice de ses activités soit au total 737 k€, dont :  

 Bâtiment AGORA à Loge.GBM (anciennement GBH) : 220 000 € par an. Toutefois, le service 
SHLA refacture ensuite un loyer et des charges aux différents dispositifs hébergés à l’AGORA, 
dont les services relevant du Budget Principal (Résidence sociale, Hébergement d’Urgence, 
Maison relais Agora), pour un montant global de 294 k€, ce qui explique une grande partie des 
737 k€ indiqués précédemment.  

 Locations d’appartements proposées par le service « Logements Temporaires 
Accompagnés » : 42 000 € par an.  

9,01

8,62 8,60
8,73

9,38

8,20

8,40

8,60

8,80

9,00

9,20

9,40

9,60

2019 2020 2021 2022 2023
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Dépenses de personnel inscrites au budget (BP + DM)

BP + DM 2022 BP 2023

- 1 059 762 1 006 473
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1 500 000

€

- 53 289,19€, soit 5,03 %

Locations, charges et entretien
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 Les frais de location des locaux du service SAAS s’élèveront à 54 k€, soit + 18 k€, en raison de 
la montée en charge du dispositif d’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile Stable avec 
chiens. 

 
Des charges et des frais d’entretien sont également payés pour ces biens pour 252 k€ annuels environ. 
L’évolution à la baisse est principalement due à un ajustement à la baisse des crédits d’entretien de 
bâtiment. 

 

 

 Mutualisation (hors frais de personnel) 

 

Ce compte comprend les frais remboursés à la Ville et à Grand Besançon Métropole. Ils concernent le 
paiement de tous les moyens de fonctionnement des services mutualisés, au prorata du nombre 
d’agents permanents (fournitures diverses, valorisation de la surface occupée par ces services, etc). 
Ce poste est en augmentation, notamment en raison du Glissement Vieillesse Technicité.  

  

 Fluides 

 

 
 

Ce regroupement de comptes comprend les frais d’électricité, de gaz, de carburant et de chauffage 

urbain. Les crédits ont été légèrement diminués par rapport à 2022, car le CCAS bénéficiera du bouclier 

tarifaire sur l’électricité et le gaz pour l’Agora et l’Abri de nuit les Glacis. Le budget a été déterminé par 

rapport à la consommation réelle 2022.  

BP + DM 2022 BP 2023

- 369 000 380 000
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 Alimentation 

 

 

 

Il s’agit principalement des achats de matières premières utilisées pour la confection des repas servis 

aux résidents des résidences autonomie. Le BP 2023 est stable par rapport à 2022 malgré la hausse 

des prix car il est anticipé une baisse du nombre de repas servis aux résidents.  

 Assurances 

 

 
 

Les assurances concernent principalement les bâtiments, la protection statutaire des agents, et la flotte 

automobile. Le BP 2023 est en hausse par rapport à 2022, car le marché du contrat de protection 

statutaire des agents a été renouvelé et il est un peu plus coûteux.  

  

BP + DM 2022 BP 2023
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Les autres principales charges à caractère général sont les suivantes : 

 Frais de télécommunication 

 

Il s’agit de l’ensemble des abonnements et communications téléphoniques payés par le CCAS. Ce poste 

est stable. Il est à noter qu’une partie importante de cette somme est remboursée par les budgets 

annexes au budget principal pour environ 24 000 €.  

 Prestations de services 

 

 

Ce compte concerne principalement le paiement de la redevance des ordures ménagères. Ce poste est 

stable par rapport à 2022. 

  

BP + DM 2021 BP 2022
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 Autres frais divers 

 

Ce compte regroupe principalement des frais liés à l’animation, mais également des frais liés à 

l’utilisation de chambres d’hôtel utilisées dans le cadre de l’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile 

Stables avec chiens. De même, les crédits nécessaires à l’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile 

Stables avec chiens sont réduits de 60 k€ car ils étaient surévalués. Enfin, les crédits de la mission 

handicap sont réduits de 15 k€ car non utilisés en totalité. 

 

 Concours divers (cotisations,…) 

 

Ce poste est en légère diminution, et concerne principalement le paiement de la contribution volontaire 

au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) pour environ 71 500 € ainsi que les cotisations à l’Union 

Nationale des CCAS et à l’Union Départementale des CCAS du Doubs pour 18 k€.  

  

BP + DM 2022 BP 2023
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IV.3.Chapitre 66 – Autres charges de gestion courante (principalement 

subventions aux associations et secours)  

BP 2023 = 912 476 € (1 091 736 € au BP + DM 2022) 

 Secours versés aux usagers 

 

L’enveloppe proposée au budget 2023 est en diminution par rapport au budget 2022. En effet, compte 

tenu du contexte de forte tension budgétaire d’une part, et du décalage important entre crédits ouverts 

et consommés en 2022, le budget est ramené à son niveau de 2021, soit 300 k€. 

 Subventions versées aux associations 

 

L’enveloppe est diminuée de 50 000 € par rapport au budget 2022, compte tenu des fortes tensions 

budgétaires actuelles. Un examen attentif de la situation financière des associations demandeuses sera 

effectué pour orienter le soutien du CCAS vers les structures dont les besoins sont les plus importants.  

 Autres dépenses de ce chapitre 

Les autres dépenses de ce chapitre sont composées principalement : 

- des créances admises en non-valeur lorsque la situation des usagers du CCAS les conduit à 
ne pas pouvoir honorer leur dette. Le budget s’élève à 19 000 €, en légère augmentation de 
1 000 € par rapport à 2022. 

- d’une enveloppe de 63 000 € pour le versement de la cotisation au COS, ce poste étant en 
légère diminution. 

  

Dispositif BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023 en %

Aides aux projets 5 600               5 597             15 600           10 000             178.57%

CLC MIGRANTS 30 000             11 420           20 000           10 000 -            -33.33%

DEPENSES DE REGIE 20 000             14 686           20 000           -                    0.00%

FONDS URGENCE SANTE 22 000             24 510           27 400           5 400               24.55%

PRECARITE ENERGETIQUE 18 000             22 806           18 000           -                    0.00%

AIDE AUX TRANSPORTS 26 000             14 820           26 000           -                    0.00%

PLAN JEUNES 110 000          8 105             10 000           100 000 -          -90.91%

CLC HORS MIGRANTS 193 500          139 736        163 000        30 500 -            -15.76%

TOTAL 425 100          241 681        300 000        125 100 -          -29.43%

- BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023 en %

Subventions associations 550 000          548 220        500 000        50 000 -            -9.12%
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 IV.4.Chapitre 042 – Dotations aux amortissements et provisions  

BP 2023 = 513 269 € (475 439 € au BP + DM 2022) 

 

 Dotations aux amortissements 

Ce poste est en augmentation par rapport à 2022 en raison des investissements 2022, notamment 

versement d’une subvention d’équipement de 76 k€ à Grand Besançon Métropole pour les dépenses 

informatiques communes, achat de véhicules, remplacement du four de la cuisine des Résidences 

autonomie et achat de diverses fournitures permettant le maintien en température des aliments pendant 

le transport. 

 Dotations aux provisions 

Le CCAS n’inscrit à ce stade aucune dotation aux provisions en 2023. 

IV.5. Chapitre 67 – Charges exceptionnelles  

BP 2023 = 1 931 719  € (1 931 157 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre est constitué principalement des versements de subventions du budget principal 

aux budgets annexes. Il est important de retenir les éléments suivants :  

 Une subvention du budget principal est prévue à hauteur de 34 k€ au budget Restauration à 

domicile, contre 56 k€ en 2022. Toutefois, le surcoût lié au versement de l’indemnité de  

sujétion pour certaines catégories de personnel à compter du 1er janvier 2023 n’est pas intégrée 

au budget, ce qui est de nature à légèrement dégrader le reste à charge. 

 
 

 La subvention prévue pour le budget résidences autonomies est de 948 k€. Elle s’élevait en 

2022 à 991 k€, la baisse est de 43 k€. Toutefois, la fermeture de la Résidence Huot n’est 

pas intégrée dans le BP 2023. Le budget sera donc modifié courant 2023 pour tenir compte 

des impacts de cette fermeture, notamment en termes de pertes de recettes liées aux départs 

éventuels de résidents vers d’autres structures, ainsi qu’aux frais de déménagement de 

l’ensemble des résidents. Le déficit peut également fortement varier en fonction d’une 

augmentation du taux d’occupation, qui a fortement diminué depuis 2020 notamment du fait de 

l’épidémie. 

- BP + DM 2022 BP 2023

Ecart BP + DM 

2022 / BP 2023

Ecart BP + DM 

2022 / BP 2023 

en %

Dotations aux amortissements 475 439 513 269 37 830 7.96%

Dotations aux provisions 0 0 0 0.00%

Total 475 439 513 269 37 830 7.96%

BP + DM 2022 BP 2023

Evolution coût BP + 

DM 2022 / BP 2023

Evolution coût BP + DM 

2022 / BP 2023 en %

Dépenses 985 847 941 864 -43 983 -4.46%

Recettes 929 510 907 797 -21 713 -2.34%

Coût -56 337 -34 067 22 270 -39.53%
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 La subvention prévue pour le budget aide à domicile est de 874 k€, en augmentation par 

rapport à 2022. Le reste à charge reste donc élevé pour ce budget. Toutefois, il faut rappeler 

que des éléments ponctuels ont impactés le budget 2022 : versement de Crédits Non 

Reconductibles (CNR) par l’ARS d’un montant de 102 k€, et erreur d’un rattachement 

comptable qui a majoré le déficit 2021 de 180 k€ et minoré celui de 2022 du même montant. Il 

est donc difficile d’interpréter l’évolution du reste à charge de l’Aide à domicile au niveau 

budgétaire. De plus, le tarif du Contrat Pluri Annuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) a été 

augmenté en 2023, passant de 23,55 / heure à 24 €. Le tarif du CCAS, hors CPOM, a également 

augmenté en 2023, passant de 24,50 € à 25,60 € / heure. 

 

 Le reste de l’enveloppe de ce chapitre est constitué des crédits nécessaires aux annulations de 

titres sur exercices antérieurs ainsi que des autres charges exceptionnelles. Ce montant s’élève 

à 6 k€. 

IV.6. Chapitre 022 – Dépenses imprévues 

BP 2023 = 200 000 € (646 000 € au BP 2022 dont 133 345 € utilisés via DM) 

Le montant des dépenses imprévues est de 200 000 €. L’enveloppe doit permettre de prendre en 

compte des éléments incertains ou imprévus. En 2022, une enveloppe de 646 k€ était prévue au 

budget primitif et consommée en partie. Compte tenu des fortes tensions budgétaires actuelles, 

cette enveloppe a été fortement réduite en 2023, ce qui laisse moins de marge de manœuvre 

budgétaire au CCAS en cas d’imprévu important. 

  

BP + DM 2022 BP 2023

Evolution coût BP + 

DM 2022 / BP 2023

Evolution coût BP + DM 

2022 / BP 2023 en %

Dépenses 3 954 576 4 068 743 114 167 2.89%

Recettes 2 963 515 3 121 080 157 565 5.32%

Coût -991 061 -947 663 43 398 -4.38%

BP + DM 2022 BP 2023

Evolution coût BP + 

DM 2022 / BP 2023

Evolution coût BP + DM 

2022 / BP 2023 en %

Dépenses 3 562 187 3 683 585 121 398 3.41%

Recettes 2 817 467 2 809 322 -8 145 -0.29%

Coût -744 720 -874 263 -129 544 17.39%
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V. PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

V.1. Répartition des recettes de fonctionnement par financeur  

 

 

 

On constate :  

 Une augmentation de l’excédent reporté, en raison de la conservation en fonctionnement d’une 

partie de la provision constituée fin 2018. 700 k€ ont été virés à l’investissement et 540 k€ 

laissés en fonctionnement afin d’atténuer temporairement les effets du contexte budgétaire 

contraint. 

 Une augmentation des recettes Ville, dont la subvention de fonctionnement versée au CCAS a 

été augmentée de 1,5 %, 

 Une baisse des recettes diverses, notamment en raison de la reprise de la provision en 2022 

pour un montant de 1,24 M€. 

Ville Excédent Usagers Divers
Autres

organismes
Etat Département

BP 2022 9 852 400 1 795 827 670 846 2 249 354 383 609 1 306 248 420 468

BP 2023 10 000 188 2 025 443 699 458 1 071 963 290 139 1 420 552 421 742
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  Une augmentation des recettes Etat, principalement en raison de l’obtention de recettes 

nouvelles pour l’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile Stable avec chiens, ainsi que le 

financement de l’accroissement en moyens humains pour le dispositif Accompagnement Vers 

et Dans le Logement. 

Il est important de souligner la part prépondérante de la subvention versée par la Ville dans le 

financement du budget principal. Les recettes liées à l’activité (usagers et autres organismes dont la 

CAF) représentent quant à elles environ 6,21 %  des recettes totales. 

V.2. Chapitre 74 – Dotations et participations 

BP 2023 = 12 142 621 € (11 974 521 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre est constitué en très grande majorité de la subvention versée par la Ville de Besançon. Le 

graphique ci-dessous retrace son évolution depuis 2019 :  

 

La Ville continue à soutenir fortement le CCAS par le biais de la subvention annuelle. La subvention est 

ainsi augmentée de 1,5 % sur la base du budget 2022.  

Le montant de la subvention prévue au BP 2023 est de 10 000 188 €.  

Hormis la subvention municipale, les autres recettes en provenance notamment de l’Etat et du 
Département sont stables. 

V.3. Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

Néant 

Il peut s’agir de recettes diverses et très mineures. Aucune prévision n’a donc été effectuée sur ce 

chapitre. 
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V.4. Chapitre 70 – Produits des services  

BP 2023 = 1 701 421 € (1 607 446 € au BP + DM 2022) 

Il s’agit de tous les paiements effectués par les usagers en contrepartie d’un service qui leur est 

rendu par le CCAS : hébergement en résidence sociale à l’AGORA, téléassistance, repas servis 

en résidences autonomie, etc. Sont également comptabilisées dans ce chapitre les recettes 

perçues en remboursement de frais, de la part des budgets annexes, mais également d’autres 

collectivités (Ville et GBM notamment). 

Principales recettes et évolutions :  

 Santé Sociale et Handicap : 38 500 € prévus, contre 73 500 € en 2022, car aucune recette n’a 

été prévue pour la semaine bisontine du handicap contrairement à 2022 (habituellement le 

CCAS facturait des stands lors de la biennale du handicap et percevait une subvention de 15 

k€ de la part du Département, mais ces recettes ne sont pas reconduites). 

 Facturation de la mise à disposition d’un agent par le Secrétariat Général, pour 54 k€, en 

stabilité par rapport à 2022. 

 Téléassistance : 118 231 €, contre 102 000 € en 2022. L’évolution est due notamment à la 

hausse des tarifs usagers de 6 % votée en décembre 2022.  

 Repas en résidences autonomie : 521 781 €, contre 498 188 € en 2022, dont environ 102 000 € 

de recettes liées à la confection des repas pour la Boutique Jeanne Antide. L’activité 

prévisionnelle de ce service est orientée à la baisse, mais les tarifs appliqués aux usagers ainsi 

qu’à la Boutique Jeanne Antide ont été augmentés de 6 %. 
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V.5. Chapitre 002 – Excédent de fonctionnement N-1  

BP 2023 = 2 025 443 € (1 795 827 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre correspond à l’inscription de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2022, après 

virement à l’investissement. Le graphique ci-dessous retrace l’évolution de cet excédent depuis 

2019 (l’excédent est ensuite inscrit au budget de N+1) :  

 

Le résultat après affectation est en hausse en 2022, en raison de la reprise de la provision qui a été 

laissée partiellement en fonctionnement à hauteur de 540 k€. Sans ce mécanisme, le résultat aurait 

diminué de 311 k€. Il permet d’atténuer légèrement la pression budgétaire en 2023. 

V.6. Chapitre 77 – Produits exceptionnels  

BP 2023 = néant (1 000 € au BP + DM 2022) 

Il s’agit principalement de recettes diverses et exceptionnelles, difficiles à prévoir. Aucune inscription 

n’a donc été effectuée. 

V.7. Chapitre 013 – Atténuations de charges  

BP 2022 = 60 000 € (60 000 € au BP + DM 2022) 

Il s’agit principalement des remboursements de rémunérations et charges de personnel, de la part de 

la CPAM et de l’assurance risques statutaires qui couvrent les accidents du travail.  
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VI. PRINCIPALES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

 

VI.1. Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées  

BP 2023 + reports 2022 = 143 000 € (87 000 € au budget 2022) 

L’enveloppe est en augmentation. Elle correspond pour partie au versement 

prévisionnel d’une subvention d’équipement à Grand Besançon Métropole, au titre des 

investissements informatiques communs.  

VI.2. Chapitre 21 – Immobilisations corporelles  

BP 2023 + reports 2022 = 272 976 € (378 468 € au budget 2022) 

Les principales dépenses d’équipement sont constatées dans ce chapitre. L’enveloppe 

est en diminution,  le programme d’investissement est détaillé en partie VI.6. 

VI.3. Chapitre 23 – Immobilisations en cours  

BP 2023 + reports 2022 = 2 035 137 € (3 301 601 € au budget 2022) 

Les travaux effectués dans les bâtiments sont constatés dans ce chapitre. La baisse est 

due à l’inscription du solde des crédits permettant la fin des travaux de rénovation du 

siège du CCAS, alors qu’en 2022 la quasi-intégralité des crédits avait été ouverte. 

VI.4. Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées (remboursements 

d’emprunts aux banques et cautions aux usagers) 

BP 2023 + reports 2022 = 202 646 € (167 620 € au budget 2022) 

Ce chapitre est en augmentation par rapport à 2022, car un emprunt de 1,55 M€ a été 

contracté fin 2022 pour financer les travaux du siège. 

VI.5. Chapitre 27 – Autres immobilisations financières 

BP 2023 + reports 2022 =  60 000 €  (75 180 € au budget 2022) 

Il s’agit des prêts accordés aux usagers dans le cadre des micro-crédits. Cette dépense 

est équilibrée par une recette sur le même chapitre puisque le titre de recettes 

demandant le remboursement du prêt à l’usager est émis concomitamment à la 

dépense. L’inscription du chapitre 27 en recettes est donc identique. Le budget est 

stable par rapport à 2022. 
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VI.6. Programme d’investissement  

VI.6.1 Budget principal 

 

 

Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

01 - Budget Principal 2 533 348.84 260 230.00 222 685.00

00100 - Dépenses transversales 2 236 057.41 191 000.00 162 000.00

203 - Etudes 20 000.00

Bureau d'études projet de construction 20 000.00

20411 - Subv équipement 143 000.00 143 000.00 136 000.00

Subvention équipement Informatique GBM 136 000.00 136 000.00 136 000.00

Subvention équipement Parc Auto et Logistique GBM 7 000.00 7 000.00

205 - Logiciels 62 235.60

(report 2022) Logiciel facturation 62 235.60

2182 - Véhicules 11 000.00 22 000.00

Véhicules 11 000.00 22 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 18 387.32 10 000.00 10 000.00

Dotation pour ordinateurs (stock de dépannage) et téléphones 15 000.00 10 000.00 10 000.00

Logiciels et matériels informatiques 0.00

(report 2022) Tablettes 1 942.80

(report 2022) PC portables Direction et VP 1 444.52

2184 - Mobilier 62 226.23 11 000.00 11 000.00

Dotation pour divers mobiliers de bureau 50 000.00 11 000.00 11 000.00

(report 2022) Mobilier administratif - rénovation siège 12 226.23

2188 - Autres immobilisations corporelles 5 578.26 5 000.00 5 000.00

Affichage partagé 0.00 0.00

Dotation pour divers petits materiels 5 000.00 5 000.00 5 000.00

(report 2022) Mobilier AG 578.26

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 1 908 500.00

Remplacement porte d'accès CCAS au Centre Technique Municipal 8 500.00

Rénovation siège CCAS 1 900 000.00

2314 - Constructions - Installations générales, agencements, aménagements 5 130.00

(report 2022) Mission SPS siège 5 130.00

13000 - Service Santé Sociale Handicap 10 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 10 000.00

Outil itinérant de sensibilisation au handicap 10 000.00

20400 - ASQ 93 078.87

2182 - Véhicules 27 968.00

(report 2022) Ludospace Mission culture 27 968.00

2184 - Mobilier 5 110.87

Mobilier de bureau 2 000.00

(report 2022) Sièges de bureau et visiteurs 3 110.87

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 60 000.00

Installation internet partie logement 35 000.00

Rénovation ASQ Montrapon 25 000.00

23200 - SAAS 75 789.73

2182 - Véhicules 27 968.40

(report 2022) Ludospace SAAS 27 968.40

2183 - Matériel de bureau et informatique 621.60

(report 2022) Destructeur de papier 621.60

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 47 199.73

Abri de vélos cour extérieure 10 000.00

Création de locaux d'entretien avec point d'eau 5 000.00

Porte d'entrée du SAAS 6 000.00

Portes des chambres Glacis 15 000.00

Portes SAAS : bureau 1 et 2, bureau médecin, infirmière 1 000.00

Sécurité des Glacis 5 000.00

(report 2022) Aménagement espace accueil SAAS 5 199.73
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Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

01 - Budget Principal 2 533 348.84 260 230.00 222 685.00

24000 - Agora 42 277.60 10 370.00 38 290.00

2182 - Véhicules 28 000.00 2 000.00

Véhicule électrique 28 000.00

Vélo électrique 2 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 000.00

(vide) 1 000.00

2184 - Mobilier

Mobilier d'hébergement et de bureau

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 370.00 10 370.00 4 170.00

Divers petits matériels 1 370.00 10 370.00 4 170.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 11 907.60 32 120.00

Réfection des cuisines 6 000.00

Aménagement borne accueil 10 000.00

Accès sécurisé LHSS + 3ème étage HU 8 000.00

Filtres anti chaleur 8 120.00

Boîtes aux lettres RS + MR 6 000.00

(report 2022) Pâques Alu porte Sdb 5 907.60

24100 - Résidence Sociale Agora 13 291.95 4 070.00 2 730.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 2 311.43 700.00 600.00

Divers équipements informatiques 700.00 600.00

(report 2022) Vidéoprojecteur Agora 894.24

(report 2022) Fauteuil de bureau Agora 1 417.19

2184 - Mobilier 10 080.52 2 320.00 1 230.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 2 320.00 2 320.00 1 230.00

(report 2022) Divers mobilier Agora 7 760.52

2188 - Autres immobilisations corporelles 900.00 1 050.00 900.00

Divers petits matériels 900.00 1 050.00 900.00

24300 - Hébergement d'urgence Agora 7 099.43 4 970.00 5 160.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 2 328.26

(report 2022) Divers mobilier de bureau 2 328.26

2184 - Mobilier 3 360.00 4 580.00 4 770.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 3 360.00 4 580.00 4 770.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 411.17 390.00 390.00

Divers petits matériels 620.00 390.00 390.00

(report 2022) Electroménager 791.17

24400 - Maison relais l'autre toit 1 040.00 1 470.00 1 270.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 520.00

Divers 520.00

2184 - Mobilier 520.00 250.00 750.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 520.00 250.00 750.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 220.00 520.00

Divers petits matériels 1 220.00 520.00
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Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

01 - Budget Principal 2 533 348.84 260 230.00 222 685.00

24700 - Maison relais Agora 6 900.00 13 350.00 13 235.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 600.00

Divers équipements informatiques 600.00

2184 - Mobilier 3 780.00 3 780.00 2 315.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 3 780.00 3 780.00 2 315.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 720.00 7 170.00 7 920.00

Divers petits matériels 720.00 7 170.00 7 920.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 2 400.00 2 400.00 2 400.00

Divers aménagements 2 400.00 2 400.00 2 400.00

28000 - MSAP 500.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 500.00

Divers matériels 500.00

30000 - Secrétariat Général 39 547.84 3 000.00

2182 - Véhicules 36 547.84

(report 2022 ) Véhicule électrique service entretien 36 547.84

2188 - Autres immobilisations corporelles 3 000.00 3 000.00

Outillage service technique 3 000.00 3 000.00

40000 - Direction autonomie 12 000.00

2182 - Véhicules 12 000.00

Véhicule 12 000.00

40500 - Mission intergénérations 2 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 000.00

Matériel vidéo 2 000.00

43200 - Cuisine des RA 5 000.00 5 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 5 000.00 5 000.00

Divers petits matériels 5 000.00 5 000.00

Four

45300 - Maison des séniors 766.01 15 000.00

2182 - Véhicules 15 000.00

Véhicule 15 000.00

2184 - Mobilier 766.01

(report 2022) Armoire de bureau 766.01
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VI.6.2 Résidences autonomie 

 

VI.6.3 Autres budgets annexes  

Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

15 - Résidences autonomie 1 043 496.20 701 004.00 748 206.00

43631 - RA Lilas 239 019.45 341 100.00 99 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 100.00 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 232 919.45 335 000.00 99 000.00

MOE chaufferie 110 000.00

Ravalement façade + isolation extérieure 300 000.00

Réaménagement du massif et des évacuations des eaux pluviales 50 000.00

Rénovation et sécurisation des balcons 35 000.00

Reprise Eau chaude sanitaire 18 500.00

Toit local poubelles 30 000.00 99 000.00

(report 2022) Portes piétonnes 19 104.80

(report 2022) Local poubelles Lilas 5 314.65

43641 - RA Cèdres 249 040.14 6 100.00 300 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 100.00 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 242 940.14 300 000.00

Ravalement façade + isolation extérieure 300 000.00

Rénovation et sécurisation des balcons 35 000.00

(report 2022) Solde VMC 1 890.00

(report 2022) Rénovation complète de certains appartements 206 050.14

43651 - RA Hortensias 193 792.97 6 100.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 032.17

(report 2022) PC Portable 1 032.17

2188 - Autres immobilisations corporelles 11 760.80 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

Visiophone 1 000.00

(report 2022) Visiophone 4 660.80

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 181 000.00

Changement des fenêtres bureau, restaurant et salle de réunion 50 000.00

Résidentialisation extérieurs Hortensias 131 000.00

43661 - RA Marulaz 13 600.00 6 100.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 100.00 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 7 500.00

Création d'un auvent 7 500.00

43911 - Toutes RA 348 043.64 341 604.00 349 206.00

2013 - Frais d'évaluation externe 5 500.00

Evaluation externe 5 500.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 2 000.00 2 000.00 2 000.00

Divers matériel informatique et téléphonie 2 000.00 2 000.00 2 000.00

2184 - Mobilier 55 661.64 50 000.00 50 000.00

Dotation divers mobilier 2 500.00 2 500.00 2 500.00

Mobilier appartements 47 500.00 47 500.00 47 500.00

(report 2022) Mobilier cuisines appartements 5 661.64

2188 - Autres immobilisations corporelles 23 880.00 21 000.00 21 000.00

Dotation divers petit matériel 12 000.00 12 000.00 12 000.00

Electroménager appartements 9 000.00 9 000.00 9 000.00

Friteuse professionnelle pour une des cuisines 2 000.00

(report 2022) Electroménager 880.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 261 002.00 268 604.00 276 206.00

Opération réhabilitation complète 15 logements 261 002.00 268 604.00 276 206.00

Total général 1 043 496.20 701 004.00 748 206.00
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Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

04 - CHRS 23 916.70 3 210.00 7 110.00

24200 - CHRS 23 916.70 3 210.00 7 110.00

2013 - Frais d'évaluation externe 3 450.00

Evaluation externe 3 450.00

2182 - Véhicules 15 000.00

Véhicule 15 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 809.70 600.00

(vide) 700.00 600.00

(report 2022) Divers équipements de bureau 1 109.70

2184 - Mobilier 2 314.00 2 220.00 1 670.00

(vide) 2 314.00 2 220.00 1 670.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 343.00 990.00 4 840.00

(vide) 990.00 990.00 4 840.00

(report 2022) Sèche linge 353.00

19 - Escapade 122 144.00 2 000.00 47 000.00

43711 - Escapade 122 144.00 2 000.00 47 000.00

2182 - Véhicules 45 000.00

Fourgon 45 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 144.00 2 000.00 2 000.00

Dotation divers petit matériel 2 000.00 2 000.00 2 000.00

(report 2022) Aspirateur 144.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 120 000.00

Réaménagement des locaux + sol + réserve + placards de rangement 120 000.00

20 - SSIAD 29 703.84 13 500.00 2 500.00

41170 - SSIAD 29 703.84 13 500.00 2 500.00

2013 - Frais d'évaluation externe 4 000.00

Evaluation externe 4 000.00

2182 - Véhicules 22 000.00 11 000.00

Renouvellement  véhicules 22 000.00 11 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 703.84 500.00 500.00

Smartphones 500.00 500.00 500.00

(report 2022) Télégestion 1 203.84

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 000.00 2 000.00 2 000.00

Divers petits matériels 2 000.00 2 000.00 2 000.00

21 - Aide à domicile 25 624.00 14 000.00 3 000.00

41110 - Aide à domicile 25 624.00 14 000.00 3 000.00

2013 - Frais d'évaluation externe 5 500.00

Evaluation externe 5 500.00

2182 - Véhicules 11 000.00 11 000.00

Véhicule 11 000.00 11 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 6 624.00 500.00 500.00

Smartphones 3 444.00 500.00 500.00

(report 2022) Smartphones 3 180.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 500.00 2 500.00 2 500.00

Divers petits matériels 2 500.00 2 500.00 2 500.00

23 - Restauration à domicile 35 500.00 222 000.00 2 000.00

41150 - Restauration à domicile 35 500.00 222 000.00 2 000.00

2182 - Véhicules 33 000.00 220 000.00

Véhicule 33 000.00 220 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 500.00

Smartphones 500.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 000.00 2 000.00 2 000.00

Dotation divers petit matériel 2 000.00 2 000.00 2 000.00

32 - LHSS 39 291.53 2 950.00 7 230.00

24600 - LHSS 39 291.53 2 950.00 7 230.00

2013 - Frais d'évaluation externe 2 880.00

Evaluation externe 2 880.00

2182 - Véhicules 27 917.86

(report 2022) Véhicule électrique 27 917.86

2183 - Matériel de bureau et informatique 826.29

(report 2022) Divers équipements de bureau 826.29

2184 - Mobilier 1 440.00 1 910.00 1 440.00

(vide) 1 440.00 1 910.00 1 440.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 227.38 1 040.00 5 790.00

(vide) 5 190.00 1 040.00 5 790.00

(report 2022) Electroménager professionnel 1 037.38
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VII. PRINCIPALES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

 

VII.1. Chapitre 001 – Excédent reporté 

BP 2023 = 320 108 € (509 604 € au budget 2022) 

Il s’agit du résultat d’investissement de 2022 qui sera repris au budget 2023. Il est en diminution par 

rapport au résultat 2021. 

VII.2. Chapitre 021 – Virement depuis la section de fonctionnement 

BP 2023 = néant € (700 000 € au budget 2022) 

Dans ce chapitre est inscrit le virement prévisionnel de la section de fonctionnement vers 

l’investissement. En 2022, étaient inscrits 700 000 €, qui correspondent au montant de la provision 

reprise pour financer les travaux du siège. En 2023, compte tenu des fortes tensions budgétaires, il 

n’est pas prévu de virement à l’investissement. 

VII.3. Chapitre 10 – FCTVA + excédent de fonctionnement capitalisé  

BP 2023 + reports 2022 = 1 030 000 € (0 € au budget 2022) 

Ce chapitre intègre le virement à l’investissement de 700 000 € qui sera réalisé après affectation des 

résultats 2022. Il intègre également les recettes attendues du Fonds de Compensation de la TVA, suite 

au paiement des factures de rénovation du siège en 2023. La somme prévisionnelle attendue est de 

330 000 €. 

VII.4. Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées (nouveaux emprunts et 

cautions versées par les usagers) 

BP 2023 + reports 2022 =  472 618 € (1 966 473 € au budget 2022) 

Ce chapitre intègre les cautions versées par les usagers à leur entrée dans un logement, pour un 

montant global de 11 500 €. Par ailleurs, un emprunt prévisionnel de 461 118 € est prévu au budget 

pour le financement les investissements prévus au BP 2023. La consultation des banques sera 

effectuée en cours d’année uniquement si les investissements réellement exécutés nécessitent d’y 

recourir. 

VII.5. Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 

(amortissements et provisions). 

BP 2023 + reports 2022 = 513 269 € (475 439€ au budget 2022) 

Ce chapitre est la contrepartie en recette d’investissement des dépenses de fonctionnement relatives 

aux amortissements et provisions. Comme indiqué dans la partie IV.4, l’augmentation est la 

conséquence des opérations d’investissement réalisées en 2022. 
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VIII. PRESENTATION ANALYTIQUE DU BUDGET PRINCIPAL 

VIII.1. Evolution des coûts des services du budget principal, entre les BP + 

DM 2022 et BP 2023 

 

Les principaux services ainsi que l’évolution de leur coût seront abordés ci-après.  

 

  

-

Evolution 

du reste à 

charge

Service Dépenses Recettes Reste à charge Dépenses Recettes Reste à charge

 00100 - Dépenses transversales 4 984 872      13 005 188     8 020 316 -          3 888 594      12 210 631    8 322 037 -    -301 721

 00200 - Services mutualisés 1 487 773        -                     1 487 773           1 524 719        -                     1 524 719      36 946

 00300 - Personnel affecté services 

généraux 22 286          -                 22 286                 5 251            -                 5 251           -17 035

 00400 - Emplois aidés 87 498             -                     87 498                 89 128             -                     89 128            1 630

Sous Total Dépenses transversales 6 582 429        13 005 188      6 422 758 -          5 507 692        12 210 631      6 702 939 -     -280 181

 10000 - Direction Générale 354 007         66 500           287 507               387 521         91 700           295 821        8 314

 13000 - Santé Sociale Handicap 645 276         271 502         373 774               583 489         270 196         313 293        -60 481

 30000 - Secrétariat Général 1 175 917      52 000           1 123 917           1 227 112      54 300           1 172 812     48 895

 32911 - Bâtiment henri huot 119                   17 000              16 881 -                50                     17 000              16 950 -           -69

 32943 - Bâtiment Ampère Jouchoux 2                        -                     2                           -                     -                     -                   -2

Sous Total Secrétariat Général - 

Direction Générale 2 175 321        407 002            1 768 319           2 198 172        433 196           1 764 976      -3 343

 20000 - Direction des Solidarités 232 263           -                     232 263               222 221           -                     222 221          -10 042

 20400 - Antennes Sociales de Quartier 1 452 317        167 000            1 285 317           1 772 791        156 740           1 616 051      330 734

 22100 - Aides Financières 713 904           -                     713 904               577 896           -                     577 896          -136 008

 23200 - SAAS / Glacis 1 255 372        708 400            546 972               1 249 575        659 400           590 175          43 203

 24000 - Hébergement Logement 

Accompagné 457 900           417 400            40 500                 442 500           418 400           24 100            -16 400

 24100 - Forum / Agora 374 898           213 440            161 458               386 461           229 800           156 661          -4 797

 24300 - Hébergement d'Urgence Agora 405 888           195 348            210 540               454 467           194 300           260 167          49 627

 24400 - Maison Relais 128 373         136 000         7 627 -                  151 199         178 000         26 801 -        -19 174

 24500 - Logements d'Insertion 169 201           84 500              84 701                 172 360           77 920              94 440            9 739

 24700 - Maison Relais Agora 300 319           299 127            1 192                   314 764           308 438           6 326              5 134

 25100 - Habitat Spécifique 300                   -                     300                       -                     -                     -                   -300

 28000 - MSAP / France services 317 699           80 000              237 699               335 662           50 000              285 662          47 963

Sous -total - Direction des Solidarités 5 808 434        2 301 215        3 507 219           6 079 896        2 272 998        3 806 898      299 679

 40000 - Direction de l'Autonomie 399 568           73 360              326 208               234 816           56 500              178 316          -147 892

 40400 - Mission intergénérations 245 473           13 100              232 373               256 443           13 100              243 343          10 970

 40500 - Mission accessibilité 67 401             53 000              14 401                 71 326             53 000              18 326            3 925

 41130 - Téléalarme 98 573             102 000            3 427 -                  103 599           118 231           14 632 -           -11 205

 41140 - Sos Petits dépannages 3 975                -                     3 975                   4 321                -                     4 321              346

 43100 - Espace ponsot 17 335             -                     17 335                 18 844             -                     18 844            1 509

 43200 - Cuisine des RA 670 538           501 188            169 350               730 068           523 781           206 287          36 937

 43800 - Logements etudiants 54 289             92 000              37 711 -                59 504             117 348           57 844 -           -20 133

 45300 - Maison des Seniors 555 416           130 700            424 716               664 804           130 700           534 104          109 388

Sous -total - Direction de l'Autonomie 2 112 568        965 348            1 147 220           2 143 725        1 012 660        1 131 065      -16 155

Total 16 678 753 16 678 753 0 15 929 485 15 929 485 0

BP + DM 2022 BP 2023
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VIII.2. Maison des Services Au Public / France Services 

 

 Les dépenses sont en hausse, principalement en raison de l’ajustement des dépenses de 

personnel (+ 19 k€) du service principalement en raison des effets des revalorisations salariales. 

Les effectifs budgétaires sont en légère baisse de 0,24 ETP. 

 Les recettes sont composées des forfaits d’occupation des locaux facturés aux partenaires, 

ainsi que des subventions. Elles évoluent à la baisse, car en 2022 le CCAS a perçu en sus 

25 k€ pour le financement d’un poste de Conseiller numérique. Suite au départ de l’agent, ce 

poste de conseiller numérique n’a pas été reconduit en 2023. 
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VIII.3. Agora Hébergement d’Urgence  

 

 Le reste à charge est augmentation entre 2022 et 2023 de 49 k€. 

 La masse salariale représente plus des ¾ des dépenses. Celle-ci est en hausse de 52.5 k€ par 

rapport à 2022. Le solde est essentiellement constitué du loyer dont le dispositif s’acquitte 

auprès du service Hébergement Logement Accompagné.  

 Les recettes d’activité correspondent aux ALT et subventions versées par l’Etat, dont les 

montants sont stables par rapport à 2022.  
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VIII.4 Antennes Sociales de Quartier 

 

 

 Les dépenses de personnel sont en augmentation d’environ 322 000 €, pour des effectifs de ce 

service en augmentation de + 2 ETC. La hausse est due à l’augmentation du point d’indice et 

au Complément de Traitement Indiciaire versé aux travailleurs sociaux. 

 Les crédits prévus pour l’accès à la culture et le fonctionnement des ateliers créatifs s’élèvent 

à 27 700 €  (en baisse de 4 400 €)  et représentent l’essentiel des dépenses d’animation du 

service. 

 Les recettes sont constituées des versements du Département du Doubs pour le Logement 

d’Abord, l’accompagnement vers et dans le logement (AVDL), ainsi qu’Accompagner pour 

Habiter. Les recettes prévisionnelles sont en baisse de 10 k€. 
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VIII.5 SAAS / Glacis 

 

 

 Le reste à charge est augmentation entre 2021 et 2022. Les dépenses de personnel sont en 

évolution de + 39 k€, pour des effectifs en baisse de 0,71 ETC. La hausse s’explique par les 

diverses revalorisations salariales. 

 Les recettes du service sont en baisse de 50 k€, car 50 k€ concernant l’Accompagnement Vers 

et Dans le Logement de l’Hébergement d’Urgence Agora ont été prévue par erreur sur le SAAS 

en 2022. Elles comprennent une subvention de 110 k€ versée par le Département du Doubs 

au titre de l’accompagnement des personnes sans résidence stable. Le solde est constitué des 

fonds versés par l’Etat au titre de l’Hébergement d’Urgence des Glacis, de la veille mobile et 

des Allocations Logement Temporaire (ALT), du lieu de répit jeunes femmes, de 

l’Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL), et de l’Hébergement d’Urgence des SDS 

avec chiens.   
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VIII.6. Cuisine des résidences autonomie 

 

 

 Le reste à charge de ce service est en augmentation de 37 000 € environ. 

 Les charges sont représentées pour moitié par des dépenses de personnel (en baisse de 

15 k€), et pour moitié par les achats des denrées nécessaires à la fabrication des repas servis 

aux résidents. Le coût d’achat des repas est augmenté de 48 k€ en raison de l’inflation. 

Toutefois, en fonction des départs éventuels de certains usagers de la Résidence autonomie 

Henri Huot, l’activité du service cuisine peut évoluer à la baisse. 

 Les factures émises à destination des usagers et de la Boutique Jeanne Antide représentent la 

quasi intégralité des recettes du service. Elles sont en augmentation suite à la hausse des tarifs 

de 6 %.  
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VIII.7. Maison des seniors 

 

 

 Le reste à charge de ce service est en augmentation de 109 k€. 

 Les dépenses de personnel représentent 92% des dépenses de fonctionnement, et sont en 

augmentation de 46 k€ (les effectifs augmentent de + 0,8 ETC en raison de l’absence de 

certains agents). 

 Les recettes sont constituées quasi exclusivement de la subvention versée par le Département 

au titre du Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC). 

555

665

131 131

-425

-534-600

-400

-200

0

200

400

600

800

BP + DM 2022 BP 2023

M
ill

ie
rs

 d
'e

u
ro

s

Dépenses et recettes de la Maison des seniors

Dépenses Recettes Reste à charge

55 k€; 
8,27%

610 k€; 
91,73%

Structure des dépenses de la 
Maison des Seniors

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

130 k€; 
99,46%

1 k€; 
0,54%

Structure des recettes de la maison 
des Seniors

Département

Produits des
services



 

  

CCAS Besançon • BUDGET PRIMITIF 2023 46/70 

 
 

VIII.8. Secrétariat Général 

 

 

 Le reste à charge de cette direction est en augmentation de 49 k€.  

 Les dépenses de personnel représentent l’intégralité des dépenses de fonctionnement du 

service. Celles-ci sont en augmentation de 56 k€. Les effectifs sont en diminution de 0,55 ETC. 

L’évolution est essentiellement due à la hausse du point d’indice. 

 La recette inscrite correspond à la mise à disposition d’un agent auprès des services de la ville 

de Besançon. 
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VIII.9. Santé sociale handicap 

 

 

 Le reste à charge de ce service est en diminution de 61 k€. 

 Les dépenses de personnel représentent plus de 86 % des dépenses de fonctionnement. Elles 

diminuent de 17 k€ par rapport à 2022, soit 0,86 ETC, notamment suite au remplacement 

ponctuel du congé de maternité d’une agente en 2022. 

 Les recettes sont composées des recettes Etat pour le fonctionnement des deux GEM, ainsi 

que le remboursement de frais de l’agent mis à disposition du GCSMS Un chez soi d’abord. 

Elles sont en baisse notamment car en 2022 35 k€ de recettes avaient été prévues pour la 

biennale du handicap devenue semaine du handicap. Toutefois, seuls 3 k€ avaient été perçus 

en raison de la transformation de l’évènement (pas de facturation de stands, subvention du 

Département de 3 k€ au lieu des 15 k€ habituels). 
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ANNEXE 
 

1. BP 2023 des budgets annexes, sur la base du rapport présenté le 19 

octobre 2021 (tient compte de la DM3/2022 ainsi que d’éventuels 

ajustements sur le BP 2023 opérés après sa présentation au Conseil 

d’Administration).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

INTRODUCTION 

 

Le CCAS gère des budgets annexes, régis par l’instruction comptable M22 et par le Code de l’Action 

Sociale et des Familles (CASF). Le Conseil d’Administration doit autoriser la Vice-présidente à 

transmettre ces budgets aux différentes autorités de tutelle avant le 31 octobre précédant l’exercice 

auquel se rapporte le budget voté. 

 

Les évolutions principales sont les suivantes :  

 

 
 

Les budgets Résidences autonomie et Aide à domicile présentent des déficits en augmentation et qui se 

situent à des niveaux inédits. 

 

Le Programme Pluriannuel d’Investissement 

 

Concernant les résidences autonomie, les travaux nécessaires ont été lissés sur 3 ans en fonction de 

critères objectifs (obligation légale, risque de panne, opération déjà envisagée en 2022 puis reportée). 

L’investissement sera encore particulièrement soutenu au cours des prochaines années, notamment pour 

la rénovation complète de 15 appartements par an sur les 3 prochaines années. 
  

Crédits 

autorisés 2022 BP 2023

Evolution 

Crédits 2022 - 

BP 2023

Reste à charge 

2022

Reste à charge 

2023

Evolution reste 

à charge 2022-

2023

Résidences autonomie             3 954 576   4 068 743          114 167              991 061 -             947 663 -             43 398                

Aide à domicile             3 562 187   3 683 585          121 398              744 720 -             874 263 -             129 544 -             

Restauration à domicile                985 847   941 864              43 983 -               56 337 -               34 067 -               22 270                

SSIAD             1 075 321   1 098 853          23 532                -                       -                       -                       

Escapade (Hébergement)                451 351   381 756              69 595 -               126 689 -             69 676 -               57 013                

CHRS                387 399   378 449              8 950 -                 

LHSS                542 850   558 966              16 116                



 

 

IV. RESIDENCES AUTONOMIE : DIMINUTION DU RESTE A CHARGE 

PREVISIONNEL, ACTIVITE PLUS FAIBLE QU’HABITUELLEMENT 

A. Contexte et méthodologie de construction du budget  

 

 HYPOTHESES DE L’EVOLUTION DE L’ACTIVITE ET DES TARIFS 

 

Le budget 2023 est marqué par deux éléments qui impactent fortement l’équilibre financer : l’inflation, 

en particulier la hausse du prix de l’énergie et l’impact en année pleine de la hausse du point d’indice 

des fonctionnaires, et une activité durablement inférieure par rapport à celle habituellement observée. 

 

Le budget a été élaboré avec un taux d’occupation annuel de 75 %, en deçà du taux prévisionnel 

habituellement établi à 95 % (85 % prévus par le CCAS en 2022). En effet, la crise sanitaire a diminué 

ce taux et par prudence budgétaire, il n’est pas anticipé un retour complet à la normale en 2022. 

 

Le budget est construit avec une évolution de 6 % environ des tarifs journaliers d’hébergement (de 

22,29 € en 2022 à 23,63 € en 2023), et une évolution de 45 % selon les GIR en dépendance. Pour 

mémoire, le tarif moyen hébergement a augmenté de 1,5 % environ en 2022. L’évolution proposée 

en 2022 par le Département du Doubs était très nettement inférieure aux besoins, en raison de 

l’inflation notamment. Il est à noter que c’est le Département du Doubs, en tant qu’autorité de 

tarification, qui arrête en dernier ressort les tarifs. 

 

Au regard de l’évolution de la population des établissements, la répartition par GIR est la suivante : 

 

 Budget prévisionnel 

2022 

 

Budget prévisionnel 

2023 

GIR 1 0 0 

GIR 2 1 1 

GIR 3 6 2 

GIR 4 40 39 

GIR 5 33 78 

GIR 6 257 217 

Total 337 337 



 

 

 

Cette répartition conduit à l’application des tarifs de dépendance ci-après.  

 

 
BP 2022 (tarifs 
accordés par le 
Département) 

 
BP 2023 

 
Taux d’augmentation 

 
GIR 1-2 

 
10,34 € 

 
15,01 € 

 
45,16 % 

 

 
GIR 3-4 

 
6,56 € 

 
9,53 € 

 
45,27 % 

 

 LES RECETTES 

Les recettes issues de la tarification dépendance sont prévues pour un montant de 106 k€. La part de 

recettes mutualisées transférées de la section hébergement vers la section dépendance est de 3,44 € 

par jour, contre 3,19 € en 2022, soit une recette de 314 k€. 

Une subvention d’équilibre d’un montant de 55 k€ a été prévue au budget, afin de contenir l’évolution 

des tarifs. 

  



 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 
 

CONSTAT : Globalement, le budget 2023 augmente de 114 k€ par rapport au budget 2022 modifié.  

 

Afin de pouvoir apprécier l’évolution du reste à charge de ce budget, le tableau suivant neutralise les 

reprises de résultats antérieurs et la subvention prévisionnelle du CCAS :  

 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

DEPENSES 2 890 172     79 765         2 969 937       3 040 733     150 561     70 796             

011 - Charges à 

caractère général 492 122        30 000         522 122          550 408        58 286       28 286             

012 - Dépenses de 

Personnel 1 406 539     -                1 406 539       1 520 021     113 483     113 483          

016 - Frais de structure 991 512        49 765         1 041 277       970 304        21 208 -      70 973 -            

RECETTES 2 890 172     79 765         2 969 937       3 040 733     150 561     70 796             

002 - Excédents reportés 46 422          -                46 422             3 567             42 855 -      42 855 -            

017 - Produits de la 

tarification 2 030 808     229 000 -     1 801 808       1 874 368     156 440 -    72 560             

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 181 510        1 000 -          180 510          170 500        11 010 -      10 010 -            

019 - Produits financiers 631 432        309 765      941 197          992 298        360 866     51 101             

DEPENSES - 012 - 

Dépenses de personnel 452 632        -                452 632          475 100        22 468       22 468             

RECETTES 452 632        -                452 632          475 100        22 468       22 468             

017 - Produits de la 

tarification 397 632        90 000 -        307 632          420 100        22 468       112 468          

019 - Produits financiers 55 000          90 000         145 000          55 000          -               90 000 -            

DEPENSES 532 937        930 -             532 007          552 910        19 973       20 903             

011 - Charges à 

caractère général 5 781             -                                 5 781   5 787                                6                            6   

012 - Dépenses de 

Personnel 526 956        930 -                         526 026   547 123                 20 167                 21 097   

016 - Frais de structure 200                -                200                  -                  200 -            200 -                 

RECETTES 532 937        930 -             532 007          552 910        19 973       20 903             

017 - Produits de la 

tarification 486 515        930 -             485 585          549 343        62 828       63 758             

019 - Produits financiers 46 422          -                46 422             3 567             42 855 -      42 855 -            

Total 3 875 741     78 835         3 954 576       4 068 743     193 001     114 167          

Soins

RESIDENCES AUTONOMIE - Détail du budget par section

Hébergement

Dépendance



 

 

 
 

Le reste à charge 2023 est inférieur de 43 k€ par rapport au budget 2022 modifié. 

 

Ainsi, la subvention d’équilibre sera en diminution du même montant. Cette baisse est essentiellement 

due à l’application du bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie, ainsi qu’à la rénovation complète de 

certains appartements, qui implique une comptabilisation en section d’investissement des dépenses, 

alors qu’une entretien plus classique est fléché en fonctionnement. L’activité a été retenue au niveau 

de celui constaté en 2022, soit 75 % environ, ce qui pèse de façon importante également sur le niveau 

du déficit. 

 

C. Analyse par section tarifaire 

 

Hébergement :  

 
 Les charges à caractère général sont en forte augmentation de 28 k€ et s’établissent à 550 k€. 

Elles recouvrent majoritairement l’électricité, gaz, chauffage, eau (au total 367 k€ pour ces 
postes) et diverses fournitures. Les dépenses énergétiques augmentent de 40 k€. Les 
Résidences autonomie sont éligibles à l’application du bouclier tarifaire, qui limite à 15 % 
la hausse des prix du Gaz et de l’électricité. 
 

 Les dépenses de structure s’établissent à 970 k€ et sont en baisse de 50 k€ par rapport à 2022 :  
o Les dotations aux amortissements s’élèvent à 262 k€ (stabilité) 
o Les locations et charges immobilières s’élèvent à 203 k€ (+2 k€) 
o L’entretien des bâtiments s’élève à 270 k€ (+ 20 k€) 
o Les taxes foncières sont prévues à hauteur de 98 k€ 
o Le reversement de l’excédent de soin est de 4 k€ (- 43 k€), et explique la majeure partie 

de la baisse des dépenses constatées (il s’agit en réalité d’une écriture interne entre 
hébergement et soin ne donnant lieu à aucun décaissement). 

 

 Les frais de personnel s’élèvent à 1,52 M€ et sont en hausse de 113 k€, soit + 8,07 % par 
rapport au budget 2022 modifié. Les effectifs sont en légère hausse de 0.21 ETC. La hausse 
importante des dépenses s’explique principalement par les différentes mesures de 
revalorisation salariale (augmentation du point d’indice, primes de revalorisation, augmentations 
du SMIC), ainsi que par le Glissement Vieillesse Technicité. 

 

 Le budget a été calibré sur la base d’une activité de 75 %, compte tenu des difficultés 

rencontrées depuis la crise sanitaire. Il a également été retenu l’hypothèse d’une hausse des 

tarifs de 6 %, faisant suite à une hausse de 1,5 % accordée par le Département du Doubs en 

2022, celle-ci étant bien trop basse pour permettre de maintenir l’équilibre dans un contexte de 

forte inflation. La fixation des tarifs relèvera de la compétence du Département après échange 

contradictoire avec le CCAS, au cours du 1er semestre 2023. 
 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 3 875 741     78 835         3 954 576       4 068 743     193 001     114 167          

Recettes 3 284 445     320 930 -     2 963 515       3 121 080     163 365 -    157 565          

Reste à charge pour le 

CCAS 591 296 -       399 765 -     991 061 -         947 663 -       356 367 -    43 398             

Subvention d'équilibre 591 296        399 765      991 061          947 663        356 367     43 398 -            

RESIDENCES AUTONOMIE - Reste à charge annuel (hors résultat reporté)



 

 

 La subvention d’équilibre du CCAS passe de 825 k€ à 893 k€, principalement en raison des  
hausses de dépenses indiquées précédemment.   

 

 

 

Dépendance :  

 

 Augmentation des dépenses de personnel de 22 k€ soit 4,96 %. Les effectifs sont stables. 

L’évolution est due à l’augmentation du point d’indice ainsi qu’au GVT.  

 Les recettes d’activité sont prévues selon un taux de remplissage de 75 %, comme pour 

l’hébergement. 

 Pour mémoire, les tarifs accordés par le Département ont augmenté de 1,5 % environ en 2022. 

Le CCAS sollicitera une augmentation d’environ 46 % comme indiqué précédemment. 

 La subvention d’équilibre du CCAS est prévue à hauteur de 55 k€, contre 145 k€ en 2022. En 

effet la DM2 de 2022 intègre une baisse des recettes en raison d’une activité plus faible que 

prévu, à hauteur de 90 000 €. 

 

 

Soins : 

 

 Les dépenses de personnel s’élèvent à 547 k€ contre 524 k€ en 2022, soit + 21 k€. L’évolution 

est due à l’augmentation du point d’indice et au GVT. 

 

BILAN : le montant de la subvention prévisionnelle versée par le budget principal est en diminution 

de 43 k€ par rapport au budget 2022 modifié. Elle se situe à un niveau très élevé de 948 k€.   



 

 

V. AIDE A DOMICILE – UN BUDGET SOUS FORTE TENSION, 

DEFICIT IMPORTANT ET A UN NIVEAU INEDIT 

A. Contexte et méthodologie de construction du budget  
 

 Hypothèses de l’évolution de l’activité et de la masse salariale 
 
Le BP 2023 a été déterminé en fonction de l’activité constatée en 2022, soit un total de 98 000 heures 
(contre 105 000 heures prévues initialement en 2022). 

 
Le budget 2023 intègre une augmentation de 1,5 % du coût salarial lié au Glissement Vieillesse 
Technicité (GVT), à périmètre constant, hors mouvements de personnel, ainsi que l’impact en année 
pleine du versement du Complément de Traitement Indiciaire (CTI) aux aides à domicile et de la hausse 
du point d’indice. 

 
Le protocole d’accord relatif au plan de dé-précarisation des auxiliaires de vie du service d’aide et 
d’accompagnement à domicile (SAAD) signé en 2017 avec les organisations syndicales prévoyait la 
sécurisation et le maintien de 60 postes permanents et de 15 postes contractuels par l’intermédiaire de 
jurys annuels. Ce protocole a permis, depuis son adoption, de procéder à la titularisation de 40 
auxiliaires de vie sociale en 4 campagnes successives de 2017 à 2021. En 2022, 8 postes seront 
ouverts pour remplacer 4 départs en retraite et 4 mobilités. Cette campagne 2022 sera mutualisée avec 
la campagne 2023. En effet, un nouveau protocole d’accord sera proposé au vote du comité technique 
et du conseil d’administration du CCAS au dernier trimestre 2022. Ce plan, sous réserve de sa validation 
par les instances, devrait permettre de transformer les postes à temps non complet (70%) en postes à 
temps complet et d’ouvrir 12 nouveaux postes permanents et 15 nouveaux postes non permanents, 
portant l’effectif du SAAD à 72 postes permanents et 30 postes non permanents. 
 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses  et recettes de 

fonctionnement par chapitre 
 

 

 

 

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Déficits reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

011 - Charges à caractère 

général 38 416          -                38 416             39 116          700             1.82% 700                  

012 - Dépenses de 

Personnel 3 157 865     242 000      3 399 865       3 513 496     355 631     11.26% 113 631          

016 - Frais de structure 123 906        -                123 906          130 973        7 067          5.70% 7 067               

3 320 187     242 000      3 562 187       3 683 585     363 398     10.95% 121 398          

AIDE A DOMICILE - DEPENSES

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés -                  -                -                  

017 - Produits de la 

tarification 2 715 097     -                2 715 097       2 582 520     132 577 -    -4.88% 132 577 -         

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 10                  -                10                     10                  -               0.00% -                    

019 - Produits financiers 605 080        242 000      847 080          1 101 055     495 976     81.97% 253 976          

3 320 187     242 000      3 562 187       3 683 585     363 398     10.95% 121 398          

AIDE A DOMICILE - RECETTES



 

 

 

CONSTAT : Un budget en forte augmentation de 363 k€ par rapport à 2022. 

 

L’évolution du reste à charge, une fois la reprise des résultats antérieurs neutralisée, est la 

suivante :  

 

 

 

Par rapport au budget 2022, le reste à charge et la subvention d’équilibre du budget principal 

augmentent de 130 k€, alors que le budget 2022 présente déjà un déficit à un niveau inédit. 

 

DEPENSES :  

 

 Aucun résultat n’est repris, puisque le budget principal verse chaque fin d’année une subvention 

permettant de clôturer l’exercice en équilibre réel. 

 

 Les charges à caractère général sont stables. 

 

 Les dépenses de personnel sont en augmentation de 113 k€ par rapport à 2022 soit + 3,34 %. 

L’estimation de ces dépenses a été faite de la façon suivante :  

 

o Ajustement du tableau des effectifs permanents en lien avec la Direction de l’Autonomie 

o Ajustement du volume de remplaçants nécessaires au fonctionnement du service, par 

rapport aux dépenses constatées en 2022.  

o Prise en compte de l’impact année pleine de la hausse du point d’indice et du versement 

du CTI aux aides à domicile, + un GVT estimé à 1,5 %. 

 

 Les frais de structure sont en hausse de 7 k€. Les principales dépenses sont les suivantes : 

54 k€ de formation (en baisse de 5 k€), maintenance des logiciels pour 22 k€, annulations de 

titres sur exercices antérieurs (8 k€, en baisse de 4 k€), et dotations aux amortissements (10 k€, 

+ 5 k€ suite à l’acquisition de deux nouveaux véhicules). 

 

RECETTES :  

 

 Les recettes sont calculées selon les prévisions suivantes :  

BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 3 320 187     242 000      3 562 187       3 683 585     363 398     121 398          

Recettes 2 715 107     102 360      2 817 467       2 809 322     94 215       8 145 -              

Reste à charge pour le 

CCAS 605 080 -       139 640 -     744 720 -         874 263 -       269 184 -    129 544 -         

Subvention d'équilibre 605 080        139 640      744 720          874 263        269 184     129 544          

AIDE A DOMICILE - Reste à charge annuel (hors résultat reporté)



 

 

o Nombre d’heures : 98 000 h 
o Tarif CPOM revu à 23,5 € / h attendu lors de la mise en place du nouveau CPOM, pour 

80 % des heures soit 78 400 heures. 
o Tarif des autres caisses et des interventions à taux plein fixé à 24,50 € (ce tarif peut être 

revu lors de la délibération des tarifs en décembre 2022), pour 20 % des heures soit 
19 600 heures) 

o Prise en charge par le Département de 80 % du coût du CTI, soit 256 000 €. 
 

 Aucune recette autre que celle liée à l’activité n’est prévue (de type subvention par un 
organisme externe). Les recettes sont donc uniquement des recettes d’activité, complétées par 
la subvention d’équilibre du CCAS. 

 
 

BILAN : Un niveau de subvention à un niveau inédit. Beaucoup d’inconnues demeurent, notamment 
la prise en charge réelle du coût du CTI par le Département et l’évolution du tarif applicables aux 
heures effectuées dans le cadre du CPOM. Ce budget sera donc modifié via une DM lorsque ces 
éléments seront connus. La subvention prévisionnelle du CCAS est à un niveau élevé, qui 
représente 23,73 % du budget (contre 20,91 % au budget 2022). 

  



 

 

VI. RESTAURATION A DOMICILE – BUDGET ET DEFICIT EN 

BAISSE 

A. Contexte et méthodologie de construction du budget  
 

Le budget 2023 a été construit en fonction de l’activité prévisionnelle en baisse, pour tenir compte du 
niveau d’activité constaté en 2022. 
 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 

 

 

 

 

 

CONSTAT : Budget en baisse de 44 k€, soit – 4,46 %. 

 

DEPENSES :  

 

 Les charges à caractère général sont en baisse de 38 k€, principalement en raison du 

réajustement à la baisse de l’activité prévisionnelle. La prévision a été basée sur l’activité 2022 

et le tarif appliqué en juillet 2022 majoré de 3 % (le tarif de juillet 2022 intègre en effet déjà une 

partie de l’inflation à hauteur de 4,24 %). 

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Déficits reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

011 - Charges à caractère 

général 565 362        -                565 362          526 363        38 999 -      -6.90% 38 999 -            

012 - Dépenses de 

Personnel 382 556        -                382 556          377 022        5 534 -         -1.45% 5 534 -              

016 - Frais de structure 37 979          50 -                37 929             38 479          500             1.32% 550                  

985 897        50 -                985 847          941 864        44 033 -      -4.47% 43 983 -            

RESTAURATION A DOMICILE - DEPENSES

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

017 - Produits de la 

tarification 840 500        -                840 500          813 447        27 053 -      -3.22% 27 053 -            

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 89 060          50 -                89 010             94 350          5 290          5.94% 5 340               

019 - Produits financiers 56 337          -                56 337             34 067          22 270 -      22 270 -            

985 897        50 -                985 847          941 864        44 033 -      -4.47% 43 983 -            

RESTAURATION A DOMICILE - RECETTES



 

 

 Concernant le personnel, les effectifs sont en baisse de 1 ETC suite à la disponibilité d’un agent, 

qui n’est pas remplacé du fait d’une activité en baisse. Le budget 2023 intègre également l’effet 

année pleine de la hausse du point d’indice. 

 Les frais de structure sont stables et n’évoluent que de 550 €. Ils sont composés en majorité des 

amortissements pour 29 k€. 

 

 

 

 

RECETTES :  

 

 Les recettes d’activité sont en baisse de 3,22 % soit 27 k€. Il a été à ce stade retenu l’hypothèse 

d’une hausse des tarifs d’environ 6 %, pour tenir compte de l’inflation. 

 Aucun excédent n’est repris au budget, car le budget principal a versé en 2020 une subvention 

d’équilibre de 42 k€ fin 2021 à la restauration à domicile.  

 

L’évolution du reste à charge prévisionnel peut être appréciée grâce au tableau ci-dessous :  

 

 
 

La subvention d’équilibre prévisionnelle est en diminution par rapport à 2021, car les recettes baissent 

de façon moindre que les dépenses, mais elle pourra évoluer en 2023 en fonction de l’activité réelle du 

service et de la poursuite ou non de l’inflation. 

 

BILAN : Le déficit baisse et revient à un niveau connu avant l’épidémie de Covid. 

 

 

  

BP 2022 DM 2022

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 985 897        50 -                985 847          941 864        44 033 -      43 983 -            

Recettes 929 560        50 -                929 510          907 797        21 763 -      21 713 -            

Reste à charge pour le 

CCAS 56 337 -         -                56 337 -            34 067 -         22 270       22 270             

Subvention d'équilibre 56 337          -                56 337             34 067          22 270 -      22 270 -            

RESTAURATION A DOMICILE - Reste à charge annuel (hors résultat reporté)



 

 

VII. BUDGET SSIAD – SITUATION FINANCIERE STABILISEE, COÛT 

PLACE NETTEMENT REVALORISE DEPUIS PLUSIEURS ANNEES. 

IMPACT FINANCIER IMPORTANT DES MESURES ISSUES DU 

SEGUR DE LA SANTE 

A. Contexte ET méthodologie de construction du budget  
 

Le CCAS assure la gestion du Service de Soins Infirmiers à Domicile depuis janvier 2015. Au regard de 
l’activité fluctuante constatée lors de la reprise du service, le CCAS s’est engagé à sécuriser le 
fonctionnement du service et à développer l’activité pour tendre vers l’objectif attendu par l’Agence 
Régionale de Santé.  

 
Par ailleurs, le développement de l’activité a conduit à la prise en charge de situations complexes 
nécessitant le recours et le financement renforcé des cabinets infirmiers, en complément des 
interventions des aides-soignants du service.   
 
Depuis 2020, le budget est calibré pour une activité de 59 lits, contre 54 précédemment. 
 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 

 

 

 

CONSTAT : Par rapport au budget autorisé en 2022, le budget 2023 affiche une hausse de 124 k€. 

 

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022 à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Déficits reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

011 - Charges à caractère 

général 19 412          146 800      166 212          23 113          3 701          19.06% 143 099 -         

012 - Dépenses de 

Personnel 937 306        46 043 -        891 263          1 055 338     118 032     12.59% 164 075          

016 - Frais de structure 17 846          -                17 846             20 402          2 556          14.32% 2 556               

974 565        100 757      1 075 321       1 098 853     124 288     12.75% 23 532             

SSIAD - DEPENSES

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022 à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés 149 247        -                149 247          51 829          97 418 -      -65.27% 97 418 -            

017 - Produits de la 

tarification 825 308        100 757      926 064          1 047 014     221 706     26.86% 120 950          

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 10                  -                10                     10                  -               0.00% -                    

019 - Produits financiers -                  -                -                    -                  -               -                    

974 565        100 757      1 075 321       1 098 853     124 288     12.75% 23 532             

SSIAD - RECETTES



 

 

 Concernant les dépenses de personnel, le budget 2022 affiche une baisse de 164 k€. En effet, 

l’impact de la hausse du point d’indice est d’environ 32 k€, le GVT s’élève à environ 14 k€. Il est 

à noter également qu’un poste d’infirmière en charge du paiement des honoraires des infirmiers 

libéraux et de la suppléance du service, auparavant affecté sur le Budget Principal est 

maintenant prévu directement sur le budget SSIAD, pour un coût annuel de 64 k€. L’enveloppe 

allouée au paiement des honoraires des infirmiers libéraux est augmentée de 7 k€. Enfin, 

l’enveloppe demandée par le CCAS en 2022 n’a pas été retenue par l’ARS (- 48 k€). 
 

 Les frais de structure sont en hausse de 3k€, notamment en raison de l’amortissement de 

nouveaux biens acquis en 2022. Le reste du chapitre est composé en majorité des frais de 

formation et maintenance logiciel. 

 

 Les charges à caractère général sont en baisse de 143 k€, et sont composées principalement 

du remboursement de frais effectué au profit du budget principal, pour les prestations de 

maintenance des véhicules assurée par le PAL et facturées via la mutualisation. La diminution 

s’explique par l’inscription en 2023 de crédits permettant le reversement au budget Aide à 

domicile le reversement des Crédits Non Reconductibles de 144 k€ perçus de la part de l’ARS 

pour le financement de la formation de certaines aides à domicile au métier d’aide soignante. 

 

 

BILAN : L’essentiel de la hausse du budget est lié à l’augmentation des dépenses de personnel. 

Toutefois, la prise en charge par l’ARS de l’intégralité de ce coût supplémentaire est incertaine. 

  



 

 

VIII. BUDGET ESCAPADE – RESTE A CHARGE PREVISIONNEL EN 

DIMINUTION 

 

A. Contexte ET méthodologie de construction du budget  

 
Le budget 2023 est construit sur la base d’une activité annuelle de 2 157 journées, avec 4 semaines de 
fermeture au public, contre 2 111 journées prévues initialement en 2022.  

 
Le transport, financé conjointement par l’Agence régionale de santé et le Département du Doubs, est 
assuré par le CCAS afin d’en offrir la gratuité complète aux usagers.  

 
Le budget fait l’objet d’une tarification ternaire (hébergement, dépendance et soins) à laquelle s’ajoute 
la tarification des repas servis sur la base des tarifs des restaurants de résidences autonomie.  

 
Les tarifs des repas et de l’animation seront votés en décembre 2022. 

  
La tarification dépendance varie en fonction du niveau de dépendance des personnes accueillies. En 
2022, le niveau de dépendance se concentre principalement sur le GIR 4.  

 

Répartition par GIR Nombre d’usagers 
différents en moyenne de 

janvier à août 2022 

Répartition par GIR pour 13 
places 2023 

GIR 1 0  0  

GIR 2 4,63 21,78 % 3 23 % 

GIR 3 7,5 35,28 % 3 23 % 

GIR 4 9,13 42,94 % 7 54 % 

GIR 5-6 
  

  

TOTAL 21,26 100% 13 100 % 

 
NB : En ce qui concerne 2022, il s’agit du nombre d’usagers différents. La capacité totale est de 13 
places. La répartition de ces 13 places en 2023 est donc déterminée en fonction de la répartition par 
GIR constatée en 2021. 
 
Concernant la dépendance, les tarifs 2022, arrêtés par la Présidente du Département du Doubs 
continuent de s'appliquer jusqu'au prochain arrêté de tarification. Se trouvent ci-après les tarifs moyens 
2022 pour mémoire et les tarifs proposés en 2023. Ils sont en augmentation car la subvention d’équilibre 
du CCAS a été reconduite à son niveau prévu lors du BP 2022, soit 11 k€. 
 

  GIR 1 – 2 GIR 3 – 4 

Tarifs accordés 

2022 
30,37 € 19,27 € 

Proposition 

2023 
33,67 € 21,38 € 

 
  



 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 

CONSTAT : Un budget en diminution de 70 k€ entre 2022 et 2023. 

 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

DEPENSES 150 224        47 900         198 124          142 511        7 713 -         55 613 -            

002 - Déficits reportés -                  -                -                  

011 - Charges à 

caractère général 11 100          2 600           13 700             9 500             1 600 -         4 200 -              

012 - Dépenses de 

Personnel 103 897        45 300         149 197          107 990        4 093          41 207 -            

016 - Frais de structure 35 226          -                35 226             25 021          10 206 -      10 206 -            

RECETTES 150 224        47 900         198 124          142 511        7 713 -         55 613 -            

002 - Excédents reportés 17 947          -                17 947             4 467             13 481 -      13 481 -            

017 - Produits de la 

tarification 32 514          -                32 514             31 758          756 -            756 -                 

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 10                  -                10                     10                  -               -                    

019 - Produits financiers 99 752          47 900         147 652          106 276        6 524          41 376 -            

DEPENSES 54 539          16 000         70 539             63 232          8 693          7 307 -              

011 - Charges à 

caractère général 9 425             -                9 425               9 700             275             275                  

012 - Dépenses de 

personnel 45 114          16 000         61 114             53 532          8 418          7 582 -              

016 - Frais de structure -                  -                -                    -                  -               -                    

RECETTES 54 539          16 000         70 539             63 232          8 693          7 307 -              

017 - Produits de la 

tarification 43 903          -                43 903             52 232          8 329          8 329               

019 - Produits financiers 10 637          16 000         26 637             11 000          363             15 637 -            

DEPENSES 170 785        11 903         182 688          176 013        5 228          6 675 -              

011 - Charges à 

caractère général 40 850          -                              40 850   41 350                         500                       500   

012 - Dépenses de 

Personnel 129 935        11 903                     141 838   134 663                   4 728   -               7 175   

016 - Frais de structure -                  -                -                    -                  -               -                    

RECETTES 170 785        11 903         182 688          176 013        5 228          6 675 -              

017 - Produits de la 

tarification 152 838        11 903         164 740          171 546        18 709       6 806               

019 - Produits financiers 17 947          -                17 947             4 467             13 481 -      13 481 -            

Total 375 548        75 803         451 351          381 756        6 208          69 595 -            

ESCAPADE - Détail du budget par section

Hébergement

Dépendance

Soins



 

 

Afin de pouvoir apprécier l’évolution du reste à charge de ce budget, le tableau suivant neutralise les 

reprises de résultats antérieurs et la subvention prévisionnelle du CCAS :  

 

 
 

Le reste à charge est ainsi en diminution par rapport à 2022, notamment en raison de besoins de 
remplacements exceptionnels en 2022. 
 

C. Analyse par section tarifaire : 

 

Hébergement :  

 

 Le budget est en diminution de 56 k€ par rapport à 2022. En effet, des crédits de personnel ont 
été ajoutés en DM en 2022 pour faire face à des besoins de remplacement exceptionnels. Ces 
crédits ne sont pas reconduits en 2023. Les recettes en provenance des usagers sont stables, 
le budget est construit sur la même hypothèse d’activité qu’en 2022. Les dépenses de structure 
sont en baisse de 10 k€, notamment en raison de la baisse de 13 k€ de l’excédent de 2021 
reversé à la section soins par rapport au budget 2022.  

 

Dépendance :  

 

 Le budget dépendance est en baisse de 7 k€, en raison de la diminution des crédits de 

personnel pour les raisons évoquées précédemment. La subvention d’équilibre du budget 

principal est baisse de 16 k€ et s’établit à 11 k€. Les produits de la tarification sont augmentés 

de 8 k€ de façon à maintenir la subvention d’équilibre au même niveau que lors du budget voté 

initialement en 2022. 
 

Soin :  

 

 Les dépenses de personnel sont en hausse de 4 k€ par rapport au budget alloué en 2022.   
 
 

BILAN : Après un exercice 2022 marqué par un fort absentéisme, le budget 2023 est calibré avec un 

niveau de dépenses de personnel plus habituel. 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 375 548        75 803         451 351          381 756        6 208          69 595 -            

Recettes 312 759        11 903         324 662          312 080        679 -            12 582 -            

Reste à charge pour le 

CCAS 62 789 -         87 705         126 689 -         69 676 -         6 887 -         57 013             

Subvention d'équilibre 62 789          63 900         126 689          69 676          6 887          57 013 -            

ESCAPADE - Reste à charge annuel - (hors résultat reporté)



 

 

IX. BUDGET CHRS – UN BUDGET EN BAISSE PAR RAPPORT A 

2022 

 

CONTEXTE 

 

Le taux d’occupation de ce dispositif est de 97,14 % sur la période allant de janvier à juillet 2022. 

 

 

 

 

 

 

CONSTAT : Le BP 2023 est en diminution de 2,31 %, soit 9 k€, par rapport au budget 2022. 

 

DEPENSES :  

 

 Groupe I - dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

 Les charges à caractère général sont relativement stables et n’évoluent que de 492 €. La 
majorité des dépenses est constituée d’achats de fournitures ou de prestations de services 
diverses.  

 

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

DDCSPP

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

011 - Charges à caractère 

général 7 692             1 106 -          6 586               7 078             614 -            -7.98% 492                  

012 - Dépenses de 

Personnel 208 568        7 906           216 474          217 833        9 265          4.44% 1 359               

016 - Frais de structure 154 829        9 509           164 338          153 538        1 291 -         -0.83% 10 800 -            

371 090        16 309         387 399          378 449        7 359          1.98% 8 950 -              

CHRS - DEPENSES

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

DDCSPP

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés 16 626          -                16 626             40 876          24 250       145.86% 24 250             

017 - Produits de la 

tarification 316 220        16 330         332 551          299 573        16 648 -      -5.26% 32 978 -            

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 30 021          21 -                30 000             38 000          7 979          26.58% 8 000               

019 - Produits financiers 8 222             -                8 222               -                  8 222 -         -100.00% 8 222 -              

371 090        16 309         387 399          378 449        7 359          1.98% 8 950 -              

CHRS - RECETTES



 

 

 Groupe II - dépenses de personnel 

 
 Les dépenses de personnel sont relativement stables et n’augmentent que de 1 k€, soit 0,63 %. 

Les effectifs sont stables. L’évolution s’explique uniquement par l’effet en année pleine de 
l’augmentation du point d’indice, ainsi que les effets habituels du GVT. 

 

 Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 

 
 Les frais de structure de dépense sont en baisse de 10 800 €. Ils intègrent notamment 37 000 € 

de pécule (+ 2 000 €, versement de chèques d’accompagnement personnalisés aux 
bénéficiaires), 77 000 € de loyer immobilier versé au budget principal (en augmentation de 
2 600 €), et 30 034 € de frais de siège, calculés de la façon indiquée ci-après. Ils sont 
relativement stables par rapport à 2022. Certains comptes sont en baisse : aucun crédit prévu 
pour l’entretien des appartements (- 4 700 €), diminution des crédits d’animation (auparavant il 
s’agissant de CNR, la baisse est de 7 600 €), pas de crédits prévus pour les admissions en non-
valeur et les surendettements (- 4 830 €).  

 

 

 

 

 

 

RECETTES :  

 

 Les recettes prévisionnelles de participation des usagers (chapitre 018) en été augmentées de 
8 000 € par rapport au prévisionnel 2022, pour correspondre plus exactement à la réalité 
actuelle. 
 

 La dotation globale sollicitée auprès de la DDETSPP est de 299 572,83 €, une enveloppe en 
diminution par rapport à 2022, en raison des baisses de dépenses indiquées ci-dessus, et de 
la hausse des recettes usagers. A noter également que le résultat 2021 repris au budget 2023 
s’élève à 40 876,17 €, contre 16 625,89 € en 2022. 

 

 

 

Frais de siège CHRS 

2023

Frais de mutualisation 1 413 614.00            

Secrétariat Général + 

Direction 1 231 638.45            

TOTAL 2 645 252.45            

Effectifs CHRS 4.78

Effectifs CCAS 421

Ratio 1.14%

Frais de siège 2023 CHRS 30 034.00                  



 

 

BILAN : Un budget un peu moins sous contrainte grâce aux différents CNR alloués par la DDETSPP 

(réallocation de tout ou partie de l’excédent reporté). 

  



 

 

X. BUDGET LHSS – UN BUDGET EN HAUSSE PAR RAPPORT A 

2022 

 

CONTEXTE 

 

Les Lits Halte Soins Santé (LHSS) de l’Agora ont vu récemment leur capacité augmenter, passant de 9 
à 11 places. En outre, l’ARS alloue depuis 2021 50 k€ supplémentaires pour le développement de LHSS 
mobiles. Les dépenses de ce service seront impactées par les mesures issues du Ségur de la Santé. 
 

 
 

 
 

CONSTAT : Les prévisions budgétaires sont en augmentation de 16 k€ par rapport au budget autorisé 

en 2022.  

 

 

 

 

 

Les dépenses  

 

 Groupe I - dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

011 - Charges à caractère 

général 99 025          10 000 -        89 025             106 865        7 840          7.92% 17 840             

012 - Dépenses de 

Personnel 335 407        3 579 -          331 827          341 282        5 875          1.75% 9 455               

016 - Frais de structure 107 498        14 500         121 998          110 819        3 321          3.09% 11 179 -            

541 929        921              542 850          558 966        17 037       3.14% 16 116             

LHSS - DEPENSES

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés 67 730          -                67 730             59 866          7 864 -         -11.61% 7 864 -              

017 - Produits de la 

tarification 466 866        921              467 787          491 767        24 901       5.33% 23 980             

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation -                  -                -                    -                  -               -                    

019 - Produits financiers 7 333             -                7 333               7 333             -               0.00% -                    

541 929        921              542 850          558 966        17 037       3.14% 16 116             

LHSS - RECETTES



 

 

 Les dépenses sont en hausse de 18 k€ par rapport à 2022. Les dépenses d’alimentation, dont 
le coût prévisionnel est de 94 k€, représentent l’essentiel des dépenses et sont en augmentation 
de 18 k€, notamment pour prendre en compte l’inflation et la demande actuelle de repas. 

 

 Groupe II - dépenses de personnel 

 

 Les dépenses de personnel s’élèveront à 328 k€. Les effectifs sont constants, l’augmentation 
est essentiellement due à la hausse du point d’indice des fonctionnaires. 

  



 

 

 Groupe III - dépenses afférentes à la structure 

 

 Les frais de structure seront en diminution par rapport à 2022. Ils intégreront un loyer immobilier 
de 47 k€ remboursé au budget principal, des amortissements pour un montant de 20 k€ et des 
frais de siège d’environ 42 k€ calculés de la façon indiquée ci-après. La baisse est due à la 
prévision ponctuelle de crédits en 2022 pour l’entretien des chambres.  

 

 

 

Les recettes 

 

 Le résultat reporté est en diminution de 8 k€, il s’élèvera à 60 k€.  

 La dotation demandée à l’ARS sera de 492 k€.  

 

 

BILAN : Pas de tension particulière sur ce budget, la dotation ARS est suffisante par rapport aux 

besoins. 

  

Frais de siège LHSS 2023

Frais de mutualisation 1 413 614.00                            

Secrétariat Général + 

Direction 1 231 638.45                            

TOTAL 2 645 252.45                            

Effectifs LHSS 6.55

Effectifs CCAS 414

Ratio 1.58%

Frais de siège 2023 

LHSS 41 852.00                                 
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INTRODUCTION 

L’exercice 2023 est marqué par une dégradation rapide de la situation financière, en raison d’événement 

difficilement prévisibles il y a un an : forte inflation, diverses revalorisations salariales très importantes, 

poursuite de la baisse d’activité des Résidences autonomie.  

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) présenté lors de la séance du 22 février 2022 a été 

l’occasion de débattre des principaux enjeux à venir pour le CCAS de Besançon. Lors de cette séance 

a également été actée la nécessité d’adapter le patrimoine immobilier du CCAS aux besoins futurs des 

usagers. En ce sens, le Conseil d’Administration a donc voté la fermeture de la Résidence autonomie 

Henri Huot au 31 décembre 2023, avec le lancement en parallèle des études préalables à la 

construction d’une nouvelle résidence plus moderne, répondant à la fois aux enjeux environnementaux 

et aux aspirations nouvelles des usagers qui en seront bénéficiaires dans les prochaines décennies. 

En outre, l’analyse des besoins sociaux permet au CCAS d’établir un diagnostic social du territoire et 

d’adapter son action en conséquence. Pour cela, il s’est doté d’une méthodologie et d’outils qui lui 

permettent d’accroître son efficacité.  

La subvention municipale sera augmentée de + 1,5 % en 2023, sans action nouvelle à réaliser en 

contrepartie, afin de soutenir le CCAS qui subit fortement les événements indiqués précédemment tout 

en ayant des marges de manœuvre extrêmement réduites, en raison de la nature de ses dépenses, qui 

sont extrêmement contraintes (personnel, énergie, loyers, notamment). 

Le budget 2023, tel qu’il est présenté dans ce rapport, rend compte de ces évolutions. Si le résultat 

reporté du budget principal de 2022 est en hausse de 230 k€, celle-ci est due à la conservation partielle 

en fonctionnement de la provision constituée fin 2018 pour autofinancer une partie des travaux de 

rénovation du siège. Sans ce mécanisme, le résultat aurait été en baisse de 311 k€. Enfin, en raison 

des marges de manœuvre extrêmement réduites dont dispose aujourd’hui le CCAS, aucun virement à 

l’investissement n’a été prévu au budget primitif 2023. 

Le budget 2022 s’élève à 31 396 334,05 €, dont 27 041 701,33 € en fonctionnement et 

4 354 633,72 € en investissement. Il est en baisse de 4,95 %, en raison de l’inscription de la totalité 

des crédits pour les travaux du siège en 2022, alors qu’en 2023 seuls les crédits permettant 

l’achèvement de ces derniers le sont. Il est à noter également qu’en 2022, la provision avait été reprise, 

ce qui avait contribué à augmenter le budget temporairement. 

Ce budget 2022 est essentiellement marqué par :  

- Une baisse globale des dépenses et des recettes de fonctionnement de 2,16 % tous budgets, 

principalement en raison de la reprise de la provision en 2022, 

 

- La hausse des dépenses de personnel de 5,91 %, en raison de la prise en compte des diverses 

revalorisations salariales décidées en 2022, 

- Une hausse de la subvention municipale de 1,5 % par rapport au budget 2022. 
 

La Direction des Solidarités poursuivra en 2023 notamment les chantiers suivants :  

- Agir en direction des jeunes, au travers des « coups de pouce » santé et mobilité, 
 

- Développer la proximité sociale du CCAS dans l’ensemble des quartiers, 
 

- Renforcer les dispositifs de secours aux personnes en précarité, 
 

- Faciliter l’accès au logement pérenne. 
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- Faire de Besançon une ville accueillante et rendre les actions en faveur des migrants plus 
lisibles et cohérentes. 

- Développer les services au bénéfice des sans-abris. 
 

En ce qui concerne la Direction de l’Autonomie, l’exercice 2023 sera marqué principalement par 
les éléments suivants :  

- Travailler à la modernisation des Résidences Autonomie pour en optimiser le taux d’occupation, 
 

- Pérenniser les services à domicile du CCAS et répondre au défi du vieillissement de la 
population ainsi qu’au « virage domiciliaire »,  

 

- Pérenniser et conforter le rôle, les événement et actions portés par la Maison des Seniors ainsi 
que sa visibilité, 
 

- Pérenniser l’action de la mission Accessibilité et systématiser le recours au Groupe d’Experts 
d’Usage. 

 
 

La prospective financière permet d’anticiper les évolutions budgétaires à venir (I). Pour le BP 2023, 

l’équilibre général de la section de fonctionnement tous budgets est présenté (II) avant l’équilibre 

général du budget principal (III), comprenant les principales dépenses (IV) et recettes (V) de 

fonctionnement, ainsi que les principales dépenses (VI) et recettes (VII) d’investissement. La 

présentation analytique du budget principal (VIII) complète le rapport.  
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I. PROSPECTIVE FINANCIERE 

Le CCAS réalise et actualise chaque année une prospective budgétaire. L’objectif de cet outil est de 

fournir aux Administrateurs et aux services une aide à la décision ainsi qu’une vision pluriannuelle de la 

situation financière du CCAS.  

Depuis plusieurs années, la maîtrise des dépenses, conjuguée à un travail actif de recherche de 

nouveaux financements, avait permis de stabiliser puis d’augmenter le résultat de fonctionnement du 

budget principal. Toutefois, en raison des événements intervenus en 2022 (revalorisations salariales 

nombreuses et diverses, inflation, baisse d’activité durable dans les résidences autonomie), la tendance 

s’inverse brutalement. 

I.1 La prospective présentée lors du BP 2022 : un résultat de fonctionnement dont la tendance était 
baissière dès 2023 

La prospective 2022-2025 était basée sur les principaux éléments suivants :  

 Etude rétrospective des quatre derniers exercices permettant d’apprécier le rythme d’évolution 
passé des dépenses et des recettes, 

 Une subvention versée par la Ville de Besançon augmentée de 1,5 % par an sur toute la 
période, avec une augmentation des dépenses en conséquence,   

 Un taux d’inflation de 1,5 %, hors dépenses d’énergie pour lesquelles une hausse de 45 % avait 
été retenu pour 2022. 

 Un glissement Vieillesse Technicité (GVT) de 1,5 % sur la plupart des budgets, et prise en 
compte des dernières variations d’effectifs connues.  

 L’activité escomptée pour les Résidences autonomie était de 83 % en 2022, puis 85 % à partir 
de 2023. 

 Versement de subventions aux associations à hauteur de 530 000 € chaque année. 
 

La tendance devenait baissière après plusieurs années de tendance à la hausse. 

Le déficit des budgets annexes était à surveiller car globalement supérieur à 1,2 M€ sur toute la 

période, notamment en raison de la faible activité des résidences autonomie et du niveau important de 

déficit de l’Aide à domicile (environ 632 k€ annuels en moyenne). 

Toutefois, cette prospective a rapidement été rendue caduque par le contexte inflationniste, non anticipé 

début 2022, dû à la reprise très forte de l’activité après le Covid, ainsi qu’à la guerre en Ukraine. Les 

diverses revalorisations salariales n’étaient pas encore connues au moment de l’établissement de la 

prospective 2022 : hausse du point d’indice, instauration d’une prime de revalorisation, octroi d’une 

Indemnité de Fonctions, Sujétion et Expertise (IFSE) de 117 € bruts à certains agents à compter du 1er 

janvier 2023. 

I.2 La nouvelle prospective 2023-2026 : un renversement rapide et brutal de la tendance 
habituellement haussière de ces dernières années. 

 

Comme en témoigne le graphique ci-dessous, l’évolution comparée des résultats de fonctionnement 

tels qu’ils ressortent des prospectives 2022 et 2023 fait apparaître un résultat de fonctionnement en 

baisse rapide sur les prochaines années.  
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NB : les résultats présentés dans le graphique ci-dessus s’entendent après affectation d’une quote-part 

en investissement. 

Il apparaît que le résultat annuel serait déficitaire chaque année et ce dès 2023 (à un niveau inédit et 

particulièrement élevé de – 949 k€). Ensuite, la tendance reste semblable, ce qui dégrade le résultat 

de fonctionnement attendu en 2026 à un déficit cumulé de 709 k€. En l’état, la préparation du BP 2024 

sera fortement compliquée puisque le résultat reporté attendu fin 2023 est d’un peu moins de 1 M€, soit 

un niveau en dessous du seuil minimal acceptable d’environ 1,2 M€.  

 L’équilibre budgétaire ne pourra plus être atteint dès la préparation du BP 2025. 

 

Cette tendance est essentiellement la conséquence de toutes les revalorisations salariales 

intervenues depuis 2022 :   

 La hausse du point d’indice des fonctionnaires de + 3,5 %, soit un coût en année pleine 

d’environ 375 k€ à la charge du CCAS (pour les budgets et services qui présentent un reste à 

charge pour le CCAS, soit hors CHRS, section soin Résidences autonomie et Escapade, 

SSIAD, et LHSS). 

 L’octroi à un grand nombre d’agents du CCAS de la prime de revalorisation, donc le coût est 

d’environ 152 k€ annuels, déduction faite du financement CNSA / Département du Doubs pour 

les aides à domicile, et de la hausse du financement de l’Etat pour les dispositifs auxquels il 

verse une subvention (Accompagnement Vers et Dans le Logement, Hébergement d’Urgence, 

etc.). 
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Cette prime de revalorisation est devenue Complément de Traitement Indiciaire depuis le 1er janvier 

2023. Or, le taux de cotisation est plus élevé, ce qui entraîne un surcoût annuel de 103 k€ pour les 

services à la charge du CCAS. 

 Le passage de certains agents de la filière technique à la filière sociale, ouvrant droit au 

versement du CTI, occasionne un surcoût annuel estimé à 60 k€. 

 Le versement d’une Indemnité de Fonctions, Sujétions et Expertise de 117 € bruts mensuels à 

certains agents ne pouvant prétendre au CTI, bien qu’intervenant au sein d’Etablissements et 

Services Sociaux et Médico Sociaux (ESSMS), entraîne un surcoût annuel de 124 k€. 

 L’impact négatif de la crise sanitaire sur l’activité des Résidences autonomie, dont le taux 

d’occupation global plafonne à 75 % depuis début 2022, alors qu’auparavant elle était située 

entre 92% et 95 %. En 2024, si la fermeture de la Résidence Huot n’avait pas été actée, le 

résultat reporté du Budget Principal serait de 210 k€. 

 Un contexte d’inflation généralisée et élevée. 

Le contexte budgétaire est très dégradé. Une amélioration de certains paramètres (hausse de l’activité 

au sein des Résidences autonomie, fin de l’inflation, par exemple), n’est plus susceptible d’améliorer de 

façon significative la situation financière du CCAS à court terme. 

Un nouveau Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) sera signé cette année pour 

l’Aide à domicile, qui permettra de relever significativement le tarif des prestations d’Aide à domicile et 

de réduire le déficit du service (qui restera toutefois à un niveau élevé, d’après les projections actuelles). 

Cette amélioration n’empêche pas toutefois le Budget Principal de produire annuellement un 

déficit pendant toute la période projetée. 

La prospective comporte toutefois des incertitudes, notamment en ce qui concerne le calendrier de 

fermeture de la Résidence Autonomie Huot : rapidité des relogements, nombre d’usagers qui quitteront 

les services du CCAS, redéploiement des agents, etc. Les hypothèses retenues sont détaillées ci-après. 

Les principales hypothèses intégrées dans cette nouvelle prospective sont les suivantes :  

 Contrairement aux années précédentes, il n’est plus prévu pour l’instant de virer une quote-part 
du résultat de fonctionnement vers l’investissement. En effet, le CCAS a réalisé un effort 
important d’autofinancement de ses investissements depuis plusieurs années et sa situation 
financière actuelle ne permet plus de maintenir cet effort d’auto-financement.  

 Subvention municipale augmentée de + 1,5 % par an sur toute la période, sans contrepartie 
de mesures ou actions nouvelles mises en place par le CCAS. 

 Taux d’inflation de 4,3 % en 2023, puis 3 % en 2024 et ensuite + 2 %, hors dépenses 
spécifiques (alimentation, énergie, notamment), pour lesquelles des taux adaptés ont été 
retenus. 

 Glissement Vieillesse Technicité de 1,5 % sur la plupart des budgets, sauf pour l’exercice 
2023 pour lequel ont été intégrées toutes les revalorisations salariales précitées (effets année 
pleine pour celles existantes en 2022, et nouvelles mesures 2023). 

 Aucune revalorisation du point d’indice n’a été retenue dans les projections. Une 
nouvelle hausse aggraverait immédiatement et de façon importante le déficit. 

 En ce qui concerne la fermeture de Huot, les hypothèses suivantes ont été retenues :  
o Maintien de tout le personnel actuel en 2023, puis redéploiement dans les autres 

structures en 2024 sans surnombre, avec gel des postes de Huot le temps de 
l’ouverture de la nouvelle Résidence. 

o Début janvier, 29 usagers sont présents au sein de la Résidence. Il est retenu une 
moyenne de 20 usagers issus de la Résidence Huot sur l’année 2023, car la fermeture 
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risque d’entraîner le départ de certains vers d’autres structures (EHPAD, ou autres 
résidences). 

o A ce stade, aucune vente du bâtiment Huot n’a été retenue puisque l’avenir de celui-ci 
n’est pas tranché. 

 Les tarifs de certaines prestations, notamment le portage de repas à domicile et la vente de 
repas au sein des Résidences autonomie, est augmenté de + 5,5 % en 2024 pour tenir compte 
de l’inflation probable au 1er juillet 2023. Ensuite, un taux de 1,5 % est appliqué. Concernant les 
Résidences autonomie, un taux d’augmentation du budget de 2 % est retenu pour 2023 et 2024, 
puis + 1,5 %. Toutefois, pour mémoire, un taux d’évolution plus élevé, soit 6 %, a été sollicité 
pour 2023 auprès du Département du Doubs au regard de l’inflation. 

 Le taux d’activité des Résidences autonomie est gelé au niveau actuel, soit 75 %, sauf départs 
de certains résidents comme indiqué précédemment. 

 Environ 265 000 € d’aides et secours d’urgence versés chaque année,  

 Subventions versées aux associations à hauteur de 500 000 € chaque année, soit le 
niveau habituellement versé jusqu’en 2021. 

 

Les budgets annexes 

Le graphique ci-après indique le montant de la subvention d’équilibre à accorder du budget principal 

aux budgets annexes sur la période 2023-2026, pour que ceux-ci soient parfaitement équilibrés. 

 

La prospective actualisée permet de mettre en évidence que :  

 Le niveau de subvention à verser aux budgets annexes est plus élevé que dans la prospective 
esquissée en 2022, en particulier pour l’exercice 2023. Ensuite la situation tend à s’améliorer 
puis se stabiliser en raison de la fermeture de la Résidence autonomie Henri Huot. 

 Le déficit moyen des Résidences autonomie serait de 562 k€ annuels, hors déficit de la cuisine, 
à partir de 2024 (ce chiffre étant de 889 k€ en 2023).  

 Le déficit moyen de l’Aide à domicile serait de 740 k€. 

 Le déficit de la restauration à domicile resterait contenu à moins de 27 k€ annuels. 

 Le SSIAD, le CHRS et les LHSS sont les seuls budgets à l’équilibre. 
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L’évolution du montant de subvention à verser à chacun des budgets annexes est indiquée ci-après :  

 

 En 2022, le montant versé aux budgets annexes a été supérieur aux prévisions principalement 
en raison des déficits Aide à domicile et Escapade plus élevés que prévu. Ceci s’explique par 
les diverses mesures de revalorisation salariales, qui n’étaient pas toutes annoncées lors de la 
construction de la prospective 2022, ainsi que le contexte inflationniste. Par ailleurs, l’Escapade 
a connu un fort absentéisme en 2022. 

 

Les autres incertitudes en mesure d’influer significativement sur les tendances dégagées par la 
prospective 2023 sont les suivantes :  

 Eventuelle(s) nouvelle(s) hausse(s) du point d’indice. 

 Pérennité des nouveaux financements attribués annuellement par voie de convention : 
Hébergement d’Urgence (classique et public avec chiens), conférence des financeurs, lieu de 
répit jeunes femmes, logement d’abord, accompagnement vers et dans le logement, etc. 

C’est dans ce contexte très dégradé que s’inscrivent les propositions budgétaires présentées 
ci-après.  

Projection 2022
Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021

Projection 

2022

Projection 

2023

Projection 

2024

Projection 

2025

Projection 

2026

Résidences autonomie                     99                     237                     311                     541                    529                     603                  464                  459                  459   

Restauration à domicile                      12                        18                        27                       42                       41                    44                    44                    44   

Escapade                     43                        23                        48                        19                       58                       48                    60                    68                    68   

Aide à Domicile / 

Auxiliaire de vie
                    77                     186                     345                     438                    592                     593                  639                  648                  648   

SSIAD                      -                           -                          -                          -                       -                       -     

Total              219                458                722             1 025            1 221             1 285          1 207          1 219          1 219               -     

Projection 2023
Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022

Projection 

2023

Projection 

2024

Projection 

2025

Projection 

2026

Résidences autonomie                     99                     237                     311                     541                    529                     806                  889                  547                  562                  577   

Restauration à domicile                      12                        18                        27                       42                       64                    40                    25                    23                    20   

Escapade                     43                        23                        48                        19                       58                     115                  108                  114                  115                  117   

Aide à Domicile / 

Auxiliaire de vie
                    77                     186                     345                     438                    592                     502                  748                  737                  732                  745   

SSIAD                      -                           -                          -                          -                       -                       -     

Total              219                458                722             1 025            1 221             1 487          1 785          1 423          1 432          1 459   
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II. EQUILIBRE GENERAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT, TOUS 

BUDGETS 

II.1.  DEPENSES 

 

II.2. RECETTES 

 

Le détail des évolutions pour le budget principal est communiqué dans la partie suivante. 

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023 en 

%

002 - Déficits reportés -                       -                        -                             -                            

011 - Charges à caractère 

général 4 642 587          4 045 831           4 258 071                384 516 -                 -8.28%

012 - Dépenses de 

Personnel 16 734 480        16 543 563        17 722 781              988 301                  5.91%

016 - Frais de structure 1 542 720          1 388 175           1 449 535                93 185 -                    -6.04%

022 - Dépenses imprévues 512 655              -                        200 000                   312 655 -                 -60.99%

023 - Virement à la section 

d'investissement 700 000              -                        -                             700 000 -                 -100.00%

042 - Dotations aux 

amortissements et 

provisions 475 439              475 360              513 269                   37 830                     7.96%

65 - Autres charges de 

gestion courante 

(Subventions, secours) 1 091 736          894 118              912 476                   179 260 -                 -16.42%

66 - Charges financières 7 509                  7 499                   53 850                      46 341                     617.14%

67 - Charges 

exceptionnelles 1 931 157          1 510 135           1 931 719                562                          0.03%

Dotations provisions -                       -                        -                             -                            

27 638 283        24 864 681        27 041 701              596 582 -                 -2.16%

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023 en 

%

002 - Excédents reportés 2 093 800          2 093 800           2 186 048                92 248                     4.41%

013 - Atténuations de 

charges 60 000                109 166              60 000                      -                            0.00%

017 - Produits de la 

tarification 8 118 181          8 159 600           8 560 460                442 279                  5.45%

018 - Autres produits relatifs 

à l'exploitation 401 910              521 312              302 880                   99 030 -                    -24.64%

019 - Produits financiers 2 141 467          1 730 254           2 088 270                53 197 -                    -2.48%

042 - Amortissements et 

provisions -                       -                        -                             -                            

70 - Produits des services 1 607 446          1 641 036           1 701 421                93 975                     5.85%

73 - Impôts et taxes -                       -                        -                             -                            

74 - Subventions et 

dotations 11 974 519        12 202 342        12 142 621              168 102                  1.40%

75 - Autres produits de 

gestion courante -                       2 049                   -                             -                            

77 - Produits exceptionnels 1 000                  28 614                -                             1 000 -                      -100.00%

78 - Reprise sur provisions 1 239 960          1 239 960           -                             1 239 960 -              

27 638 283        27 728 133        27 041 701              596 583 -                 -2.16%
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Une présentation des projets de budgets annexes a été réalisée lors du Conseil d’Administration du 

19 octobre 2022. Les rapports de présentation actualisés de ces budgets sont intégrés en annexe de 

ce rapport. 

II.3.Origine des recettes de fonctionnement, tous budgets, hors opérations 

de reprise de provisions 

 

 

La subvention versée par la Ville de Besançon est la principale source de financement du CCAS. 

Son soutien se poursuit et se renforce lors de ce nouveau mandat, puisque la subvention augmente de 

+1,5 % par rapport à 2022, sous réserve du vote du budget par le Conseil Municipal. La convention 

pluriannuelle signée entre la Ville et le CCAS  fixe le montant de base de la subvention municipale, 

arrêtée à l’année 2022, ainsi que ses modalités d’évolution possibles. Cette convention est valable pour 

la période 2022-2026. Ces dispositions sont de nature à offrir au CCAS une visibilité de moyens 

financiers et confortent son action à long terme.  

Les recettes perçues de la part des usagers sont la deuxième source de financement (à égalité 

avec l’Etat, dont la part a légèrement augmenté). Elles comprennent tout ce qui est payé par les 

usagers en contrepartie d’un service rendu. Néanmoins, elles ne reflètent pas l’ensemble des recettes 

d’activité car une partie de celles-ci provient de la Caisse d’Allocations Familiales pour les Aides 

Personnalisées au Logement et du Département du Doubs pour l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

et la Prestation de Compensation du Handicap. 
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III. EQUILIBRE GENERAL DU BUDGET PRINCIPAL 

III.1. Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre à 15 929 485 €, soit un budget en baisse de 4,49 % par rapport au budget total 

2022 (BP + DM).   

III.1.1.  Dépenses 

 

 

 

  

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022  à BP 2023 

en %

011 - Charges générales 3 185 109                2 682 036           2 938 792.00          246 317 -                 -7.73%

012 - Dépenses de 

Personnel 8 775 149                8 724 402           9 379 379.00          604 230                  6.89%

022 - Dépenses imprévues 512 655                    -                        200 000.00             312 655 -                 -60.99%
023 - Virement à la section 

d'investissement 700 000                    -                        -                             700 000 -                 -100.00%

042 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 

(provisions, 

amortissements) 475 439                    475 360              513 269.00             37 830                     7.96%

65 - Autres charges de 

gestion courante (dont 

subventions associations et 

secours) 1 091 736                894 118              912 476.00             179 260 -                 -16.42%

66 - Charges financières 7 509                        7 499                   53 850.00                46 341                     617.14%

67 - Charges 

exceptionnelles 1 931 157                1 510 135           1 931 719                562                          0.03%

68 - Dotations aux 

provisions -                             -                        -                             -                            

Total charges de 

fonctionnement 16 678 754              14 293 550        15 929 485              749 269 -                 -4.49%

18,4%

58,9%

1,3%
0,0%

3,2%

5,7%

0,3%

12,1%

Structure des dépenses du budget principal 011 - Charges générales

012 - Dépenses de
Personnel

022 - Dépenses imprévues

023 - Virement à la section
d'investissement

042 - provisions,
amortissements

65 - Subventions aux
associations et secours

66 - Charges financières

67 - Charges
exceptionnelles
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III.1.2 Recettes 

 

 

Chapitre BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023 proposé

Ecart de BP + DM 

2022 à BP 2023

Ecart de BP + DM 

2022  à BP 2023 

en %

002 - Résultat reporté 1 795 827                1 795 827           2 025 443                229 616                  12.79%

013 - Atténuation de 

charges 60 000                      109 166              60 000                      -                            0.00%

042 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections -                             -                        -                             -                            

70 - Produits des services 1 607 446                1 641 036           1 701 421                93 975                     5.85%

74 - Dotations et 

participations (dont 

subvention ville de 

Besançon) 11 974 521              12 202 342        12 142 621              168 100                  1.40%

75 - Autres produits de 

gestion courante -                             2 049                   -                             -                            

77 - Produits exceptionnels 1 000                        28 614                -                             1 000 -                      -100.00%

78 - Reprises sur 

amortissements et 

provisions 1 239 960                1 239 960           -                             1 239 960 -              -100.00%

Total recettes de 

fonctionnement 16 678 754              15 779 034        15 929 485              749 270 -                 -4.49%

12,7%

10,7%

76,2%

Structure des recettes du budget principal 002 - Résultat reporté

013 - Atténuation de charges

70 - Produits des services

74 - Dotations et
participations (dont
subvention ville de
Besançon)
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III.2 LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Elle s’équilibre à 2 795 995 €, soit une baisse de 32 % par rapport à 2022.  

La baisse est due à l’inscription des crédits nécessaires pour la finalisation des travaux du siège 

en 2023, alors qu’en 2023 l’essentiel des crédits avait déjà été inscrit. 

III.2.1 Dépenses 

 

 

 

Les dépenses d’investissement comportent essentiellement les crédits nécessaires à la réalisation des 

travaux de rénovation du siège, ainsi que d’autres acquisitions. Le détail sera abordé en partie VI.   

Chapitre BP + DM 2022 Reports 2021

Total Budget 

2022 Réalisé 2022

Propositions 

nouvelles 2023 Reports 2022

Total Budget 

2023

Ecart Budget 

2022 à Budget 

2023

Ecart 

Budget 2022 

à Budget 

2023 en %

001 - Résultat antérieur                          -                                -                                -                                     -                                    -                                    -     -                         -                     

020 - Dépenses imprévues                          -                                -                                -                                     -     -                            -                            -                         -                     

040 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections                          -                                -                                -                                     -     -                            -                            -                         -                     

16 - Emprunts et dettes 

assimilées              167 620                              -                     167 620                        163 728   202 646                  -                            202 646                35 026              20.90%

20 - Immobilisations 

incorporelles                   2 000                   114 827                   116 827                          51 776   20 000                     62 236                     82 236                  34 591 -             -29.61%

204 - Subventions 

d'équipement versées                 87 000                              -                       87 000                          79 423   143 000                  -                            143 000                56 000              64.37%

21 - immobilisations 

corporelles              279 567                     98 901                   378 468                        170 967   146 610                  126 366                  272 976                105 492 -           -27.87%

23 - Immobilisations en 

cours           3 268 002                     33 599               3 301 601                     1 799 187   2 018 900               16 237                     2 035 137            1 266 464 -       -38.36%

26 - Participations et 

créances rattachées à des 

participations                          -                                -                                -                                     -     -                            -                            -                         -                     

27 - Autres immobilisations 

financières                 60 000                              -                       60 000                          41 657   60 000                     -                            60 000                  -                     0.00%

Total dépenses 

d'investissement 3 864 189        247 327              4 111 516           2 306 737                2 591 156               204 839                  2 795 995            1 315 521 -       -32.00%

2022 2023

7%
3%

5%

10%

73%

2%

Structure des dépenses d'investissement au BP 2023 du 
budget principal

041 - Opérations
patrimoniales

16 - Emprunts et dettes
assimilées

20 - Immobilisations
incorporelles

204 - Subventions
d'équipement versées

21 - Immobilisations
corporelles

23 - Immobilisations en
cours

27 - Autres immobilisations
financières (micro-crédits)
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III.2.2 Recettes 

 

 

 

Les recettes d’investissement sont essentiellement constituées des recettes prévisionnelles du Fonds 

de Compensation de la TVA (FCTVA), que le CCAS devrait percevoir sur les sommes décaissées pour 

les travaux du siège en 2022. A noter également l’inscription de 400 k€ en provenance de la Région. 

Le détail sera abordé en partie VII.  

Chapitre BP + DM 2022 Reports 2021

Total Budget 

2022 Réalisé 2022

Propositions 

nouvelles 2023 Reports 2022

Total Budget 

2023

Ecart Budget 

2022 à Budget 

2023

Ecart 

Budget 2022 

à Budget 

2023 en %

001 - Résultat antérieur              509 604                              -                     509 604                        509 604                       320 108                                  -                      320 108   189 496 -           -37.18%

021 - Virement de la section 

de fonctionnement              700 000                              -                     700 000                                   -                                    -                                    -                                  -     700 000 -           -100.00%

024 - Produit des cessions 

d'immoblisations                          -                                -                                -                                     -                                    -                                    -                                  -     -                     

040 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections              475 439                              -                     475 439                        475 360                       513 269                                  -                      513 269   37 830              7.96%

10 - FCTVA + excédent de 

fonctionnement capitalisé                          -                                -                                -                            44 182                    1 030 000                                  -                   1 030 000   1 030 000        

Subventions 

d'investissement              400 000                              -                     400 000                                   -                         400 000                                  -                      400 000   -                     

16 - Emprunts et dettes 

assimilées           1 966 473                              -                 1 966 473                     1 556 043                       472 618                                  -                      472 618   1 493 855 -       -75.97%

27 - Autres immobilisations 

financières                 60 000                              -                       60 000                          41 657                         60 000                                  -                         60 000   -                     0.00%

Total recettes 

d'investissement 4 111 516        -                        4 111 516           2 626 846                2 795 995               -                            2 795 995            1 315 521 -       -32.00%

2022 2023

11,4%

0,0%

18,4%

36,8%

14,3%

16,9%

2,1%

Structure des recettes d'investissement au BP 2023 du budget 
principal

001 - Excédent reporté

021 - Virement de la section
de fonctionnement
040 - Opérations d'ordre de
transfert entre sections
041 - Opérations
patrimoniales
10 - FCTVA + excédent de
fonctionnement capitalisé
13 - Subventions
d'équipement
16 - Emprunts et dettes
assimilées
27 - Autres immobilisations
financières (micro-crédits)
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IV. PRINCIPALES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Synthèse : La section de fonctionnement est en baisse de 4,49 % par rapport au budget total 2022. La 
masse salariale, quant à elle, augmente de 6,89 %, soit 604 k€, pour les raisons évoquées ci-après. 

IV.1 Chapitre 012 – Dépenses de personnel 

BP 2023 = 9 379 379 € (BP + DM 2022 = 8 775 149 €) 

La masse salariale, qui représente 58,88 % des dépenses réelles de fonctionnement du BP 2023, 
nécessite une gestion ajustée car tout écart peut compromettre l’équilibre du budget. Le budget est en 
hausse de 6,89 %, soit 604 k€, car il intègre la hausse du point d’indice entrée en vigueur au 1er 
juillet 2022, ainsi que la prime de revalorisation devenue depuis Complément de Traitement 
Indiciaire. Pour ces deux éléments, seule une hausse du budget était intervenue en DM3 pour un 
montant de 50 k€. Ainsi, l’évolution de 604 k€ intègre le coût pour une année complète des deux 
éléments cités précédemment. 

Toutefois, à ce stade, le coût éventuel d’un passage à la filière sociale pour certains agents, 
estimé à 60 k€, n’est pas intégré dans le budget. Il fera l’objet d’une décision modificative au 
cours de l’année 2023. 
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Tableau récapitulatif des variations des dépenses de personnel par service, entre le BP + DM 

2022 et le BP 2023 : 

 

 

 

L’évolution des dépenses de personnel inscrites au budget depuis 2019 est résumée dans le graphique 

ci-après :  

Service BP + DM 2022 BP 2023

Ecart BP + DM 2022 

- BP 2023 en 

valeur

Ecart BP + DM 

2022 - BP 2023 

en %

00100 - Dépenses transversales 73 116                            28 613                         44 503 -                    -60.87%

00200 - Personnel mutualisé 1 118 773                      1 144 719                   25 946                     2.32%

00300 - Personnel Affecté 

services généraux 22 286                            5 251                           17 035 -                    -76.44%

00400 - Emplois aidés 81 498                            83 128                         1 630                       2.00%

10000 - SECRETARIAT GENERAL + 

DIRECTION GENERALE 332 183                         366 731                      34 548                     10.40%

13000 - SANTE SOCIALE HANDICAP 520 514                         503 048                      17 466 -                    -3.36%

20000 - DIRECTION DES 

SOLIDARITES 102 040                         101 623                      417 -                         -0.41%

20400 - ANTENNES SOCIALES DE 

QUARTIER 1 355 644                      1 677 332                   321 688                  23.73%

22100 - AIDES FINANCIERES 277 742                         269 800                      7 942 -                      

23200 - SAAS / GLACIS 1 059 710                      1 098 869                   39 159                     3.70%

24000 - HEBERGEMENT LOGEMENT 

ACCOMPAGNE -                                   -                                -                            

24100 - AGORA RESIDENCE 

SOCIALE 236 617                         248 239                      11 622                     4.91%

24300 - AGORA HEBERGEMENT 

URGENCE 307 672                         360 173                      52 501                     17.06%

24400 - MAISON RELAIS 117 600                         124 440                      6 840                       5.82%

24500 - LOGEMENTS D'INSERTION 91 527                            93 675                         2 148                       2.35%

24700 - MAISON RELAIS AGORA 208 491                         224 450                      15 959                     

28000 - MSAP / France Services 312 605                         331 812                      19 207                     6.14%

30000 - SECRETARIAT GENERAL 1 164 902                      1 221 262                   56 360                     4.84%

40000 - DIRECTION AUTONOMIE 147 537                         97 175                         50 362 -                    -34.14%

40400 - MISSION 

INTERGENERATIONS 235 453                         251 412                      15 959                     6.78%

40500 - MISSION ACCESSIBILITE 67 381                            69 326                         1 945                       2.89%

41130 - TELE-ALARME 48 513                            53 539                         5 026                       10.36%

41140 - SOS PETITS DEPANNAGE 3 975                              4 321                           346                          8.71%

43100 - ESPACE A PONSOT 17 333                            18 842                         1 509                       8.71%

43200 - CUISINE DES RESIDENCES 

AUTONOMIE 357 238                         372 104                      14 866                     4.16%

43800 - LOGEMENTS ETUDIANTS 15 289                            19 654                         4 365                       28.55%

45300 - MAISON DES SENIORS 499 508                         609 842                      110 334                  22.09%

Total 8 775 149                      9 379 380                   604 231                  6.89%
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IV.2. Chapitre 011 – Charges à caractère général  

BP 2023 = 2 938 792 € (3 185 109 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre regroupe tous les moyens de fonctionnement des services hors dépenses de 

personnel. 

Les comptes les plus importants sont les suivants :  

 Locations, charges et entretien 

 

 
 

Ce regroupement de comptes comprend principalement les loyers payés par le CCAS à différents 
bailleurs, pour l’exercice de ses activités soit au total 737 k€, dont :  

 Bâtiment AGORA à Loge.GBM (anciennement GBH) : 220 000 € par an. Toutefois, le service 
SHLA refacture ensuite un loyer et des charges aux différents dispositifs hébergés à l’AGORA, 
dont les services relevant du Budget Principal (Résidence sociale, Hébergement d’Urgence, 
Maison relais Agora), pour un montant global de 294 k€, ce qui explique une grande partie des 
737 k€ indiqués précédemment.  

 Locations d’appartements proposées par le service « Logements Temporaires 
Accompagnés » : 42 000 € par an.  

9,01

8,62 8,60
8,73

9,38

8,20

8,40

8,60

8,80

9,00

9,20

9,40

9,60

2019 2020 2021 2022 2023

Dépenses de personnel inscrites au budget principal (BP + DM)
en M€

Dépenses de personnel inscrites au budget (BP + DM)

BP + DM 2022 BP 2023

- 1 059 762 1 006 473

0

500 000

1 000 000

1 500 000

€

- 53 289,19€, soit 5,03 %

Locations, charges et entretien
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 Les frais de location des locaux du service SAAS s’élèveront à 54 k€, soit + 18 k€, en raison de 
la montée en charge du dispositif d’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile Stable avec 
chiens. 

 
Des charges et des frais d’entretien sont également payés pour ces biens pour 252 k€ annuels environ. 
L’évolution à la baisse est principalement due à un ajustement à la baisse des crédits d’entretien de 
bâtiment. 

 

 

 Mutualisation (hors frais de personnel) 

 

Ce compte comprend les frais remboursés à la Ville et à Grand Besançon Métropole. Ils concernent le 
paiement de tous les moyens de fonctionnement des services mutualisés, au prorata du nombre 
d’agents permanents (fournitures diverses, valorisation de la surface occupée par ces services, etc). 
Ce poste est en augmentation, notamment en raison du Glissement Vieillesse Technicité.  

  

 Fluides 

 

 
 

Ce regroupement de comptes comprend les frais d’électricité, de gaz, de carburant et de chauffage 

urbain. Les crédits ont été légèrement diminués par rapport à 2022, car le CCAS bénéficiera du bouclier 

tarifaire sur l’électricité et le gaz pour l’Agora et l’Abri de nuit les Glacis. Le budget a été déterminé par 

rapport à la consommation réelle 2022.  

BP + DM 2022 BP 2023

- 369 000 380 000
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+ 11 000€ soit + 2,98 %

Mutualisation (hors frais de personnel)

BP + DM 2022 BP 2023

- 228 950 219 700
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- 9 250€ soit 4,04 %

Fluides
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 Alimentation 

 

 

 

Il s’agit principalement des achats de matières premières utilisées pour la confection des repas servis 

aux résidents des résidences autonomie. Le BP 2023 est stable par rapport à 2022 malgré la hausse 

des prix car il est anticipé une baisse du nombre de repas servis aux résidents.  

 Assurances 

 

 
 

Les assurances concernent principalement les bâtiments, la protection statutaire des agents, et la flotte 

automobile. Le BP 2023 est en hausse par rapport à 2022, car le marché du contrat de protection 

statutaire des agents a été renouvelé et il est un peu plus coûteux.  

  

BP + DM 2022 BP 2023
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Les autres principales charges à caractère général sont les suivantes : 

 Frais de télécommunication 

 

Il s’agit de l’ensemble des abonnements et communications téléphoniques payés par le CCAS. Ce poste 

est stable. Il est à noter qu’une partie importante de cette somme est remboursée par les budgets 

annexes au budget principal pour environ 24 000 €.  

 Prestations de services 

 

 

Ce compte concerne principalement le paiement de la redevance des ordures ménagères. Ce poste est 

stable par rapport à 2022. 

  

BP + DM 2021 BP 2022

- 52 000 52 000
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 Autres frais divers 

 

Ce compte regroupe principalement des frais liés à l’animation, mais également des frais liés à 

l’utilisation de chambres d’hôtel utilisées dans le cadre de l’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile 

Stables avec chiens. De même, les crédits nécessaires à l’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile 

Stables avec chiens sont réduits de 60 k€ car ils étaient surévalués. Enfin, les crédits de la mission 

handicap sont réduits de 15 k€ car non utilisés en totalité. 

 

 Concours divers (cotisations,…) 

 

Ce poste est en légère diminution, et concerne principalement le paiement de la contribution volontaire 

au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) pour environ 71 500 € ainsi que les cotisations à l’Union 

Nationale des CCAS et à l’Union Départementale des CCAS du Doubs pour 18 k€.  

  

BP + DM 2022 BP 2023

- 326 794 211 474
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IV.3.Chapitre 66 – Autres charges de gestion courante (principalement 

subventions aux associations et secours)  

BP 2023 = 912 476 € (1 091 736 € au BP + DM 2022) 

 Secours versés aux usagers 

 

L’enveloppe proposée au budget 2023 est en diminution par rapport au budget 2022. En effet, compte 

tenu du contexte de forte tension budgétaire d’une part, et du décalage important entre crédits ouverts 

et consommés en 2022, le budget est ramené à son niveau de 2021, soit 300 k€. 

 Subventions versées aux associations 

 

L’enveloppe est diminuée de 50 000 € par rapport au budget 2022, compte tenu des fortes tensions 

budgétaires actuelles. Un examen attentif de la situation financière des associations demandeuses sera 

effectué pour orienter le soutien du CCAS vers les structures dont les besoins sont les plus importants.  

 Autres dépenses de ce chapitre 

Les autres dépenses de ce chapitre sont composées principalement : 

- des créances admises en non-valeur lorsque la situation des usagers du CCAS les conduit à 
ne pas pouvoir honorer leur dette. Le budget s’élève à 19 000 €, en légère augmentation de 
1 000 € par rapport à 2022. 

- d’une enveloppe de 63 000 € pour le versement de la cotisation au COS, ce poste étant en 
légère diminution. 

  

Dispositif BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023 en %

Aides aux projets 5 600               5 597             15 600           10 000             178.57%

CLC MIGRANTS 30 000             11 420           20 000           10 000 -            -33.33%

DEPENSES DE REGIE 20 000             14 686           20 000           -                    0.00%

FONDS URGENCE SANTE 22 000             24 510           27 400           5 400               24.55%

PRECARITE ENERGETIQUE 18 000             22 806           18 000           -                    0.00%

AIDE AUX TRANSPORTS 26 000             14 820           26 000           -                    0.00%

PLAN JEUNES 110 000          8 105             10 000           100 000 -          -90.91%

CLC HORS MIGRANTS 193 500          139 736        163 000        30 500 -            -15.76%

TOTAL 425 100          241 681        300 000        125 100 -          -29.43%

- BP + DM 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023

Ecart BP 2022 / 

BP 2023 en %

Subventions associations 550 000          548 220        500 000        50 000 -            -9.12%
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 IV.4.Chapitre 042 – Dotations aux amortissements et provisions  

BP 2023 = 513 269 € (475 439 € au BP + DM 2022) 

 

 Dotations aux amortissements 

Ce poste est en augmentation par rapport à 2022 en raison des investissements 2022, notamment 

versement d’une subvention d’équipement de 76 k€ à Grand Besançon Métropole pour les dépenses 

informatiques communes, achat de véhicules, remplacement du four de la cuisine des Résidences 

autonomie et achat de diverses fournitures permettant le maintien en température des aliments pendant 

le transport. 

 Dotations aux provisions 

Le CCAS n’inscrit à ce stade aucune dotation aux provisions en 2023. 

IV.5. Chapitre 67 – Charges exceptionnelles  

BP 2023 = 1 931 719  € (1 931 157 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre est constitué principalement des versements de subventions du budget principal 

aux budgets annexes. Il est important de retenir les éléments suivants :  

 Une subvention du budget principal est prévue à hauteur de 34 k€ au budget Restauration à 

domicile, contre 56 k€ en 2022. Toutefois, le surcoût lié au versement de l’indemnité de  

sujétion pour certaines catégories de personnel à compter du 1er janvier 2023 n’est pas intégrée 

au budget, ce qui est de nature à légèrement dégrader le reste à charge. 

 
 

 La subvention prévue pour le budget résidences autonomies est de 948 k€. Elle s’élevait en 

2022 à 991 k€, la baisse est de 43 k€. Toutefois, la fermeture de la Résidence Huot n’est 

pas intégrée dans le BP 2023. Le budget sera donc modifié courant 2023 pour tenir compte 

des impacts de cette fermeture, notamment en termes de pertes de recettes liées aux départs 

éventuels de résidents vers d’autres structures, ainsi qu’aux frais de déménagement de 

l’ensemble des résidents. Le déficit peut également fortement varier en fonction d’une 

augmentation du taux d’occupation, qui a fortement diminué depuis 2020 notamment du fait de 

l’épidémie. 

- BP + DM 2022 BP 2023

Ecart BP + DM 

2022 / BP 2023

Ecart BP + DM 

2022 / BP 2023 

en %

Dotations aux amortissements 475 439 513 269 37 830 7.96%

Dotations aux provisions 0 0 0 0.00%

Total 475 439 513 269 37 830 7.96%

BP + DM 2022 BP 2023

Evolution coût BP + 

DM 2022 / BP 2023

Evolution coût BP + DM 

2022 / BP 2023 en %

Dépenses 985 847 941 864 -43 983 -4.46%

Recettes 929 510 907 797 -21 713 -2.34%

Coût -56 337 -34 067 22 270 -39.53%
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 La subvention prévue pour le budget aide à domicile est de 874 k€, en augmentation par 

rapport à 2022. Le reste à charge reste donc élevé pour ce budget. Toutefois, il faut rappeler 

que des éléments ponctuels ont impactés le budget 2022 : versement de Crédits Non 

Reconductibles (CNR) par l’ARS d’un montant de 102 k€, et erreur d’un rattachement 

comptable qui a majoré le déficit 2021 de 180 k€ et minoré celui de 2022 du même montant. Il 

est donc difficile d’interpréter l’évolution du reste à charge de l’Aide à domicile au niveau 

budgétaire. De plus, le tarif du Contrat Pluri Annuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) a été 

augmenté en 2023, passant de 23,55 / heure à 24 €. Le tarif du CCAS, hors CPOM, a également 

augmenté en 2023, passant de 24,50 € à 25,60 € / heure. 

 

 Le reste de l’enveloppe de ce chapitre est constitué des crédits nécessaires aux annulations de 

titres sur exercices antérieurs ainsi que des autres charges exceptionnelles. Ce montant s’élève 

à 6 k€. 

IV.6. Chapitre 022 – Dépenses imprévues 

BP 2023 = 200 000 € (646 000 € au BP 2022 dont 133 345 € utilisés via DM) 

Le montant des dépenses imprévues est de 200 000 €. L’enveloppe doit permettre de prendre en 

compte des éléments incertains ou imprévus. En 2022, une enveloppe de 646 k€ était prévue au 

budget primitif et consommée en partie. Compte tenu des fortes tensions budgétaires actuelles, 

cette enveloppe a été fortement réduite en 2023, ce qui laisse moins de marge de manœuvre 

budgétaire au CCAS en cas d’imprévu important. 

  

BP + DM 2022 BP 2023

Evolution coût BP + 

DM 2022 / BP 2023

Evolution coût BP + DM 

2022 / BP 2023 en %

Dépenses 3 954 576 4 068 743 114 167 2.89%

Recettes 2 963 515 3 121 080 157 565 5.32%

Coût -991 061 -947 663 43 398 -4.38%

BP + DM 2022 BP 2023

Evolution coût BP + 

DM 2022 / BP 2023

Evolution coût BP + DM 

2022 / BP 2023 en %

Dépenses 3 562 187 3 683 585 121 398 3.41%

Recettes 2 817 467 2 809 322 -8 145 -0.29%

Coût -744 720 -874 263 -129 544 17.39%
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V. PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

V.1. Répartition des recettes de fonctionnement par financeur  

 

 

 

On constate :  

 Une augmentation de l’excédent reporté, en raison de la conservation en fonctionnement d’une 

partie de la provision constituée fin 2018. 700 k€ ont été virés à l’investissement et 540 k€ 

laissés en fonctionnement afin d’atténuer temporairement les effets du contexte budgétaire 

contraint. 

 Une augmentation des recettes Ville, dont la subvention de fonctionnement versée au CCAS a 

été augmentée de 1,5 %, 

 Une baisse des recettes diverses, notamment en raison de la reprise de la provision en 2022 

pour un montant de 1,24 M€. 

Ville Excédent Usagers Divers
Autres

organismes
Etat Département

BP 2022 9 852 400 1 795 827 670 846 2 249 354 383 609 1 306 248 420 468

BP 2023 10 000 188 2 025 443 699 458 1 071 963 290 139 1 420 552 421 742
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pourcentage



 

  

CCAS Besançon • BUDGET PRIMITIF 2023 29/70 

 
 

  Une augmentation des recettes Etat, principalement en raison de l’obtention de recettes 

nouvelles pour l’Hébergement d’Urgence des Sans Domicile Stable avec chiens, ainsi que le 

financement de l’accroissement en moyens humains pour le dispositif Accompagnement Vers 

et Dans le Logement. 

Il est important de souligner la part prépondérante de la subvention versée par la Ville dans le 

financement du budget principal. Les recettes liées à l’activité (usagers et autres organismes dont la 

CAF) représentent quant à elles environ 6,21 %  des recettes totales. 

V.2. Chapitre 74 – Dotations et participations 

BP 2023 = 12 142 621 € (11 974 521 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre est constitué en très grande majorité de la subvention versée par la Ville de Besançon. Le 

graphique ci-dessous retrace son évolution depuis 2019 :  

 

La Ville continue à soutenir fortement le CCAS par le biais de la subvention annuelle. La subvention est 

ainsi augmentée de 1,5 % sur la base du budget 2022.  

Le montant de la subvention prévue au BP 2023 est de 10 000 188 €.  

Hormis la subvention municipale, les autres recettes en provenance notamment de l’Etat et du 
Département sont stables. 

V.3. Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

Néant 

Il peut s’agir de recettes diverses et très mineures. Aucune prévision n’a donc été effectuée sur ce 

chapitre. 
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V.4. Chapitre 70 – Produits des services  

BP 2023 = 1 701 421 € (1 607 446 € au BP + DM 2022) 

Il s’agit de tous les paiements effectués par les usagers en contrepartie d’un service qui leur est 

rendu par le CCAS : hébergement en résidence sociale à l’AGORA, téléassistance, repas servis 

en résidences autonomie, etc. Sont également comptabilisées dans ce chapitre les recettes 

perçues en remboursement de frais, de la part des budgets annexes, mais également d’autres 

collectivités (Ville et GBM notamment). 

Principales recettes et évolutions :  

 Santé Sociale et Handicap : 38 500 € prévus, contre 73 500 € en 2022, car aucune recette n’a 

été prévue pour la semaine bisontine du handicap contrairement à 2022 (habituellement le 

CCAS facturait des stands lors de la biennale du handicap et percevait une subvention de 15 

k€ de la part du Département, mais ces recettes ne sont pas reconduites). 

 Facturation de la mise à disposition d’un agent par le Secrétariat Général, pour 54 k€, en 

stabilité par rapport à 2022. 

 Téléassistance : 118 231 €, contre 102 000 € en 2022. L’évolution est due notamment à la 

hausse des tarifs usagers de 6 % votée en décembre 2022.  

 Repas en résidences autonomie : 521 781 €, contre 498 188 € en 2022, dont environ 102 000 € 

de recettes liées à la confection des repas pour la Boutique Jeanne Antide. L’activité 

prévisionnelle de ce service est orientée à la baisse, mais les tarifs appliqués aux usagers ainsi 

qu’à la Boutique Jeanne Antide ont été augmentés de 6 %. 
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V.5. Chapitre 002 – Excédent de fonctionnement N-1  

BP 2023 = 2 025 443 € (1 795 827 € au BP + DM 2022) 

Ce chapitre correspond à l’inscription de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2022, après 

virement à l’investissement. Le graphique ci-dessous retrace l’évolution de cet excédent depuis 

2019 (l’excédent est ensuite inscrit au budget de N+1) :  

 

Le résultat après affectation est en hausse en 2022, en raison de la reprise de la provision qui a été 

laissée partiellement en fonctionnement à hauteur de 540 k€. Sans ce mécanisme, le résultat aurait 

diminué de 311 k€. Il permet d’atténuer légèrement la pression budgétaire en 2023. 

V.6. Chapitre 77 – Produits exceptionnels  

BP 2023 = néant (1 000 € au BP + DM 2022) 

Il s’agit principalement de recettes diverses et exceptionnelles, difficiles à prévoir. Aucune inscription 

n’a donc été effectuée. 

V.7. Chapitre 013 – Atténuations de charges  

BP 2022 = 60 000 € (60 000 € au BP + DM 2022) 

Il s’agit principalement des remboursements de rémunérations et charges de personnel, de la part de 

la CPAM et de l’assurance risques statutaires qui couvrent les accidents du travail.  
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VI. PRINCIPALES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

 

VI.1. Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées  

BP 2023 + reports 2022 = 143 000 € (87 000 € au budget 2022) 

L’enveloppe est en augmentation. Elle correspond pour partie au versement 

prévisionnel d’une subvention d’équipement à Grand Besançon Métropole, au titre des 

investissements informatiques communs.  

VI.2. Chapitre 21 – Immobilisations corporelles  

BP 2023 + reports 2022 = 272 976 € (378 468 € au budget 2022) 

Les principales dépenses d’équipement sont constatées dans ce chapitre. L’enveloppe 

est en diminution,  le programme d’investissement est détaillé en partie VI.6. 

VI.3. Chapitre 23 – Immobilisations en cours  

BP 2023 + reports 2022 = 2 035 137 € (3 301 601 € au budget 2022) 

Les travaux effectués dans les bâtiments sont constatés dans ce chapitre. La baisse est 

due à l’inscription du solde des crédits permettant la fin des travaux de rénovation du 

siège du CCAS, alors qu’en 2022 la quasi-intégralité des crédits avait été ouverte. 

VI.4. Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées (remboursements 

d’emprunts aux banques et cautions aux usagers) 

BP 2023 + reports 2022 = 202 646 € (167 620 € au budget 2022) 

Ce chapitre est en augmentation par rapport à 2022, car un emprunt de 1,55 M€ a été 

contracté fin 2022 pour financer les travaux du siège. 

VI.5. Chapitre 27 – Autres immobilisations financières 

BP 2023 + reports 2022 =  60 000 €  (75 180 € au budget 2022) 

Il s’agit des prêts accordés aux usagers dans le cadre des micro-crédits. Cette dépense 

est équilibrée par une recette sur le même chapitre puisque le titre de recettes 

demandant le remboursement du prêt à l’usager est émis concomitamment à la 

dépense. L’inscription du chapitre 27 en recettes est donc identique. Le budget est 

stable par rapport à 2022. 
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VI.6. Programme d’investissement  

VI.6.1 Budget principal 

 

 

Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

01 - Budget Principal 2 533 348.84 260 230.00 222 685.00

00100 - Dépenses transversales 2 236 057.41 191 000.00 162 000.00

203 - Etudes 20 000.00

Bureau d'études projet de construction 20 000.00

20411 - Subv équipement 143 000.00 143 000.00 136 000.00

Subvention équipement Informatique GBM 136 000.00 136 000.00 136 000.00

Subvention équipement Parc Auto et Logistique GBM 7 000.00 7 000.00

205 - Logiciels 62 235.60

(report 2022) Logiciel facturation 62 235.60

2182 - Véhicules 11 000.00 22 000.00

Véhicules 11 000.00 22 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 18 387.32 10 000.00 10 000.00

Dotation pour ordinateurs (stock de dépannage) et téléphones 15 000.00 10 000.00 10 000.00

Logiciels et matériels informatiques 0.00

(report 2022) Tablettes 1 942.80

(report 2022) PC portables Direction et VP 1 444.52

2184 - Mobilier 62 226.23 11 000.00 11 000.00

Dotation pour divers mobiliers de bureau 50 000.00 11 000.00 11 000.00

(report 2022) Mobilier administratif - rénovation siège 12 226.23

2188 - Autres immobilisations corporelles 5 578.26 5 000.00 5 000.00

Affichage partagé 0.00 0.00

Dotation pour divers petits materiels 5 000.00 5 000.00 5 000.00

(report 2022) Mobilier AG 578.26

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 1 908 500.00

Remplacement porte d'accès CCAS au Centre Technique Municipal 8 500.00

Rénovation siège CCAS 1 900 000.00

2314 - Constructions - Installations générales, agencements, aménagements 5 130.00

(report 2022) Mission SPS siège 5 130.00

13000 - Service Santé Sociale Handicap 10 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 10 000.00

Outil itinérant de sensibilisation au handicap 10 000.00

20400 - ASQ 93 078.87

2182 - Véhicules 27 968.00

(report 2022) Ludospace Mission culture 27 968.00

2184 - Mobilier 5 110.87

Mobilier de bureau 2 000.00

(report 2022) Sièges de bureau et visiteurs 3 110.87

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 60 000.00

Installation internet partie logement 35 000.00

Rénovation ASQ Montrapon 25 000.00

23200 - SAAS 75 789.73

2182 - Véhicules 27 968.40

(report 2022) Ludospace SAAS 27 968.40

2183 - Matériel de bureau et informatique 621.60

(report 2022) Destructeur de papier 621.60

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 47 199.73

Abri de vélos cour extérieure 10 000.00

Création de locaux d'entretien avec point d'eau 5 000.00

Porte d'entrée du SAAS 6 000.00

Portes des chambres Glacis 15 000.00

Portes SAAS : bureau 1 et 2, bureau médecin, infirmière 1 000.00

Sécurité des Glacis 5 000.00

(report 2022) Aménagement espace accueil SAAS 5 199.73
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Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

01 - Budget Principal 2 533 348.84 260 230.00 222 685.00

24000 - Agora 42 277.60 10 370.00 38 290.00

2182 - Véhicules 28 000.00 2 000.00

Véhicule électrique 28 000.00

Vélo électrique 2 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 000.00

(vide) 1 000.00

2184 - Mobilier

Mobilier d'hébergement et de bureau

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 370.00 10 370.00 4 170.00

Divers petits matériels 1 370.00 10 370.00 4 170.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 11 907.60 32 120.00

Réfection des cuisines 6 000.00

Aménagement borne accueil 10 000.00

Accès sécurisé LHSS + 3ème étage HU 8 000.00

Filtres anti chaleur 8 120.00

Boîtes aux lettres RS + MR 6 000.00

(report 2022) Pâques Alu porte Sdb 5 907.60

24100 - Résidence Sociale Agora 13 291.95 4 070.00 2 730.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 2 311.43 700.00 600.00

Divers équipements informatiques 700.00 600.00

(report 2022) Vidéoprojecteur Agora 894.24

(report 2022) Fauteuil de bureau Agora 1 417.19

2184 - Mobilier 10 080.52 2 320.00 1 230.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 2 320.00 2 320.00 1 230.00

(report 2022) Divers mobilier Agora 7 760.52

2188 - Autres immobilisations corporelles 900.00 1 050.00 900.00

Divers petits matériels 900.00 1 050.00 900.00

24300 - Hébergement d'urgence Agora 7 099.43 4 970.00 5 160.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 2 328.26

(report 2022) Divers mobilier de bureau 2 328.26

2184 - Mobilier 3 360.00 4 580.00 4 770.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 3 360.00 4 580.00 4 770.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 411.17 390.00 390.00

Divers petits matériels 620.00 390.00 390.00

(report 2022) Electroménager 791.17

24400 - Maison relais l'autre toit 1 040.00 1 470.00 1 270.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 520.00

Divers 520.00

2184 - Mobilier 520.00 250.00 750.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 520.00 250.00 750.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 220.00 520.00

Divers petits matériels 1 220.00 520.00
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Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

01 - Budget Principal 2 533 348.84 260 230.00 222 685.00

24700 - Maison relais Agora 6 900.00 13 350.00 13 235.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 600.00

Divers équipements informatiques 600.00

2184 - Mobilier 3 780.00 3 780.00 2 315.00

Mobilier d'hébergement et de bureau 3 780.00 3 780.00 2 315.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 720.00 7 170.00 7 920.00

Divers petits matériels 720.00 7 170.00 7 920.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 2 400.00 2 400.00 2 400.00

Divers aménagements 2 400.00 2 400.00 2 400.00

28000 - MSAP 500.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 500.00

Divers matériels 500.00

30000 - Secrétariat Général 39 547.84 3 000.00

2182 - Véhicules 36 547.84

(report 2022 ) Véhicule électrique service entretien 36 547.84

2188 - Autres immobilisations corporelles 3 000.00 3 000.00

Outillage service technique 3 000.00 3 000.00

40000 - Direction autonomie 12 000.00

2182 - Véhicules 12 000.00

Véhicule 12 000.00

40500 - Mission intergénérations 2 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 000.00

Matériel vidéo 2 000.00

43200 - Cuisine des RA 5 000.00 5 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 5 000.00 5 000.00

Divers petits matériels 5 000.00 5 000.00

Four

45300 - Maison des séniors 766.01 15 000.00

2182 - Véhicules 15 000.00

Véhicule 15 000.00

2184 - Mobilier 766.01

(report 2022) Armoire de bureau 766.01
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VI.6.2 Résidences autonomie 

 

VI.6.3 Autres budgets annexes  

Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

15 - Résidences autonomie 1 043 496.20 701 004.00 748 206.00

43631 - RA Lilas 239 019.45 341 100.00 99 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 100.00 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 232 919.45 335 000.00 99 000.00

MOE chaufferie 110 000.00

Ravalement façade + isolation extérieure 300 000.00

Réaménagement du massif et des évacuations des eaux pluviales 50 000.00

Rénovation et sécurisation des balcons 35 000.00

Reprise Eau chaude sanitaire 18 500.00

Toit local poubelles 30 000.00 99 000.00

(report 2022) Portes piétonnes 19 104.80

(report 2022) Local poubelles Lilas 5 314.65

43641 - RA Cèdres 249 040.14 6 100.00 300 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 100.00 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 242 940.14 300 000.00

Ravalement façade + isolation extérieure 300 000.00

Rénovation et sécurisation des balcons 35 000.00

(report 2022) Solde VMC 1 890.00

(report 2022) Rénovation complète de certains appartements 206 050.14

43651 - RA Hortensias 193 792.97 6 100.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 032.17

(report 2022) PC Portable 1 032.17

2188 - Autres immobilisations corporelles 11 760.80 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

Visiophone 1 000.00

(report 2022) Visiophone 4 660.80

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 181 000.00

Changement des fenêtres bureau, restaurant et salle de réunion 50 000.00

Résidentialisation extérieurs Hortensias 131 000.00

43661 - RA Marulaz 13 600.00 6 100.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 100.00 6 100.00

Machine à laver professionnelle 3 200.00 3 200.00

Sèche linge professionnel 2 900.00 2 900.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 7 500.00

Création d'un auvent 7 500.00

43911 - Toutes RA 348 043.64 341 604.00 349 206.00

2013 - Frais d'évaluation externe 5 500.00

Evaluation externe 5 500.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 2 000.00 2 000.00 2 000.00

Divers matériel informatique et téléphonie 2 000.00 2 000.00 2 000.00

2184 - Mobilier 55 661.64 50 000.00 50 000.00

Dotation divers mobilier 2 500.00 2 500.00 2 500.00

Mobilier appartements 47 500.00 47 500.00 47 500.00

(report 2022) Mobilier cuisines appartements 5 661.64

2188 - Autres immobilisations corporelles 23 880.00 21 000.00 21 000.00

Dotation divers petit matériel 12 000.00 12 000.00 12 000.00

Electroménager appartements 9 000.00 9 000.00 9 000.00

Friteuse professionnelle pour une des cuisines 2 000.00

(report 2022) Electroménager 880.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 261 002.00 268 604.00 276 206.00

Opération réhabilitation complète 15 logements 261 002.00 268 604.00 276 206.00

Total général 1 043 496.20 701 004.00 748 206.00
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Étiquettes de lignes Somme de 2 023 Somme de 2 024 Somme de 2 025

04 - CHRS 23 916.70 3 210.00 7 110.00

24200 - CHRS 23 916.70 3 210.00 7 110.00

2013 - Frais d'évaluation externe 3 450.00

Evaluation externe 3 450.00

2182 - Véhicules 15 000.00

Véhicule 15 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 809.70 600.00

(vide) 700.00 600.00

(report 2022) Divers équipements de bureau 1 109.70

2184 - Mobilier 2 314.00 2 220.00 1 670.00

(vide) 2 314.00 2 220.00 1 670.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 343.00 990.00 4 840.00

(vide) 990.00 990.00 4 840.00

(report 2022) Sèche linge 353.00

19 - Escapade 122 144.00 2 000.00 47 000.00

43711 - Escapade 122 144.00 2 000.00 47 000.00

2182 - Véhicules 45 000.00

Fourgon 45 000.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 144.00 2 000.00 2 000.00

Dotation divers petit matériel 2 000.00 2 000.00 2 000.00

(report 2022) Aspirateur 144.00

2313 - Constructions - Installation générales, agencements, aménagements 120 000.00

Réaménagement des locaux + sol + réserve + placards de rangement 120 000.00

20 - SSIAD 29 703.84 13 500.00 2 500.00

41170 - SSIAD 29 703.84 13 500.00 2 500.00

2013 - Frais d'évaluation externe 4 000.00

Evaluation externe 4 000.00

2182 - Véhicules 22 000.00 11 000.00

Renouvellement  véhicules 22 000.00 11 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 1 703.84 500.00 500.00

Smartphones 500.00 500.00 500.00

(report 2022) Télégestion 1 203.84

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 000.00 2 000.00 2 000.00

Divers petits matériels 2 000.00 2 000.00 2 000.00

21 - Aide à domicile 25 624.00 14 000.00 3 000.00

41110 - Aide à domicile 25 624.00 14 000.00 3 000.00

2013 - Frais d'évaluation externe 5 500.00

Evaluation externe 5 500.00

2182 - Véhicules 11 000.00 11 000.00

Véhicule 11 000.00 11 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 6 624.00 500.00 500.00

Smartphones 3 444.00 500.00 500.00

(report 2022) Smartphones 3 180.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 500.00 2 500.00 2 500.00

Divers petits matériels 2 500.00 2 500.00 2 500.00

23 - Restauration à domicile 35 500.00 222 000.00 2 000.00

41150 - Restauration à domicile 35 500.00 222 000.00 2 000.00

2182 - Véhicules 33 000.00 220 000.00

Véhicule 33 000.00 220 000.00

2183 - Matériel de bureau et informatique 500.00

Smartphones 500.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 000.00 2 000.00 2 000.00

Dotation divers petit matériel 2 000.00 2 000.00 2 000.00

32 - LHSS 39 291.53 2 950.00 7 230.00

24600 - LHSS 39 291.53 2 950.00 7 230.00

2013 - Frais d'évaluation externe 2 880.00

Evaluation externe 2 880.00

2182 - Véhicules 27 917.86

(report 2022) Véhicule électrique 27 917.86

2183 - Matériel de bureau et informatique 826.29

(report 2022) Divers équipements de bureau 826.29

2184 - Mobilier 1 440.00 1 910.00 1 440.00

(vide) 1 440.00 1 910.00 1 440.00

2188 - Autres immobilisations corporelles 6 227.38 1 040.00 5 790.00

(vide) 5 190.00 1 040.00 5 790.00

(report 2022) Electroménager professionnel 1 037.38
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VII. PRINCIPALES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

 

VII.1. Chapitre 001 – Excédent reporté 

BP 2023 = 320 108 € (509 604 € au budget 2022) 

Il s’agit du résultat d’investissement de 2022 qui sera repris au budget 2023. Il est en diminution par 

rapport au résultat 2021. 

VII.2. Chapitre 021 – Virement depuis la section de fonctionnement 

BP 2023 = néant € (700 000 € au budget 2022) 

Dans ce chapitre est inscrit le virement prévisionnel de la section de fonctionnement vers 

l’investissement. En 2022, étaient inscrits 700 000 €, qui correspondent au montant de la provision 

reprise pour financer les travaux du siège. En 2023, compte tenu des fortes tensions budgétaires, il 

n’est pas prévu de virement à l’investissement. 

VII.3. Chapitre 10 – FCTVA + excédent de fonctionnement capitalisé  

BP 2023 + reports 2022 = 1 030 000 € (0 € au budget 2022) 

Ce chapitre intègre le virement à l’investissement de 700 000 € qui sera réalisé après affectation des 

résultats 2022. Il intègre également les recettes attendues du Fonds de Compensation de la TVA, suite 

au paiement des factures de rénovation du siège en 2023. La somme prévisionnelle attendue est de 

330 000 €. 

VII.4. Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées (nouveaux emprunts et 

cautions versées par les usagers) 

BP 2023 + reports 2022 =  472 618 € (1 966 473 € au budget 2022) 

Ce chapitre intègre les cautions versées par les usagers à leur entrée dans un logement, pour un 

montant global de 11 500 €. Par ailleurs, un emprunt prévisionnel de 461 118 € est prévu au budget 

pour le financement les investissements prévus au BP 2023. La consultation des banques sera 

effectuée en cours d’année uniquement si les investissements réellement exécutés nécessitent d’y 

recourir. 

VII.5. Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 

(amortissements et provisions). 

BP 2023 + reports 2022 = 513 269 € (475 439€ au budget 2022) 

Ce chapitre est la contrepartie en recette d’investissement des dépenses de fonctionnement relatives 

aux amortissements et provisions. Comme indiqué dans la partie IV.4, l’augmentation est la 

conséquence des opérations d’investissement réalisées en 2022. 
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VIII. PRESENTATION ANALYTIQUE DU BUDGET PRINCIPAL 

VIII.1. Evolution des coûts des services du budget principal, entre les BP + 

DM 2022 et BP 2023 

 

Les principaux services ainsi que l’évolution de leur coût seront abordés ci-après.  

 

  

-

Evolution 

du reste à 

charge

Service Dépenses Recettes Reste à charge Dépenses Recettes Reste à charge

 00100 - Dépenses transversales 4 984 872      13 005 188     8 020 316 -          3 888 594      12 210 631    8 322 037 -    -301 721

 00200 - Services mutualisés 1 487 773        -                     1 487 773           1 524 719        -                     1 524 719      36 946

 00300 - Personnel affecté services 

généraux 22 286          -                 22 286                 5 251            -                 5 251           -17 035

 00400 - Emplois aidés 87 498             -                     87 498                 89 128             -                     89 128            1 630

Sous Total Dépenses transversales 6 582 429        13 005 188      6 422 758 -          5 507 692        12 210 631      6 702 939 -     -280 181

 10000 - Direction Générale 354 007         66 500           287 507               387 521         91 700           295 821        8 314

 13000 - Santé Sociale Handicap 645 276         271 502         373 774               583 489         270 196         313 293        -60 481

 30000 - Secrétariat Général 1 175 917      52 000           1 123 917           1 227 112      54 300           1 172 812     48 895

 32911 - Bâtiment henri huot 119                   17 000              16 881 -                50                     17 000              16 950 -           -69

 32943 - Bâtiment Ampère Jouchoux 2                        -                     2                           -                     -                     -                   -2

Sous Total Secrétariat Général - 

Direction Générale 2 175 321        407 002            1 768 319           2 198 172        433 196           1 764 976      -3 343

 20000 - Direction des Solidarités 232 263           -                     232 263               222 221           -                     222 221          -10 042

 20400 - Antennes Sociales de Quartier 1 452 317        167 000            1 285 317           1 772 791        156 740           1 616 051      330 734

 22100 - Aides Financières 713 904           -                     713 904               577 896           -                     577 896          -136 008

 23200 - SAAS / Glacis 1 255 372        708 400            546 972               1 249 575        659 400           590 175          43 203

 24000 - Hébergement Logement 

Accompagné 457 900           417 400            40 500                 442 500           418 400           24 100            -16 400

 24100 - Forum / Agora 374 898           213 440            161 458               386 461           229 800           156 661          -4 797

 24300 - Hébergement d'Urgence Agora 405 888           195 348            210 540               454 467           194 300           260 167          49 627

 24400 - Maison Relais 128 373         136 000         7 627 -                  151 199         178 000         26 801 -        -19 174

 24500 - Logements d'Insertion 169 201           84 500              84 701                 172 360           77 920              94 440            9 739

 24700 - Maison Relais Agora 300 319           299 127            1 192                   314 764           308 438           6 326              5 134

 25100 - Habitat Spécifique 300                   -                     300                       -                     -                     -                   -300

 28000 - MSAP / France services 317 699           80 000              237 699               335 662           50 000              285 662          47 963

Sous -total - Direction des Solidarités 5 808 434        2 301 215        3 507 219           6 079 896        2 272 998        3 806 898      299 679

 40000 - Direction de l'Autonomie 399 568           73 360              326 208               234 816           56 500              178 316          -147 892

 40400 - Mission intergénérations 245 473           13 100              232 373               256 443           13 100              243 343          10 970

 40500 - Mission accessibilité 67 401             53 000              14 401                 71 326             53 000              18 326            3 925

 41130 - Téléalarme 98 573             102 000            3 427 -                  103 599           118 231           14 632 -           -11 205

 41140 - Sos Petits dépannages 3 975                -                     3 975                   4 321                -                     4 321              346

 43100 - Espace ponsot 17 335             -                     17 335                 18 844             -                     18 844            1 509

 43200 - Cuisine des RA 670 538           501 188            169 350               730 068           523 781           206 287          36 937

 43800 - Logements etudiants 54 289             92 000              37 711 -                59 504             117 348           57 844 -           -20 133

 45300 - Maison des Seniors 555 416           130 700            424 716               664 804           130 700           534 104          109 388

Sous -total - Direction de l'Autonomie 2 112 568        965 348            1 147 220           2 143 725        1 012 660        1 131 065      -16 155

Total 16 678 753 16 678 753 0 15 929 485 15 929 485 0

BP + DM 2022 BP 2023
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VIII.2. Maison des Services Au Public / France Services 

 

 Les dépenses sont en hausse, principalement en raison de l’ajustement des dépenses de 

personnel (+ 19 k€) du service principalement en raison des effets des revalorisations salariales. 

Les effectifs budgétaires sont en légère baisse de 0,24 ETP. 

 Les recettes sont composées des forfaits d’occupation des locaux facturés aux partenaires, 

ainsi que des subventions. Elles évoluent à la baisse, car en 2022 le CCAS a perçu en sus 

25 k€ pour le financement d’un poste de Conseiller numérique. Suite au départ de l’agent, ce 

poste de conseiller numérique n’a pas été reconduit en 2023. 
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Dépenses et recettes de France Services, en milliers d'euros

Dépenses Recettes Reste à charge

4 k€; 
1,15%

332 k€; 
98,85%

Structure des dépenses de la 
MSAP/FS

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

20 k€; 
40,00%

30 k€; 
60,00%

Structure des recettes de la 
MSAP/FS

Loyers
partenaires

Subventions
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VIII.3. Agora Hébergement d’Urgence  

 

 Le reste à charge est augmentation entre 2022 et 2023 de 49 k€. 

 La masse salariale représente plus des ¾ des dépenses. Celle-ci est en hausse de 52.5 k€ par 

rapport à 2022. Le solde est essentiellement constitué du loyer dont le dispositif s’acquitte 

auprès du service Hébergement Logement Accompagné.  

 Les recettes d’activité correspondent aux ALT et subventions versées par l’Etat, dont les 

montants sont stables par rapport à 2022.  
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Dépenses et recettes de l'Hébergement d'Urgence Agora

Dépenses Recettes Reste à charge

94 k€; 
20,75%

360 k€; 
79,25%

Structure des dépenses de 
l'Hébergement d'Urgence Agora

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

194 k€; 
100%

Structure des recettes de 
l'Hébergement d'Urgence Agora

Etat
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VIII.4 Antennes Sociales de Quartier 

 

 

 Les dépenses de personnel sont en augmentation d’environ 322 000 €, pour des effectifs de ce 

service en augmentation de + 2 ETC. La hausse est due à l’augmentation du point d’indice et 

au Complément de Traitement Indiciaire versé aux travailleurs sociaux. 

 Les crédits prévus pour l’accès à la culture et le fonctionnement des ateliers créatifs s’élèvent 

à 27 700 €  (en baisse de 4 400 €)  et représentent l’essentiel des dépenses d’animation du 

service. 

 Les recettes sont constituées des versements du Département du Doubs pour le Logement 

d’Abord, l’accompagnement vers et dans le logement (AVDL), ainsi qu’Accompagner pour 

Habiter. Les recettes prévisionnelles sont en baisse de 10 k€. 
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Dépenses et recettes des Antennes Sociales,
en milliers d'euros

Dépenses Recettes Reste à charge

95 k€; 5%

1 677 k€; 
95%

Structure des dépenses des 
Antennes Sociales

Charges à caractère général

Dépenses de personnel

100 k€; 
60%

67 k€; 
40%

Structure des recettes des 
Antennes Sociales

Département Etat
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VIII.5 SAAS / Glacis 

 

 

 Le reste à charge est augmentation entre 2021 et 2022. Les dépenses de personnel sont en 

évolution de + 39 k€, pour des effectifs en baisse de 0,71 ETC. La hausse s’explique par les 

diverses revalorisations salariales. 

 Les recettes du service sont en baisse de 50 k€, car 50 k€ concernant l’Accompagnement Vers 

et Dans le Logement de l’Hébergement d’Urgence Agora ont été prévue par erreur sur le SAAS 

en 2022. Elles comprennent une subvention de 110 k€ versée par le Département du Doubs 

au titre de l’accompagnement des personnes sans résidence stable. Le solde est constitué des 

fonds versés par l’Etat au titre de l’Hébergement d’Urgence des Glacis, de la veille mobile et 

des Allocations Logement Temporaire (ALT), du lieu de répit jeunes femmes, de 

l’Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL), et de l’Hébergement d’Urgence des SDS 

avec chiens.   
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Dépenses et recettes du SAAS/Glacis, 
en milliers d'euros

Dépenses Recettes Reste à charge

150 k€; 
12,04%

1099 k€; 
87,96%

Structure des dépenses du 
SAAS/Glacis

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

497 k€; 
75,43%

110 k€; 
16,68%

52 k€; 
7,89%

Structure des recettes du SAAS/Glacis

Etat

Département

Remboursement
de frais
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VIII.6. Cuisine des résidences autonomie 

 

 

 Le reste à charge de ce service est en augmentation de 37 000 € environ. 

 Les charges sont représentées pour moitié par des dépenses de personnel (en baisse de 

15 k€), et pour moitié par les achats des denrées nécessaires à la fabrication des repas servis 

aux résidents. Le coût d’achat des repas est augmenté de 48 k€ en raison de l’inflation. 

Toutefois, en fonction des départs éventuels de certains usagers de la Résidence autonomie 

Henri Huot, l’activité du service cuisine peut évoluer à la baisse. 

 Les factures émises à destination des usagers et de la Boutique Jeanne Antide représentent la 

quasi intégralité des recettes du service. Elles sont en augmentation suite à la hausse des tarifs 

de 6 %.  
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Dépenses et recettes de la cuisine des résidences 

autonomie, en milliers d'euros

Dépenses Recettes Reste à charge

358 k€; 
49,02%

372 k€; 
50,98%

Structure des dépenses des 
résidences autonomie
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général

Dépenses de
personnel

522 k€; 
99,62%

2 k€; 
0,38%

Structure des recettes des résidences 
autonomie

Usagers +
BJA

Aide sociale
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VIII.7. Maison des seniors 

 

 

 Le reste à charge de ce service est en augmentation de 109 k€. 

 Les dépenses de personnel représentent 92% des dépenses de fonctionnement, et sont en 

augmentation de 46 k€ (les effectifs augmentent de + 0,8 ETC en raison de l’absence de 

certains agents). 

 Les recettes sont constituées quasi exclusivement de la subvention versée par le Département 

au titre du Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC). 
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Dépenses et recettes de la Maison des seniors

Dépenses Recettes Reste à charge

55 k€; 
8,27%

610 k€; 
91,73%

Structure des dépenses de la 
Maison des Seniors

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

130 k€; 
99,46%

1 k€; 
0,54%

Structure des recettes de la maison 
des Seniors

Département

Produits des
services



 

  

CCAS Besançon • BUDGET PRIMITIF 2023 46/70 

 
 

VIII.8. Secrétariat Général 

 

 

 Le reste à charge de cette direction est en augmentation de 49 k€.  

 Les dépenses de personnel représentent l’intégralité des dépenses de fonctionnement du 

service. Celles-ci sont en augmentation de 56 k€. Les effectifs sont en diminution de 0,55 ETC. 

L’évolution est essentiellement due à la hausse du point d’indice. 

 La recette inscrite correspond à la mise à disposition d’un agent auprès des services de la ville 

de Besançon. 
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Dépenses et recettes du Secrétariat Général

Dépenses Recettes Reste à charge

6 k€; 
0,48%

1221 k€; 
99,52%

Structure des dépenses du 
Secrétariat Général

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

54 k€; 
100,00%

Structure des recettes du Secrétariat 
Général

Produits des
services



 

  

CCAS Besançon • BUDGET PRIMITIF 2023 47/70 

 
 

VIII.9. Santé sociale handicap 

 

 

 Le reste à charge de ce service est en diminution de 61 k€. 

 Les dépenses de personnel représentent plus de 86 % des dépenses de fonctionnement. Elles 

diminuent de 17 k€ par rapport à 2022, soit 0,86 ETC, notamment suite au remplacement 

ponctuel du congé de maternité d’une agente en 2022. 

 Les recettes sont composées des recettes Etat pour le fonctionnement des deux GEM, ainsi 

que le remboursement de frais de l’agent mis à disposition du GCSMS Un chez soi d’abord. 

Elles sont en baisse notamment car en 2022 35 k€ de recettes avaient été prévues pour la 

biennale du handicap devenue semaine du handicap. Toutefois, seuls 3 k€ avaient été perçus 

en raison de la transformation de l’évènement (pas de facturation de stands, subvention du 

Département de 3 k€ au lieu des 15 k€ habituels). 
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Dépenses et recettes du service Santé Sociale Handicap

Dépenses Recettes Reste à charge

70 k€; 
11,98%

503 k€; 
86,21%

11 k€; 
1,80%

Structure du Service Santé Sociale 
Handicap

Charges à
caractère
général

Dépenses de
personnel

Charges de
gestion
courante

207 k€; 
76,50%

25 k€; 
9,25%

39 k€; 
14,25%

Structure des recettes du Service 
Santé Sociale Handicap

Subventions Etat

Subventions
Département

Remboursements
de frais
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ANNEXE 
 

1. BP 2023 des budgets annexes, sur la base du rapport présenté le 19 

octobre 2021 (tient compte de la DM3/2022 ainsi que d’éventuels 

ajustements sur le BP 2023 opérés après sa présentation au Conseil 

d’Administration).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

INTRODUCTION 

 

Le CCAS gère des budgets annexes, régis par l’instruction comptable M22 et par le Code de l’Action 

Sociale et des Familles (CASF). Le Conseil d’Administration doit autoriser la Vice-présidente à 

transmettre ces budgets aux différentes autorités de tutelle avant le 31 octobre précédant l’exercice 

auquel se rapporte le budget voté. 

 

Les évolutions principales sont les suivantes :  

 

 
 

Les budgets Résidences autonomie et Aide à domicile présentent des déficits en augmentation et qui se 

situent à des niveaux inédits. 

 

Le Programme Pluriannuel d’Investissement 

 

Concernant les résidences autonomie, les travaux nécessaires ont été lissés sur 3 ans en fonction de 

critères objectifs (obligation légale, risque de panne, opération déjà envisagée en 2022 puis reportée). 

L’investissement sera encore particulièrement soutenu au cours des prochaines années, notamment pour 

la rénovation complète de 15 appartements par an sur les 3 prochaines années. 
  

Crédits 

autorisés 2022 BP 2023

Evolution 

Crédits 2022 - 

BP 2023

Reste à charge 

2022

Reste à charge 

2023

Evolution reste 

à charge 2022-

2023

Résidences autonomie             3 954 576   4 068 743          114 167              991 061 -             947 663 -             43 398                

Aide à domicile             3 562 187   3 683 585          121 398              744 720 -             874 263 -             129 544 -             

Restauration à domicile                985 847   941 864              43 983 -               56 337 -               34 067 -               22 270                

SSIAD             1 075 321   1 098 853          23 532                -                       -                       -                       

Escapade (Hébergement)                451 351   381 756              69 595 -               126 689 -             69 676 -               57 013                

CHRS                387 399   378 449              8 950 -                 

LHSS                542 850   558 966              16 116                



 

 

IV. RESIDENCES AUTONOMIE : DIMINUTION DU RESTE A CHARGE 

PREVISIONNEL, ACTIVITE PLUS FAIBLE QU’HABITUELLEMENT 

A. Contexte et méthodologie de construction du budget  

 

 HYPOTHESES DE L’EVOLUTION DE L’ACTIVITE ET DES TARIFS 

 

Le budget 2023 est marqué par deux éléments qui impactent fortement l’équilibre financer : l’inflation, 

en particulier la hausse du prix de l’énergie et l’impact en année pleine de la hausse du point d’indice 

des fonctionnaires, et une activité durablement inférieure par rapport à celle habituellement observée. 

 

Le budget a été élaboré avec un taux d’occupation annuel de 75 %, en deçà du taux prévisionnel 

habituellement établi à 95 % (85 % prévus par le CCAS en 2022). En effet, la crise sanitaire a diminué 

ce taux et par prudence budgétaire, il n’est pas anticipé un retour complet à la normale en 2022. 

 

Le budget est construit avec une évolution de 6 % environ des tarifs journaliers d’hébergement (de 

22,29 € en 2022 à 23,63 € en 2023), et une évolution de 45 % selon les GIR en dépendance. Pour 

mémoire, le tarif moyen hébergement a augmenté de 1,5 % environ en 2022. L’évolution proposée 

en 2022 par le Département du Doubs était très nettement inférieure aux besoins, en raison de 

l’inflation notamment. Il est à noter que c’est le Département du Doubs, en tant qu’autorité de 

tarification, qui arrête en dernier ressort les tarifs. 

 

Au regard de l’évolution de la population des établissements, la répartition par GIR est la suivante : 

 

 Budget prévisionnel 

2022 

 

Budget prévisionnel 

2023 

GIR 1 0 0 

GIR 2 1 1 

GIR 3 6 2 

GIR 4 40 39 

GIR 5 33 78 

GIR 6 257 217 

Total 337 337 



 

 

 

Cette répartition conduit à l’application des tarifs de dépendance ci-après.  

 

 
BP 2022 (tarifs 
accordés par le 
Département) 

 
BP 2023 

 
Taux d’augmentation 

 
GIR 1-2 

 
10,34 € 

 
15,01 € 

 
45,16 % 

 

 
GIR 3-4 

 
6,56 € 

 
9,53 € 

 
45,27 % 

 

 LES RECETTES 

Les recettes issues de la tarification dépendance sont prévues pour un montant de 106 k€. La part de 

recettes mutualisées transférées de la section hébergement vers la section dépendance est de 3,44 € 

par jour, contre 3,19 € en 2022, soit une recette de 314 k€. 

Une subvention d’équilibre d’un montant de 55 k€ a été prévue au budget, afin de contenir l’évolution 

des tarifs. 

  



 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 
 

CONSTAT : Globalement, le budget 2023 augmente de 114 k€ par rapport au budget 2022 modifié.  

 

Afin de pouvoir apprécier l’évolution du reste à charge de ce budget, le tableau suivant neutralise les 

reprises de résultats antérieurs et la subvention prévisionnelle du CCAS :  

 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

DEPENSES 2 890 172     79 765         2 969 937       3 040 733     150 561     70 796             

011 - Charges à 

caractère général 492 122        30 000         522 122          550 408        58 286       28 286             

012 - Dépenses de 

Personnel 1 406 539     -                1 406 539       1 520 021     113 483     113 483          

016 - Frais de structure 991 512        49 765         1 041 277       970 304        21 208 -      70 973 -            

RECETTES 2 890 172     79 765         2 969 937       3 040 733     150 561     70 796             

002 - Excédents reportés 46 422          -                46 422             3 567             42 855 -      42 855 -            

017 - Produits de la 

tarification 2 030 808     229 000 -     1 801 808       1 874 368     156 440 -    72 560             

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 181 510        1 000 -          180 510          170 500        11 010 -      10 010 -            

019 - Produits financiers 631 432        309 765      941 197          992 298        360 866     51 101             

DEPENSES - 012 - 

Dépenses de personnel 452 632        -                452 632          475 100        22 468       22 468             

RECETTES 452 632        -                452 632          475 100        22 468       22 468             

017 - Produits de la 

tarification 397 632        90 000 -        307 632          420 100        22 468       112 468          

019 - Produits financiers 55 000          90 000         145 000          55 000          -               90 000 -            

DEPENSES 532 937        930 -             532 007          552 910        19 973       20 903             

011 - Charges à 

caractère général 5 781             -                                 5 781   5 787                                6                            6   

012 - Dépenses de 

Personnel 526 956        930 -                         526 026   547 123                 20 167                 21 097   

016 - Frais de structure 200                -                200                  -                  200 -            200 -                 

RECETTES 532 937        930 -             532 007          552 910        19 973       20 903             

017 - Produits de la 

tarification 486 515        930 -             485 585          549 343        62 828       63 758             

019 - Produits financiers 46 422          -                46 422             3 567             42 855 -      42 855 -            

Total 3 875 741     78 835         3 954 576       4 068 743     193 001     114 167          

Soins

RESIDENCES AUTONOMIE - Détail du budget par section

Hébergement

Dépendance



 

 

 
 

Le reste à charge 2023 est inférieur de 43 k€ par rapport au budget 2022 modifié. 

 

Ainsi, la subvention d’équilibre sera en diminution du même montant. Cette baisse est essentiellement 

due à l’application du bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie, ainsi qu’à la rénovation complète de 

certains appartements, qui implique une comptabilisation en section d’investissement des dépenses, 

alors qu’une entretien plus classique est fléché en fonctionnement. L’activité a été retenue au niveau 

de celui constaté en 2022, soit 75 % environ, ce qui pèse de façon importante également sur le niveau 

du déficit. 

 

C. Analyse par section tarifaire 

 

Hébergement :  

 
 Les charges à caractère général sont en forte augmentation de 28 k€ et s’établissent à 550 k€. 

Elles recouvrent majoritairement l’électricité, gaz, chauffage, eau (au total 367 k€ pour ces 
postes) et diverses fournitures. Les dépenses énergétiques augmentent de 40 k€. Les 
Résidences autonomie sont éligibles à l’application du bouclier tarifaire, qui limite à 15 % 
la hausse des prix du Gaz et de l’électricité. 
 

 Les dépenses de structure s’établissent à 970 k€ et sont en baisse de 50 k€ par rapport à 2022 :  
o Les dotations aux amortissements s’élèvent à 262 k€ (stabilité) 
o Les locations et charges immobilières s’élèvent à 203 k€ (+2 k€) 
o L’entretien des bâtiments s’élève à 270 k€ (+ 20 k€) 
o Les taxes foncières sont prévues à hauteur de 98 k€ 
o Le reversement de l’excédent de soin est de 4 k€ (- 43 k€), et explique la majeure partie 

de la baisse des dépenses constatées (il s’agit en réalité d’une écriture interne entre 
hébergement et soin ne donnant lieu à aucun décaissement). 

 

 Les frais de personnel s’élèvent à 1,52 M€ et sont en hausse de 113 k€, soit + 8,07 % par 
rapport au budget 2022 modifié. Les effectifs sont en légère hausse de 0.21 ETC. La hausse 
importante des dépenses s’explique principalement par les différentes mesures de 
revalorisation salariale (augmentation du point d’indice, primes de revalorisation, augmentations 
du SMIC), ainsi que par le Glissement Vieillesse Technicité. 

 

 Le budget a été calibré sur la base d’une activité de 75 %, compte tenu des difficultés 

rencontrées depuis la crise sanitaire. Il a également été retenu l’hypothèse d’une hausse des 

tarifs de 6 %, faisant suite à une hausse de 1,5 % accordée par le Département du Doubs en 

2022, celle-ci étant bien trop basse pour permettre de maintenir l’équilibre dans un contexte de 

forte inflation. La fixation des tarifs relèvera de la compétence du Département après échange 

contradictoire avec le CCAS, au cours du 1er semestre 2023. 
 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 3 875 741     78 835         3 954 576       4 068 743     193 001     114 167          

Recettes 3 284 445     320 930 -     2 963 515       3 121 080     163 365 -    157 565          

Reste à charge pour le 

CCAS 591 296 -       399 765 -     991 061 -         947 663 -       356 367 -    43 398             

Subvention d'équilibre 591 296        399 765      991 061          947 663        356 367     43 398 -            

RESIDENCES AUTONOMIE - Reste à charge annuel (hors résultat reporté)



 

 

 La subvention d’équilibre du CCAS passe de 825 k€ à 893 k€, principalement en raison des  
hausses de dépenses indiquées précédemment.   

 

 

 

Dépendance :  

 

 Augmentation des dépenses de personnel de 22 k€ soit 4,96 %. Les effectifs sont stables. 

L’évolution est due à l’augmentation du point d’indice ainsi qu’au GVT.  

 Les recettes d’activité sont prévues selon un taux de remplissage de 75 %, comme pour 

l’hébergement. 

 Pour mémoire, les tarifs accordés par le Département ont augmenté de 1,5 % environ en 2022. 

Le CCAS sollicitera une augmentation d’environ 46 % comme indiqué précédemment. 

 La subvention d’équilibre du CCAS est prévue à hauteur de 55 k€, contre 145 k€ en 2022. En 

effet la DM2 de 2022 intègre une baisse des recettes en raison d’une activité plus faible que 

prévu, à hauteur de 90 000 €. 

 

 

Soins : 

 

 Les dépenses de personnel s’élèvent à 547 k€ contre 524 k€ en 2022, soit + 21 k€. L’évolution 

est due à l’augmentation du point d’indice et au GVT. 

 

BILAN : le montant de la subvention prévisionnelle versée par le budget principal est en diminution 

de 43 k€ par rapport au budget 2022 modifié. Elle se situe à un niveau très élevé de 948 k€.   



 

 

V. AIDE A DOMICILE – UN BUDGET SOUS FORTE TENSION, 

DEFICIT IMPORTANT ET A UN NIVEAU INEDIT 

A. Contexte et méthodologie de construction du budget  
 

 Hypothèses de l’évolution de l’activité et de la masse salariale 
 
Le BP 2023 a été déterminé en fonction de l’activité constatée en 2022, soit un total de 98 000 heures 
(contre 105 000 heures prévues initialement en 2022). 

 
Le budget 2023 intègre une augmentation de 1,5 % du coût salarial lié au Glissement Vieillesse 
Technicité (GVT), à périmètre constant, hors mouvements de personnel, ainsi que l’impact en année 
pleine du versement du Complément de Traitement Indiciaire (CTI) aux aides à domicile et de la hausse 
du point d’indice. 

 
Le protocole d’accord relatif au plan de dé-précarisation des auxiliaires de vie du service d’aide et 
d’accompagnement à domicile (SAAD) signé en 2017 avec les organisations syndicales prévoyait la 
sécurisation et le maintien de 60 postes permanents et de 15 postes contractuels par l’intermédiaire de 
jurys annuels. Ce protocole a permis, depuis son adoption, de procéder à la titularisation de 40 
auxiliaires de vie sociale en 4 campagnes successives de 2017 à 2021. En 2022, 8 postes seront 
ouverts pour remplacer 4 départs en retraite et 4 mobilités. Cette campagne 2022 sera mutualisée avec 
la campagne 2023. En effet, un nouveau protocole d’accord sera proposé au vote du comité technique 
et du conseil d’administration du CCAS au dernier trimestre 2022. Ce plan, sous réserve de sa validation 
par les instances, devrait permettre de transformer les postes à temps non complet (70%) en postes à 
temps complet et d’ouvrir 12 nouveaux postes permanents et 15 nouveaux postes non permanents, 
portant l’effectif du SAAD à 72 postes permanents et 30 postes non permanents. 
 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses  et recettes de 

fonctionnement par chapitre 
 

 

 

 

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Déficits reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

011 - Charges à caractère 

général 38 416          -                38 416             39 116          700             1.82% 700                  

012 - Dépenses de 

Personnel 3 157 865     242 000      3 399 865       3 513 496     355 631     11.26% 113 631          

016 - Frais de structure 123 906        -                123 906          130 973        7 067          5.70% 7 067               

3 320 187     242 000      3 562 187       3 683 585     363 398     10.95% 121 398          

AIDE A DOMICILE - DEPENSES

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés -                  -                -                  

017 - Produits de la 

tarification 2 715 097     -                2 715 097       2 582 520     132 577 -    -4.88% 132 577 -         

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 10                  -                10                     10                  -               0.00% -                    

019 - Produits financiers 605 080        242 000      847 080          1 101 055     495 976     81.97% 253 976          

3 320 187     242 000      3 562 187       3 683 585     363 398     10.95% 121 398          

AIDE A DOMICILE - RECETTES



 

 

 

CONSTAT : Un budget en forte augmentation de 363 k€ par rapport à 2022. 

 

L’évolution du reste à charge, une fois la reprise des résultats antérieurs neutralisée, est la 

suivante :  

 

 

 

Par rapport au budget 2022, le reste à charge et la subvention d’équilibre du budget principal 

augmentent de 130 k€, alors que le budget 2022 présente déjà un déficit à un niveau inédit. 

 

DEPENSES :  

 

 Aucun résultat n’est repris, puisque le budget principal verse chaque fin d’année une subvention 

permettant de clôturer l’exercice en équilibre réel. 

 

 Les charges à caractère général sont stables. 

 

 Les dépenses de personnel sont en augmentation de 113 k€ par rapport à 2022 soit + 3,34 %. 

L’estimation de ces dépenses a été faite de la façon suivante :  

 

o Ajustement du tableau des effectifs permanents en lien avec la Direction de l’Autonomie 

o Ajustement du volume de remplaçants nécessaires au fonctionnement du service, par 

rapport aux dépenses constatées en 2022.  

o Prise en compte de l’impact année pleine de la hausse du point d’indice et du versement 

du CTI aux aides à domicile, + un GVT estimé à 1,5 %. 

 

 Les frais de structure sont en hausse de 7 k€. Les principales dépenses sont les suivantes : 

54 k€ de formation (en baisse de 5 k€), maintenance des logiciels pour 22 k€, annulations de 

titres sur exercices antérieurs (8 k€, en baisse de 4 k€), et dotations aux amortissements (10 k€, 

+ 5 k€ suite à l’acquisition de deux nouveaux véhicules). 

 

RECETTES :  

 

 Les recettes sont calculées selon les prévisions suivantes :  

BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 3 320 187     242 000      3 562 187       3 683 585     363 398     121 398          

Recettes 2 715 107     102 360      2 817 467       2 809 322     94 215       8 145 -              

Reste à charge pour le 

CCAS 605 080 -       139 640 -     744 720 -         874 263 -       269 184 -    129 544 -         

Subvention d'équilibre 605 080        139 640      744 720          874 263        269 184     129 544          

AIDE A DOMICILE - Reste à charge annuel (hors résultat reporté)



 

 

o Nombre d’heures : 98 000 h 
o Tarif CPOM revu à 23,5 € / h attendu lors de la mise en place du nouveau CPOM, pour 

80 % des heures soit 78 400 heures. 
o Tarif des autres caisses et des interventions à taux plein fixé à 24,50 € (ce tarif peut être 

revu lors de la délibération des tarifs en décembre 2022), pour 20 % des heures soit 
19 600 heures) 

o Prise en charge par le Département de 80 % du coût du CTI, soit 256 000 €. 
 

 Aucune recette autre que celle liée à l’activité n’est prévue (de type subvention par un 
organisme externe). Les recettes sont donc uniquement des recettes d’activité, complétées par 
la subvention d’équilibre du CCAS. 

 
 

BILAN : Un niveau de subvention à un niveau inédit. Beaucoup d’inconnues demeurent, notamment 
la prise en charge réelle du coût du CTI par le Département et l’évolution du tarif applicables aux 
heures effectuées dans le cadre du CPOM. Ce budget sera donc modifié via une DM lorsque ces 
éléments seront connus. La subvention prévisionnelle du CCAS est à un niveau élevé, qui 
représente 23,73 % du budget (contre 20,91 % au budget 2022). 

  



 

 

VI. RESTAURATION A DOMICILE – BUDGET ET DEFICIT EN 

BAISSE 

A. Contexte et méthodologie de construction du budget  
 

Le budget 2023 a été construit en fonction de l’activité prévisionnelle en baisse, pour tenir compte du 
niveau d’activité constaté en 2022. 
 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 

 

 

 

 

 

CONSTAT : Budget en baisse de 44 k€, soit – 4,46 %. 

 

DEPENSES :  

 

 Les charges à caractère général sont en baisse de 38 k€, principalement en raison du 

réajustement à la baisse de l’activité prévisionnelle. La prévision a été basée sur l’activité 2022 

et le tarif appliqué en juillet 2022 majoré de 3 % (le tarif de juillet 2022 intègre en effet déjà une 

partie de l’inflation à hauteur de 4,24 %). 

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Déficits reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

011 - Charges à caractère 

général 565 362        -                565 362          526 363        38 999 -      -6.90% 38 999 -            

012 - Dépenses de 

Personnel 382 556        -                382 556          377 022        5 534 -         -1.45% 5 534 -              

016 - Frais de structure 37 979          50 -                37 929             38 479          500             1.32% 550                  

985 897        50 -                985 847          941 864        44 033 -      -4.47% 43 983 -            

RESTAURATION A DOMICILE - DEPENSES

Chapitre BP 2022 DM

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

017 - Produits de la 

tarification 840 500        -                840 500          813 447        27 053 -      -3.22% 27 053 -            

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 89 060          50 -                89 010             94 350          5 290          5.94% 5 340               

019 - Produits financiers 56 337          -                56 337             34 067          22 270 -      22 270 -            

985 897        50 -                985 847          941 864        44 033 -      -4.47% 43 983 -            

RESTAURATION A DOMICILE - RECETTES



 

 

 Concernant le personnel, les effectifs sont en baisse de 1 ETC suite à la disponibilité d’un agent, 

qui n’est pas remplacé du fait d’une activité en baisse. Le budget 2023 intègre également l’effet 

année pleine de la hausse du point d’indice. 

 Les frais de structure sont stables et n’évoluent que de 550 €. Ils sont composés en majorité des 

amortissements pour 29 k€. 

 

 

 

 

RECETTES :  

 

 Les recettes d’activité sont en baisse de 3,22 % soit 27 k€. Il a été à ce stade retenu l’hypothèse 

d’une hausse des tarifs d’environ 6 %, pour tenir compte de l’inflation. 

 Aucun excédent n’est repris au budget, car le budget principal a versé en 2020 une subvention 

d’équilibre de 42 k€ fin 2021 à la restauration à domicile.  

 

L’évolution du reste à charge prévisionnel peut être appréciée grâce au tableau ci-dessous :  

 

 
 

La subvention d’équilibre prévisionnelle est en diminution par rapport à 2021, car les recettes baissent 

de façon moindre que les dépenses, mais elle pourra évoluer en 2023 en fonction de l’activité réelle du 

service et de la poursuite ou non de l’inflation. 

 

BILAN : Le déficit baisse et revient à un niveau connu avant l’épidémie de Covid. 

 

 

  

BP 2022 DM 2022

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 985 897        50 -                985 847          941 864        44 033 -      43 983 -            

Recettes 929 560        50 -                929 510          907 797        21 763 -      21 713 -            

Reste à charge pour le 

CCAS 56 337 -         -                56 337 -            34 067 -         22 270       22 270             

Subvention d'équilibre 56 337          -                56 337             34 067          22 270 -      22 270 -            

RESTAURATION A DOMICILE - Reste à charge annuel (hors résultat reporté)



 

 

VII. BUDGET SSIAD – SITUATION FINANCIERE STABILISEE, COÛT 

PLACE NETTEMENT REVALORISE DEPUIS PLUSIEURS ANNEES. 

IMPACT FINANCIER IMPORTANT DES MESURES ISSUES DU 

SEGUR DE LA SANTE 

A. Contexte ET méthodologie de construction du budget  
 

Le CCAS assure la gestion du Service de Soins Infirmiers à Domicile depuis janvier 2015. Au regard de 
l’activité fluctuante constatée lors de la reprise du service, le CCAS s’est engagé à sécuriser le 
fonctionnement du service et à développer l’activité pour tendre vers l’objectif attendu par l’Agence 
Régionale de Santé.  

 
Par ailleurs, le développement de l’activité a conduit à la prise en charge de situations complexes 
nécessitant le recours et le financement renforcé des cabinets infirmiers, en complément des 
interventions des aides-soignants du service.   
 
Depuis 2020, le budget est calibré pour une activité de 59 lits, contre 54 précédemment. 
 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 

 

 

 

CONSTAT : Par rapport au budget autorisé en 2022, le budget 2023 affiche une hausse de 124 k€. 

 

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022 à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Déficits reportés -                  -                -                    -                  -               -                    

011 - Charges à caractère 

général 19 412          146 800      166 212          23 113          3 701          19.06% 143 099 -         

012 - Dépenses de 

Personnel 937 306        46 043 -        891 263          1 055 338     118 032     12.59% 164 075          

016 - Frais de structure 17 846          -                17 846             20 402          2 556          14.32% 2 556               

974 565        100 757      1 075 321       1 098 853     124 288     12.75% 23 532             

SSIAD - DEPENSES

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022 à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés 149 247        -                149 247          51 829          97 418 -      -65.27% 97 418 -            

017 - Produits de la 

tarification 825 308        100 757      926 064          1 047 014     221 706     26.86% 120 950          

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 10                  -                10                     10                  -               0.00% -                    

019 - Produits financiers -                  -                -                    -                  -               -                    

974 565        100 757      1 075 321       1 098 853     124 288     12.75% 23 532             

SSIAD - RECETTES



 

 

 Concernant les dépenses de personnel, le budget 2022 affiche une baisse de 164 k€. En effet, 

l’impact de la hausse du point d’indice est d’environ 32 k€, le GVT s’élève à environ 14 k€. Il est 

à noter également qu’un poste d’infirmière en charge du paiement des honoraires des infirmiers 

libéraux et de la suppléance du service, auparavant affecté sur le Budget Principal est 

maintenant prévu directement sur le budget SSIAD, pour un coût annuel de 64 k€. L’enveloppe 

allouée au paiement des honoraires des infirmiers libéraux est augmentée de 7 k€. Enfin, 

l’enveloppe demandée par le CCAS en 2022 n’a pas été retenue par l’ARS (- 48 k€). 
 

 Les frais de structure sont en hausse de 3k€, notamment en raison de l’amortissement de 

nouveaux biens acquis en 2022. Le reste du chapitre est composé en majorité des frais de 

formation et maintenance logiciel. 

 

 Les charges à caractère général sont en baisse de 143 k€, et sont composées principalement 

du remboursement de frais effectué au profit du budget principal, pour les prestations de 

maintenance des véhicules assurée par le PAL et facturées via la mutualisation. La diminution 

s’explique par l’inscription en 2023 de crédits permettant le reversement au budget Aide à 

domicile le reversement des Crédits Non Reconductibles de 144 k€ perçus de la part de l’ARS 

pour le financement de la formation de certaines aides à domicile au métier d’aide soignante. 

 

 

BILAN : L’essentiel de la hausse du budget est lié à l’augmentation des dépenses de personnel. 

Toutefois, la prise en charge par l’ARS de l’intégralité de ce coût supplémentaire est incertaine. 

  



 

 

VIII. BUDGET ESCAPADE – RESTE A CHARGE PREVISIONNEL EN 

DIMINUTION 

 

A. Contexte ET méthodologie de construction du budget  

 
Le budget 2023 est construit sur la base d’une activité annuelle de 2 157 journées, avec 4 semaines de 
fermeture au public, contre 2 111 journées prévues initialement en 2022.  

 
Le transport, financé conjointement par l’Agence régionale de santé et le Département du Doubs, est 
assuré par le CCAS afin d’en offrir la gratuité complète aux usagers.  

 
Le budget fait l’objet d’une tarification ternaire (hébergement, dépendance et soins) à laquelle s’ajoute 
la tarification des repas servis sur la base des tarifs des restaurants de résidences autonomie.  

 
Les tarifs des repas et de l’animation seront votés en décembre 2022. 

  
La tarification dépendance varie en fonction du niveau de dépendance des personnes accueillies. En 
2022, le niveau de dépendance se concentre principalement sur le GIR 4.  

 

Répartition par GIR Nombre d’usagers 
différents en moyenne de 

janvier à août 2022 

Répartition par GIR pour 13 
places 2023 

GIR 1 0  0  

GIR 2 4,63 21,78 % 3 23 % 

GIR 3 7,5 35,28 % 3 23 % 

GIR 4 9,13 42,94 % 7 54 % 

GIR 5-6 
  

  

TOTAL 21,26 100% 13 100 % 

 
NB : En ce qui concerne 2022, il s’agit du nombre d’usagers différents. La capacité totale est de 13 
places. La répartition de ces 13 places en 2023 est donc déterminée en fonction de la répartition par 
GIR constatée en 2021. 
 
Concernant la dépendance, les tarifs 2022, arrêtés par la Présidente du Département du Doubs 
continuent de s'appliquer jusqu'au prochain arrêté de tarification. Se trouvent ci-après les tarifs moyens 
2022 pour mémoire et les tarifs proposés en 2023. Ils sont en augmentation car la subvention d’équilibre 
du CCAS a été reconduite à son niveau prévu lors du BP 2022, soit 11 k€. 
 

  GIR 1 – 2 GIR 3 – 4 

Tarifs accordés 

2022 
30,37 € 19,27 € 

Proposition 

2023 
33,67 € 21,38 € 

 
  



 

 

B. Présentation de l’évolution des dépenses et recettes de 

fonctionnement par chapitre 

 

 

CONSTAT : Un budget en diminution de 70 k€ entre 2022 et 2023. 

 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

DEPENSES 150 224        47 900         198 124          142 511        7 713 -         55 613 -            

002 - Déficits reportés -                  -                -                  

011 - Charges à 

caractère général 11 100          2 600           13 700             9 500             1 600 -         4 200 -              

012 - Dépenses de 

Personnel 103 897        45 300         149 197          107 990        4 093          41 207 -            

016 - Frais de structure 35 226          -                35 226             25 021          10 206 -      10 206 -            

RECETTES 150 224        47 900         198 124          142 511        7 713 -         55 613 -            

002 - Excédents reportés 17 947          -                17 947             4 467             13 481 -      13 481 -            

017 - Produits de la 

tarification 32 514          -                32 514             31 758          756 -            756 -                 

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 10                  -                10                     10                  -               -                    

019 - Produits financiers 99 752          47 900         147 652          106 276        6 524          41 376 -            

DEPENSES 54 539          16 000         70 539             63 232          8 693          7 307 -              

011 - Charges à 

caractère général 9 425             -                9 425               9 700             275             275                  

012 - Dépenses de 

personnel 45 114          16 000         61 114             53 532          8 418          7 582 -              

016 - Frais de structure -                  -                -                    -                  -               -                    

RECETTES 54 539          16 000         70 539             63 232          8 693          7 307 -              

017 - Produits de la 

tarification 43 903          -                43 903             52 232          8 329          8 329               

019 - Produits financiers 10 637          16 000         26 637             11 000          363             15 637 -            

DEPENSES 170 785        11 903         182 688          176 013        5 228          6 675 -              

011 - Charges à 

caractère général 40 850          -                              40 850   41 350                         500                       500   

012 - Dépenses de 

Personnel 129 935        11 903                     141 838   134 663                   4 728   -               7 175   

016 - Frais de structure -                  -                -                    -                  -               -                    

RECETTES 170 785        11 903         182 688          176 013        5 228          6 675 -              

017 - Produits de la 

tarification 152 838        11 903         164 740          171 546        18 709       6 806               

019 - Produits financiers 17 947          -                17 947             4 467             13 481 -      13 481 -            

Total 375 548        75 803         451 351          381 756        6 208          69 595 -            

ESCAPADE - Détail du budget par section

Hébergement

Dépendance

Soins



 

 

Afin de pouvoir apprécier l’évolution du reste à charge de ce budget, le tableau suivant neutralise les 

reprises de résultats antérieurs et la subvention prévisionnelle du CCAS :  

 

 
 

Le reste à charge est ainsi en diminution par rapport à 2022, notamment en raison de besoins de 
remplacements exceptionnels en 2022. 
 

C. Analyse par section tarifaire : 

 

Hébergement :  

 

 Le budget est en diminution de 56 k€ par rapport à 2022. En effet, des crédits de personnel ont 
été ajoutés en DM en 2022 pour faire face à des besoins de remplacement exceptionnels. Ces 
crédits ne sont pas reconduits en 2023. Les recettes en provenance des usagers sont stables, 
le budget est construit sur la même hypothèse d’activité qu’en 2022. Les dépenses de structure 
sont en baisse de 10 k€, notamment en raison de la baisse de 13 k€ de l’excédent de 2021 
reversé à la section soins par rapport au budget 2022.  

 

Dépendance :  

 

 Le budget dépendance est en baisse de 7 k€, en raison de la diminution des crédits de 

personnel pour les raisons évoquées précédemment. La subvention d’équilibre du budget 

principal est baisse de 16 k€ et s’établit à 11 k€. Les produits de la tarification sont augmentés 

de 8 k€ de façon à maintenir la subvention d’équilibre au même niveau que lors du budget voté 

initialement en 2022. 
 

Soin :  

 

 Les dépenses de personnel sont en hausse de 4 k€ par rapport au budget alloué en 2022.   
 
 

BILAN : Après un exercice 2022 marqué par un fort absentéisme, le budget 2023 est calibré avec un 

niveau de dépenses de personnel plus habituel. 

BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

les tutelles

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

Dépenses 375 548        75 803         451 351          381 756        6 208          69 595 -            

Recettes 312 759        11 903         324 662          312 080        679 -            12 582 -            

Reste à charge pour le 

CCAS 62 789 -         87 705         126 689 -         69 676 -         6 887 -         57 013             

Subvention d'équilibre 62 789          63 900         126 689          69 676          6 887          57 013 -            

ESCAPADE - Reste à charge annuel - (hors résultat reporté)



 

 

IX. BUDGET CHRS – UN BUDGET EN BAISSE PAR RAPPORT A 

2022 

 

CONTEXTE 

 

Le taux d’occupation de ce dispositif est de 97,14 % sur la période allant de janvier à juillet 2022. 

 

 

 

 

 

 

CONSTAT : Le BP 2023 est en diminution de 2,31 %, soit 9 k€, par rapport au budget 2022. 

 

DEPENSES :  

 

 Groupe I - dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

 Les charges à caractère général sont relativement stables et n’évoluent que de 492 €. La 
majorité des dépenses est constituée d’achats de fournitures ou de prestations de services 
diverses.  

 

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

DDCSPP

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

011 - Charges à caractère 

général 7 692             1 106 -          6 586               7 078             614 -            -7.98% 492                  

012 - Dépenses de 

Personnel 208 568        7 906           216 474          217 833        9 265          4.44% 1 359               

016 - Frais de structure 154 829        9 509           164 338          153 538        1 291 -         -0.83% 10 800 -            

371 090        16 309         387 399          378 449        7 359          1.98% 8 950 -              

CHRS - DEPENSES

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

DDCSPP

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés 16 626          -                16 626             40 876          24 250       145.86% 24 250             

017 - Produits de la 

tarification 316 220        16 330         332 551          299 573        16 648 -      -5.26% 32 978 -            

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation 30 021          21 -                30 000             38 000          7 979          26.58% 8 000               

019 - Produits financiers 8 222             -                8 222               -                  8 222 -         -100.00% 8 222 -              

371 090        16 309         387 399          378 449        7 359          1.98% 8 950 -              

CHRS - RECETTES



 

 

 Groupe II - dépenses de personnel 

 
 Les dépenses de personnel sont relativement stables et n’augmentent que de 1 k€, soit 0,63 %. 

Les effectifs sont stables. L’évolution s’explique uniquement par l’effet en année pleine de 
l’augmentation du point d’indice, ainsi que les effets habituels du GVT. 

 

 Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 

 
 Les frais de structure de dépense sont en baisse de 10 800 €. Ils intègrent notamment 37 000 € 

de pécule (+ 2 000 €, versement de chèques d’accompagnement personnalisés aux 
bénéficiaires), 77 000 € de loyer immobilier versé au budget principal (en augmentation de 
2 600 €), et 30 034 € de frais de siège, calculés de la façon indiquée ci-après. Ils sont 
relativement stables par rapport à 2022. Certains comptes sont en baisse : aucun crédit prévu 
pour l’entretien des appartements (- 4 700 €), diminution des crédits d’animation (auparavant il 
s’agissant de CNR, la baisse est de 7 600 €), pas de crédits prévus pour les admissions en non-
valeur et les surendettements (- 4 830 €).  

 

 

 

 

 

 

RECETTES :  

 

 Les recettes prévisionnelles de participation des usagers (chapitre 018) en été augmentées de 
8 000 € par rapport au prévisionnel 2022, pour correspondre plus exactement à la réalité 
actuelle. 
 

 La dotation globale sollicitée auprès de la DDETSPP est de 299 572,83 €, une enveloppe en 
diminution par rapport à 2022, en raison des baisses de dépenses indiquées ci-dessus, et de 
la hausse des recettes usagers. A noter également que le résultat 2021 repris au budget 2023 
s’élève à 40 876,17 €, contre 16 625,89 € en 2022. 

 

 

 

Frais de siège CHRS 

2023

Frais de mutualisation 1 413 614.00            

Secrétariat Général + 

Direction 1 231 638.45            

TOTAL 2 645 252.45            

Effectifs CHRS 4.78

Effectifs CCAS 421

Ratio 1.14%

Frais de siège 2023 CHRS 30 034.00                  



 

 

BILAN : Un budget un peu moins sous contrainte grâce aux différents CNR alloués par la DDETSPP 

(réallocation de tout ou partie de l’excédent reporté). 

  



 

 

X. BUDGET LHSS – UN BUDGET EN HAUSSE PAR RAPPORT A 

2022 

 

CONTEXTE 

 

Les Lits Halte Soins Santé (LHSS) de l’Agora ont vu récemment leur capacité augmenter, passant de 9 
à 11 places. En outre, l’ARS alloue depuis 2021 50 k€ supplémentaires pour le développement de LHSS 
mobiles. Les dépenses de ce service seront impactées par les mesures issues du Ségur de la Santé. 
 

 
 

 
 

CONSTAT : Les prévisions budgétaires sont en augmentation de 16 k€ par rapport au budget autorisé 

en 2022.  

 

 

 

 

 

Les dépenses  

 

 Groupe I - dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

011 - Charges à caractère 

général 99 025          10 000 -        89 025             106 865        7 840          7.92% 17 840             

012 - Dépenses de 

Personnel 335 407        3 579 -          331 827          341 282        5 875          1.75% 9 455               

016 - Frais de structure 107 498        14 500         121 998          110 819        3 321          3.09% 11 179 -            

541 929        921              542 850          558 966        17 037       3.14% 16 116             

LHSS - DEPENSES

Chapitre BP 2022

Ajustement 

budget 

retenu par 

ARS

Total crédits 

2022 BP 2023

Ecart de 

BP2022  à 

BP2023

Ecart de 

BP2022 à BP 

2023 en %

Ecart Total 

crédits 2022 / 

BP 2023

002 - Excédents reportés 67 730          -                67 730             59 866          7 864 -         -11.61% 7 864 -              

017 - Produits de la 

tarification 466 866        921              467 787          491 767        24 901       5.33% 23 980             

018 - Autres produits 

relatifs à l'exploitation -                  -                -                    -                  -               -                    

019 - Produits financiers 7 333             -                7 333               7 333             -               0.00% -                    

541 929        921              542 850          558 966        17 037       3.14% 16 116             

LHSS - RECETTES



 

 

 Les dépenses sont en hausse de 18 k€ par rapport à 2022. Les dépenses d’alimentation, dont 
le coût prévisionnel est de 94 k€, représentent l’essentiel des dépenses et sont en augmentation 
de 18 k€, notamment pour prendre en compte l’inflation et la demande actuelle de repas. 

 

 Groupe II - dépenses de personnel 

 

 Les dépenses de personnel s’élèveront à 328 k€. Les effectifs sont constants, l’augmentation 
est essentiellement due à la hausse du point d’indice des fonctionnaires. 

  



 

 

 Groupe III - dépenses afférentes à la structure 

 

 Les frais de structure seront en diminution par rapport à 2022. Ils intégreront un loyer immobilier 
de 47 k€ remboursé au budget principal, des amortissements pour un montant de 20 k€ et des 
frais de siège d’environ 42 k€ calculés de la façon indiquée ci-après. La baisse est due à la 
prévision ponctuelle de crédits en 2022 pour l’entretien des chambres.  

 

 

 

Les recettes 

 

 Le résultat reporté est en diminution de 8 k€, il s’élèvera à 60 k€.  

 La dotation demandée à l’ARS sera de 492 k€.  

 

 

BILAN : Pas de tension particulière sur ce budget, la dotation ARS est suffisante par rapport aux 

besoins. 

  

Frais de siège LHSS 2023

Frais de mutualisation 1 413 614.00                            

Secrétariat Général + 

Direction 1 231 638.45                            

TOTAL 2 645 252.45                            

Effectifs LHSS 6.55

Effectifs CCAS 414

Ratio 1.58%

Frais de siège 2023 

LHSS 41 852.00                                 




































































































































































































































































































